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_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Séan  ce du   30 mars 2023

DCM N°   23-03-30-3

Objet : Budget primitif 2023.

Rapporteur:   M. LUCAS  ,

Le budget de la Ville de Metz est présenté et voté par nature. 

Des éléments de synthèse, les divers éléments soumis au vote, et notamment les annexes,
constituent l’ensemble des documents budgétaires.
Le Programme d’Investissement 2023 et le catalogue des tarifs des services municipaux sont
quant à eux transmis pour simple information, et ne font pas l’objet d’un vote du Conseil
Municipal.

Le Budget Primitif proposé pour 2023 est équilibré, conformément aux conditions présentées
lors du Débat d’Orientation Budgétaire, qui s’est tenu le 26 janvier 2023.

Par ailleurs conformément à la délibération du 1er décembre 2022, le budget 2023 est
marqué par un changement de nomenclature budgétaire et comptable concernant le budget
principal et le budget annexe des zones, qui passent ainsi de la M14 à la M57. 
Le référentiel M57 autorise la fongibilité des crédits, c’est à dire la possibilité d’assouplir le
régime des virements de crédits entre chapitres budgétaires. En effet, l’assemblée délibérante
peut,  dans la limite d’un certain  plafond, déléguer à l’exécutif le mouvement de crédits de
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. L’ordonnateur
acquiert de cette manière une plus grande liberté de gestion, qui permet notamment de faire
face plus rapidement à des imprévus, et de réserver les délibérations  budgétaires (décisions
modificatives)  aux  besoins  les  plus  importants  d’ajustement  du  budget  qui  justifient  que
l’assemblée délibérante se prononce.
Le plafond fixé par l’assemblée délibérante de crédits pouvant être virés entre chapitres est
défini  par  l’article  L.5217-10-6  du  CGCT,  à  savoir  au  maximum  7,5  % du montant  des
dépenses réelles de chacune des sections.  Il est également précisé qu’en cas d’utilisation de
cette faculté, l’exécutif en informe l’assemblée délibérante lors de sa plus proche séance.
Il est proposé que le conseil municipal autorise le Maire à opérer des virements de crédits de
chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite
de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2312-2,
VU les instructions comptables M57 et M4,
VU l’article L.5217-10-6 du CGCT,
VU  la  délibération  du  1er décembre  2022  relative  aux  modalités  d’amortissement  des
immobilisations pour le budget principal et les budgets annexes,
VU la délibération du 30 Mars 2006 fixant le régime des provisions,
VU le Débat d'Orientation Budgétaire du 26 janvier 2023,
VU le projet de budget présenté pour l'exercice 2023, pour :

- Le budget principal (instruction M57)
- Le budget annexe du camping (instruction M4)
- Le  budget  annexe  des  zones  (instruction  M57,  avec  gestion  des  stocks  selon  la

méthode dite de l’inventaire simplifié permanent)

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE  VOTER le budget par chapitre conformément à l'article L.2312-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

- D'ARRETER le montant du Budget Primitif 2023 comme suit :

FONCTIONNEMENT    

  Dépenses Recettes
Budget principal réelles 162 150 000 180 695 000
 d'ordre 21 325 000 2 780 000
 TOTAL 183 475 000 183 475 000
    
Budget annexe du Camping réelles 290 000 400 000
 d'ordre 110 000  
 TOTAL 400 000 400 000
    
Budget annexe des Zones réelles 5 052 000 3 505 000
 d'ordre 12 088 000 13 635 000
 TOTAL 17 140 000 17 140 000
    
TOTAL FONCTIONNEMENT réelles 167 492 000 184 600 000
 d'ordre 33 523 000 16 415 000
 TOTAL 201 015 000 201 015 000
    

INVESTISSEMENT    

  Dépenses Recettes
Budget principal réelles 44 770 000 26 225 000



 d'ordre 4 085 000 22 630 000
 TOTAL 48 855 000 48 855 000
    
Budget annexe du Camping réelles 210 000 100 000
 d'ordre  110 000
 TOTAL 210 000 210 000
    
Budget annexe des Zones réelles 238 000 1 785 000
 d'ordre 13 635 000 12 088 000
 TOTAL 13 873 000 13 873 000
    
TOTAL INVESTISSEMENT réelles 45 218 000 28 110 000
 d'ordre 17 720 000 34 828 000
 TOTAL 62 938 000 62 938 000
   

TOTAL GENERAL    

  Dépenses Recettes

Budget principal réelles 206 920 000 206 920 000
 d'ordre 25 410 000 25 410 000
 TOTAL 232 330 000 232 330 000
    
Budget annexe du Camping réelles 500 000 500 000
 d'ordre 110 000 110 000
 TOTAL 610 000 610 000
    
Budget annexe des Zones réelles 5 290 000 5 290 000
 d'ordre 25 723 000 25 723 000
 TOTAL 31 013 000 31 013 000
    
TOTAL GENERAL réel 212 710 000 212 710 000
 d'ordre 51 243 000 51 243 000
 TOTAL 263 953 000 263 953 000

- D’AUTORISER le Maire à opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre,
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 %
des dépenses réelles de chacune des sections.

- DE  VERSER la  subvention  de  fonctionnement  au  CCAS  d'un  montant  de
4 826 700 € en plusieurs acomptes conformément au calendrier suivant :

- Avril 2023 : 2 000 000 €
- Mai 2023 : 1 000 000 €
- Juillet 2023 : 1 000 000 €
- Septembre 2023 : 826 700 €



Un  état  récapitulatif  des  sommes  déjà  versées  sera  joint  à  chaque  versement
d'acompte. 

Service à l’origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 7

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ
Suivent les signatures au registre



SERVICE DES FINANCES

RAPPORT DE 
PRÉSENTATION 
BP 2023
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Introduction  
 
 
 
En 2022, à l’occasion du vote du Budget Primitif, nous avions rappelé la situation financière dans 

laquelle la ville avait été laissée en 2020 ainsi que le recours structurel à l’emprunt depuis 2013 
alourdissant ainsi un peu plus chaque année la charge du remboursement de la dette et impactant en 
conséquence la capacité financière de la ville. Le défaut d’entretien de beaucoup de nos bâtiments 
municipaux depuis de nombreuses années nous obligeait à engager des travaux en urgence, souvent plus 
coûteux que si leur entretien avait été régulier.  

Malgré ces contraintes, la municipalité avait alors fait le choix d’ouvrir le chantier d’une gestion 
maîtrisée et optimisée lui permettant de mettre en œuvre les politiques prioritaires sur lesquelles elle 
s’est clairement engagée pendant la campagne et de préserver ses capacités d’autofinancement en vue 
de la réalisation de certains équipements notamment de proximité. Cette approche ne pouvait cependant 
ignorer l’étroitesse des marges de manœuvre, au regard du faible niveau de fiscalité de la Ville, 
relativement à ses dépenses et par comparaison avec les collectivités de taille similaire. 

Depuis, le conflit russo-ukrainien, les rebonds de la crise sanitaire et les nombreux phénomènes 
météorologiques extrêmes ont complètement bouleversé l’économie mondiale, remis en cause les 
équilibres financiers et budgétaires nationaux et locaux ainsi que les priorités en matière de politiques 
publiques.  

C’est dans ce contexte, que la majorité municipale s’est fortement impliquée depuis l’été 2022 
pour identifier et mettre en place toutes les mesures lui permettant de maîtriser ses dépenses et 
d’optimiser ses ressources afin de préserver la qualité de service aux habitants et d’honorer ses 
engagements envers les Messins. 

 
INFLATION  

 
La ville de Metz subit de plein fouet l’inflation et en particulier la crise énergétique débutée il y a 

un peu plus d’un an et qui perdure en 2023. La charge supplémentaire ainsi générée par rapport au 
budget primitif 2022, qui a été présentée en détail et discutée lors du débat d’orientation budgétaire en 
janvier, s’élève à près de 16,7 M€, soit + 12,5 % sur les charges de gestion courante de la ville hors 
subventions. 

Des hausses de recettes vont venir atténuer partiellement ces hausses de dépenses : amortisseur 
électricité, légère augmentation des dotations de l’Etat et hausse des bases fiscales indexées sur 
l’inflation.  

 
MESURES D’ECONOMIES  

 
Malgré ces atténuations, il reste 7 M€ à trouver pour équilibrer le budget. Alors que faire, face à 

ces très fortes contraintes ? Les actions de maîtrise des dépenses qui ont été identifiées par les élus de la 
majorité sont déjà prises en compte dans ce calcul et permettent d’économiser 3 M€ en 2023 : extinction 
de l’éclairage public de minuit (ou 1h) à 5h dans tous les secteurs où cela était possible, baisse de la 
température dans les bâtiments, augmentation des travaux de performance énergétique permettant de 
réduire les charges de fonctionnement, et plus généralement en matière de gestion, s’assurer que chaque 
euro soit dépensé le plus efficacement possible.  

 
Faire plus d’économies est-il possible ? Certaines collectivités ont en effet choisi de fermer leurs 

piscines, leurs bibliothèques, leurs équipements associatifs. D’autres ont choisi d’annuler des festivités. 
D’autres encore de baisser les subventions. Nous avons chiffré de telles mesures, mais les économies ne 
seraient pas suffisantes. Et au-delà de l’aspect financier, nous avons surtout jugé que de telles mesures 
auraient des impacts beaucoup trop négatifs à de nombreux égards, en premier lieu pour le quotidien 
des Messines et des Messins. Alors que la ville voit sa population augmenter et vient de redépasser la 
barre des 120 000 habitants, nous ne souhaitons pas remettre en cause le niveau et la qualité des services 
publics municipaux, si essentiels et importants.  
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L’ACTION DE LA VILLE : DES SERVICES AUX PUBLICS  

 
A Metz, nous assumons de maintenir et de développer des services publics de qualité, de 

maintenir le soutien aux partenaires associatifs et institutionnels, et de maintenir la programmation des 
évènements qui rythment et dynamisent la ville tout au long de l’année. Nous revendiquons ainsi 
l’importance de toutes les actions menées par la ville, qui font la qualité du cadre de vie, la richesse, et 
l’attractivité du territoire ! 

 
Conserver et renforcer l’action municipale passe également et nécessairement par la réalisation 

d’investissements, afin de maintenir voire de remettre en état le patrimoine existant, et d’adapter la cité 
aux enjeux d’aujourd’hui et de demain. Cela se concrétisera en 2023 par la poursuite du plan de remise 
en état des bâtiments lancé dès 2020, par le renforcement des investissements en faveur de la transition 
énergétique et écologique et en particulier concernant l’éclairage public, par des réaménagements 
urbains en Outre-Seille et au Saulcy en faveur de l’amélioration du cadre de vie, de l’attractivité et du 
verdissement de la ville, et par la concrétisation de deux nouveaux équipements : le centre social de 
Borny et la salle de gymnastique. 

 
LA HAUSSE DES IMPOTS, OPTION INEVITABLE  

 
Mener toutes ces actions est important et nécessaire, mais la contrainte budgétaire reste là.  
 
Face à la réalité de la situation financière difficile héritée du passé, et face au choc inflationniste 

que nous subissons aujourd’hui, il n’y a pas d’autre choix que celui dont personne pourtant ne veut : 
augmenter les impôts. Cette décision d’augmenter de 14,3 % les taux des taxes foncières et des taxes 
d’habitation sur les logements vacants et sur les résidences secondaires n’est pas facile à prendre. Mais 
elle relève du principe de pragmatisme face à la réalité d’une situation inextricable.  

 
J’ai bien conscience, comme tous les élus de la majorité, que cela ne sera pas facile pour nombre 

de nos concitoyens, mais je tiens à rappeler que malgré cette augmentation, la fiscalité de la Ville de Metz 
restera dans la fourchette basse des villes de taille comparable. Nous continuerons également à 
réinterroger le fonctionnement de l’action municipale afin d’optimiser le service public et rétablir la 
situation financière de la Ville de Metz. Et je souhaite rappeler ici mon engagement à ce que chaque euro 
dépensé par la municipalité soit dépensé au mieux et au service des Messines et des Messins. 

 
 
 

François GROSDIDIER 
Maire de Metz 
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Principaux sigles et abréviations 
 

AC Attribution de Compensation 

ACI Attribution de Compensation d'Investissement 

BP Budget Primitif 

BTV Budget Total Voté 

CA Compte Administratif 

DGF Dotation Globale de Fonctionnement 

DMTO Droits de Mutation à Titre Onéreux 

DRF Dépenses Réelles de Fonctionnement 

DRI Dépenses Réelles d'Investissement 

DSC Dotation de Solidarité Communautaire 

DSP Délégation de Service Public 

FCTVA Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

EMM Eurométropole de Metz 

EPFGE Etablissement Public Foncier du Grand Est 

PPI Plan Pluriannuel d'Investissement 

RAR Reste à Réaliser 

RODP Redevance d'Occupation du Domaine Public 

RRF Recettes Réelles de Fonctionnement 

RRI Recettes Réelles d'Investissement 

SERM Syndicat des Eaux de la Région Messine 

TCCFE Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité 

TF Taxes Foncières 

TH Taxe d'habitation 

TLPE Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
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1. Les grandes masses et les équilibres du budget 2023  
 

 
 
 
 

 

EN SYNTHESE : Le budget primitif 2023 du budget principal de la ville s’élève à 207 M€. 
 
 

Malgré les mesures d’économies et l’amortisseur électricité, 
les dépenses de fonctionnement (162 M€) sont en forte progression 
par rapport au BP 2022 (+ 8,5 %), sous l’effet de l’inflation qui touche 
de façon très importante l’énergie (+ 64 % soit + 5,1 M€ après 
amortisseur) et la masse salariale (+ 7,8 % soit + 6,7 M€ après 
mesures d’économie). Les mesures d’économies décidées par la 
municipalité pour faire face à cette situation permettent d’atténuer 
la globalité des dépenses à hauteur de 3,0 M€. 

Comme les dépenses, les recettes de fonctionnement 
(181 M€) sont également en forte hausse par rapport au BP 2022 
(+ 12,2 %). Cela s’explique principalement par la hausse du produit 
fiscal en raison de la hausse des taux de fiscalité de + 14,3 % décidée 
par la municipalité (+ 8,8 M€) et de la revalorisation des bases 
indexées sur l’inflation (+ 5,1 M€), et d’autre part par la hausse des 
dividendes versés par l’UEM (+ 5,125 M€). 

L'autofinancement (ou épargne brute), qui se définit comme 
la différence entre les recettes et les dépenses réelles de 
fonctionnement, s’élève à 18,5 M€. Retraitée des 3 M€ de 
dividendes exceptionnels de l’UEM attendus cette année, elle 
s’élève à 15,5 M€, un niveau significativement plus élevé que celui 
de 2022 (11,7 M€). Cette évolution est permise par la hausse fiscale. Elle est conforme à l’objectif de la 
municipalité de redresser la situation financière de la ville, afin de dégager plus d’autofinancement, de 
limiter le recours à l’emprunt et permettre à la ville de maintenir sa capacité à investir à moyen terme. 

Le niveau des dépenses d’investissement (45 M€) est quant à lui en légère baisse par rapport à 
2022 (- 6,9 % soit - 3,3 M€), mais reste supérieur au niveau des années précédentes. Cela témoigne de la 
volonté de la municipalité de réaliser les engagements de son programme, d’accélérer encore les 
investissements en faveur de la transition énergétique et écologique, et de remettre à niveau le 
patrimoine  

Les recettes d’investissement (hors emprunt) (13,4 M€) sont en hausse de 8,1 % soit + 1,0 M€, 
sous l’effet de produits de cessions en hausse par rapport à 2022. Cette augmentation des recettes, 
couplée à la hausse de l’autofinancement et à un volume d’investissement moins élevé qu’en 2022, 
permet de diminuer de façon importante le besoin d’emprunt (12,8 M€) par rapport au niveau inscrit les 
années précédentes (24 M€ en BP 2022 et 19,5 M€ en BP 2021). Emprunt compris, le niveau des recettes 
d’investissement s’élève à 26 M€, en diminution de 28 %. 
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1.1. Les recettes de fonctionnement  
 

 
 
Les recettes réelles de fonctionnement (RRF) prévues au BP 2023 s’élèvent à 

180,695 M€, soit une hausse très importante de 19,606 M€ (+ 12,2 %).  
 
 

 

Cette progression s’explique en grande partie par deux éléments : la hausse du produit de la 
fiscalité locale (+ 14,185 M€), et la hausse des dividendes UEM (+ 5,125 M€). 

Les dotations de l’Etat et les produits des services et du domaine sont quant à eux prévus en 
légère hausse. Les autres recettes (subventions, autres produits de gestion) sont attendues en baisse, 
mais leur variation est surtout le fait d’évolutions structurelles (reprise de l’organisation des marchés de 
Noël, modification des relations financières avec la CAF, arrêt du centre de vaccination…). 

 

 

 
 
 

Les impôts directs locaux 
 

 
Le produit de la fiscalité locale est attendu à 88,720 M€, en hausse de 19,0 % soit 

+ 14,185 M€ par rapport à 2022.  
 
 

 

% des RRF
Variation 

2022 / 2023

49,1% + 19,0%

16,1% + 2,9%

9,8% - 0,5%

9,7% + 41,6%

8,5% + 10,0%

4,5% - 23,2%

2,0% + 20,9%

0,2% 0,0%

T otal : 180,695 M € 100,0% +  12,2%

88,720

29,174

17,770

17,450

15,405

8,181

3,675

0,320

0 40 80

731 - Fiscalité locale

74 (hors 747) - Dotations

73 - Impôts et taxes

76 - Produits financiers

70 - Produits des services, du domaine et ventes

747 - Participations

75 - Autres produits de gestion courante

013 - Atténuations de charges

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (en M€)

2021 2022 2023

% des RRF
V° 

2022 / 2023

44,1% + 21,2%

2,7% + 4,3%

1,2% 0,0%

0,6% 0,0%

0,4% + 6,4%

T otal : 88,720 M € 49,1% +  19,0%

79,775

4,900

2,150

1,100

0,795

0 20 40 60 80 100

73111 - TF & TH

73123 - DMTO

73141 - TCCFE

73174 - TLPE

731 Autres - Autres impôts locaux

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)

Chapitre 731 - Impôts directs locaux

2021 2022 2023

49%
des  RRF

Rappel 2022 :

161 M€

181 M€
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Cette très forte progression s’explique en quasi-totalité par la hausse du produit des « taxes 
ménages » (taxe foncière sur les propriétés bâties et sur les propriétés non bâties, et taxe d’habitation 
sur les logements vacants et sur les résidences secondaires), qui est attendu à 79,775 M€, soit une hausse 
de 13,937 M€ ou + 21,2 % par rapport à 2022. Près d’un tiers de cette hausse (4,006 M€) s’explique par 
la revalorisation automatique des bases d’imposition de ces taxes car elles sont indexées à l’inflation, et 
près de deux autres tiers (8,830 M€) s’expliquent par la hausse des taux d’imposition de 14,3 %. La hausse 
de produit attendue du fait de la hausse des taux se décompose ainsi : 
 

 Taux 2022 
Taux 

proposés 
2023 

Produit lié 
à une hausse des 

taux de 14,3 % 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 31,47% 35,97% 8 510 000 € 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) 70,35% 80,41% 25 000 €  

Taxe d'Habitation sur les Logements Vacants (THLV)  18,09% 20,68% 115 000 €  

Taxe d'Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS)  18,09% 20,68% 180 000 € 

TOTAL   8 830 000 € 

 
Le produit des droits de mutation à titre onéreux (DMTO), est légèrement réévalué à 4,900 M€ 

soit + 200 k€ ou + 4,3 % par rapport au BP 2022, afin de prendre en compte en partie le niveau de 
réalisation 2022 (5,9 M€) tout en restant prudent compte tenu des tensions et des changements que 
connait actuellement le marché de l’immobilier. 
 

Les produits de la taxe locale sur la consommation finale d’électricité et de la taxe sur la publicité 
extérieure sont identiques à l’année passée, respectivement à 2,150 M€ et 1,100 M€. 
 

Le produit des autres impôts et taxes, composé pour l’essentiel de la taxe sur les locaux 
commerciaux vacants, est ajusté de + 48 k€. 

 
 

Les autres produits fiscaux 
 

 
Les autres produits fiscaux, constitués des reversements de fiscalité par 

l’Eurométropole et par l’Etat, sont attendus à 17,770 M€, en légère baisse de 0,5 % soit - 
90 k€ par rapport à 2022.  

 

 
 

Le produit de l’Attribution de Compensation (AC) versée par l’Eurométropole est ajusté à 
14,954 M€, soit une baisse de 122 k€ ou - 8,1 %. Il s’agit de tenir compte de l’évolution de la facture 
prévisionnelle des services mutualisés, qui comprendra à compter du 1er avril 2023 la mission transition 
écologique et solidaire. La masse salariale est ajustée en conséquence à la baisse. 
 

La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) versée par l’Eurométropole est ajustée au niveau 
perçu en 2022, à savoir 3,043 M€. 

% des RRF
V° 

2022 / 2023

8,1% - 0,8%

1,7% + 1,1%

0,1% 0,0%

T otal : 17,770 M € 9,8% -  0,5%

14,594

3,043

0,133

0 2 4 6 8 10 12 14 16

73211 - AC

73212 - DSC

73221 - FNGIR

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)

Chapitre 732 - Fiscalité reversée

2021 2022 2023

9,8%
des  RRF
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Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) reste inchangé, à 133 k€. 
 
 

Les dotations de l’Etat 
 

 
Le produit des dotations versées par l’Etat est attendu à 29,174 M€, en hausse de 

2,9 % soit + 821 k€ par rapport à 2022.  

 
 

 
 
La prévision de Dotation Forfaitaire (DF)  est ajustée à la hausse à 17,742 M€ soit + 2,6 % ou 

+ 450 k€, pour tenir compte d’une part du niveau réellement perçu en 2022 (plus élevé que prévu au BP), 
et de la hausse relativement importante de la population municipale au 1er janvier 2023.  
 

La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)  devrait rester dynamique sous l’effet de 
l'augmentation de l'enveloppe nationale (+ 90 M€) décidée en loi de finances. La prévision s'établit à 
8,366 M€, soit + 3,7 % ou + 300 k€. 
 

Les autres dotations  sont la Dotation Générale de Décentralisation, figée à 579 k€ ; la Dotation 
Nationale de Péréquation dont la prévision est ajustée à 300 k€, soit une légère hausse de 13 k€ ; et le 
FCTVA sur les dépenses de fonctionnement dont la prévision est ajustée à 180 k€, conformément au 
niveau estimé des dépenses 2022 éligibles. 
 

Enfin, les autres attributions et participations,  composées pour l’essentiel d’allocations versées 
par L’Etat afin de compenser des exonérations qu’il a mises en place sur la fiscalité directe locale, sont 
ajustées légèrement à la hausse- (+ 3,7 % soit + 0,93 k€), et s’élèvent à 2,007 M€. 

 
 

Les subventions reçues 
 

Le produit des subventions reçues (ou participations) est attendu à 8,181 M€, en baisse 
de 23,2 % soit - 2,466 M€ par rapport à 2022.  
Cette baisse importante trouve son explication dans trois sujets principaux : modification 
de la relation financière avec la CAF dans le secteur de la petite enfance (qui représente 
80 % des subventions perçues), financement de la culture par les fonds Européens, et le 
centre de vaccination (voir   et  ci-dessous). 

 

% des RRF
Variation 

2022 / 2023

9,8% + 2,6%

4,6% + 3,7%

1,1% + 4,8%

0,3% 0,0%

0,2% + 4,5%

0,1% - 16,3%

T otal : 29,174 M € 16,1% +  2,9%

17,742

8,366

2,007

0,579

0,300

0,180
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74111 - Dotation forfaitaire

741123 - Dotation de solidarité urbaine (DSU)

748 - Autres attributions et participations

746 - Dotation générale de décentralisation

741127 - Dotation nationale de péréquation…

744 - FCTVA

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)

Chapitre 74 - Dotations (hors 747 Participations)

2021 2022 2023

16%
des  RRF
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Au sujet de la petite enfance , le soutien de la CAF est attendu à 6,4 M€, en baisse de 18 % soit 

- 1,407 M€, pour deux raisons. Une modification des modalités de versement aux crèches associatives du 
« bonus territoire » prévu par la Convention Territoriale Globale mettra fin à un système de « boîte aux 
lettres » : la CAF versera dorénavant la participation directement aux associations, entraînant pour le 
budget de la ville une baisse de recettes mais également de dépense, de l’ordre de 1 M€. En outre un 
ajustement au niveau réel d’activité est effectué, engendrant une prévision de recette en baisse de 400 k€ 
par rapport au BP 2022 (NB : le BP 2022 avait fait l’objet d’une hypothèse de retour au niveau d’activité 
d’avant crise COVID, qui s’est avérée trop optimiste, et un ajustement budgétaire avait déjà été effectué 
au BS 2022). 

 
Au sujet de la culture , la baisse des subventions (de - 0,5 M€) correspond à la quasi-absence 

en 2023 de fonds Européens, puisque cette année 2023 se situe entre deux périodes de programmation. 
De plus, l’année 2022 avait été marquée par un pic de prévision de recettes puisque le solde de certains 
dispositifs anciens était attendu. 
 

D’autre part, le BP 2022 comprenait 300 k€ de prévision de recettes au titre du centre de 
vaccination , correspondant aux dépenses intégralement remboursées par l’Etat. Le BP 2023 ne 
conserve pour cela qu’une enveloppe de 25 k€. 
 

Enfin, la baisse des autres subventions perçues (-286 k€) provient essentiellement de deux 
éléments : la fin du dispositif « Pacte -15% » (100 k€ au BP 2022), repris par l’Eurométropole, et une 
régularisation d’imputation comptable pour la mise à disposition de gymnases au département et à la 
région (173 k€ auparavant perçus au chapitre 74 « participations » seront dorénavant imputés au 
chapitre 70 « produits des services »). 
 
 

Les produits financiers 
 

 
Les produits financiers, exclusivement constitués des dividendes de l’Usine 

d’Electricité de Metz, sont attendus en 2023 à 17,450 M€, en hausse de 41,6 % soit 
+ 5,125 M€ par rapport à 2022. Ils représentent 10 % des recettes de fonctionnement.  

 
 

 

% des RRF
Variation 

2022 / 2023

3,9% - 18,0%

0,3% - 52,8%

0,0% - 91,7%

0,8% - 17,9%

T otal : 8,181 M € 5,0% -  23,2%

6,399

0,445

0,025

1,312

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Petite enfance

Culture

Centre de vaccination

Autres

Ventilation et évolution des subventions perçues (M€)
("Chapitre" 747)

2021 2022 2023

% des RRF
Variation 

2022 / 2023

9,7% + 41,6%

T otal : 17,450 M € 9,7% +  41,6%

Sous- tota l hors "bonus" : 14 ,450  M€ + 17 ,2%

17,450

0 5 10 15 20

761 - Produits de participations

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)

Chapitre 76 - Produits financiers

2021 2022 2023

Bonus 3 M€
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Cette forte hausse s’explique d’une part par l’ajustement au niveau réellement perçu ces trois 
dernières années (14,450 M€) et d’autre part par la perception attendue en 2023 d’un reliquat de 
dividendes non versés les années passées, à hauteur de 3 M€. La municipalité a fait le choix de flécher 
exclusivement l’utilisation de ce « bonus » vers une accélération de la rénovation de l’éclairage public.  

 
 

Les produits des services et du domaine, les ventes diverses, 
et les autres produits de gestion courante 

 

 
Les produits des services et du domaine, les ventes diverses, et les autres produits 

de gestion courante sont attendus à 19,080 M€, en hausse de 11,9 % soit + 2,031 M€ par 
rapport à 2022.  

 
 

 
 
La hausse de 231 k€ (+ 4,7 %) des redevances et recettes d’utilisation du domaine public  résulte 

pour l’essentiel de divers ajustements au niveau réel d’activité, à la fois concernant le stationnement sur 
voirie, l’occupation du domaine public par les chantiers, ou la foire de mai. Il convient par ailleurs de noter 
qu’une hausse des tarifs a été appliquée pour les terrasses (+ 10 %) et pour les emplacements de marchés 
de plein vent (+ 5 %) au 1er janvier. 

 
Le produit des prestations de services  contient en 2023 une régularisation comptable : la mise 

à disposition de gymnases au département et à la région (360 k€) y est dorénavant imputée. C’est ce qui 
fait apparaître un produit global en hausse de 162 k€ (+ 2,8 %), alors que par ailleurs, les autres 
prestations telles que la restauration scolaire et les piscines restent quasiment stables, et que l’activité 
des crèches (part facturée aux familles) est ajustée à la baisse (- 308 k€ soit - 12,6 %, mais pour rappel, la 
prévision BP 2022 était basée sur une hypothèse de retour au niveau d’activité d’avant crise COVID qui 
s’est avérée trop optimiste, et un ajustement budgétaire à la baisse avait déjà été effectué au BS 2022). 
Il convient également de noter qu’une hausse de tarifs est appliquée pour nombre de services municipaux 
(par exemple : piscines + 7 % pour les Messins et 20 % pour les non-Messins, jardins familiaux + 7 %, 
cimetières + 7 %, locations de salles et de matériels divers +7 % à +10 %). 

 
Les autres produits des services  sont pour l’essentiel constitués de refacturations de 

prestations réalisées au profit d’organismes partenaires (Eurométropole, CCAS, Amicale du Personnel 
Municipal, Orchestre National de Metz Grand Est, etc.), qui sont stables par rapport à 2022. La forte 
variation entre 2022 et 2023 (+ 940 k€ soit + 45,2 %) s’explique par la reprise en régie de l’organisation 
des marchés de Noël, qui génère des dépenses mais également des recettes de location et de 

% des RRF
Variation 

2022 / 2023

3,6% + 4,7%

3,3% + 2,8%

1,7% + 45,2%

1,2% + 27,1%

0,8% + 12,3%

0,0% + 11,1%

0,0% 0,0%

T otal : 19,080 M € 10,6% +  11,9%

6,464

5,916

3,021

2,251

1,414

0,010

0,004
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703 - Redevances d'utilisation du domaine

706 - Prestations de services

708 - Autres produits

758 - Produits divers de gestion courante

752 - Revenus des immeubles

755 - Dédits et pénalités perçus

704 - Travaux

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)

Chapitre 70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante

2021 2022 2023

11%
des  RRF

 

 

 

 



 

Rapport de présentation du BP 2023  Page 13 sur 47 

refacturation de charges représentant près de 1 M€. 
 

Les produits divers de gestion courante  progressent de 280 k€ soit + 27,1 % sous l’effet de deux 
éléments : la facturation obligatoire de l’occupation des gymnases par Metz Handball depuis son passage 
en SASP (200 k€), et l’ajustement au niveau de 2022 du produit des facturations de nettoyage du domaine 
public (dépôts sauvages, affichage…) (339 k€ soit + 238 k€). 

 
 

Les autres recettes de fonctionnement 
 
Les autres recettes de fonctionnement, exclusivement constituées de prévisions 

de remboursements de charges de rémunération du personnel (indemnités journalières 
versées par l’Assurance Maladie), sont attendues à 320 k€, un niveau inchangé par 
rapport à 2022. 

 
  

0,2%
des  RRF
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1.2. Les dépenses de fonctionnement  
 

 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement après mesures d’économies et 

amortisseur électricité sont prévues au BP 2023 à 162,15 M€, soit une hausse de 
12,760 M€ (+ 8,5 %).  

 
 

Cette forte progression s’explique essentiellement par l’inflation, dont les impacts les plus 
importants sont sur l’énergie (+ 64 % soit + 5,1 M€ après amortisseur électricité et mesures d’économie) 
et la masse salariale (+ 7,8 % soit + 6,7 M€ après mesures d’économies). Afin de limiter ces hausses, la 
municipalité a rapidement décidé dès 2022 de mettre en place diverses mesures, tout d’abord de sobriété 
énergétique comme l’extinction de l’éclairage public et la baisse du chauffage dans les bâtiments, la 
maîtrise de l’évolution de la masse salariale mais également de l’ensemble des autres dépenses. Ces 
mesures permettent d’atténuer les hausses à hauteur de 3 M€. 

 

 
D’autres variations marquantes par rapport au BP 2022 sont également à noter : du côté des 

hausses, on trouvera notamment + 1,060 M€ pour la reprise en régie des marchés de Noël, + 795 k€ pour 
les charges financières et + 512 k€ pour la DSP relative au stationnement sur voirie ; tandis que du côté 
des baisses, on trouvera notamment - 1 M€ de reversement de subventions suite à la nouvelle relation 
partenariale entre la CAF, la commune et les associations, et - 275 k€ pour les frais du centre de 
vaccination.  
 

 
 
 

Les charges de personnel 
 

 
Les charges de personnel sont attendues à 92,835 M€, en hausse de 7,8 % soit 

6,700 M€ par rapport au BP 2022.  
 

Il convient toutefois de rappeler que 2022 a été marquée en cours d’année par plusieurs 
mesures exogènes et évolutions règlementaires significatives : augmentation du point d’indice, 
revalorisation des carrières des auxiliaires de puériculture, augmentations du SMIC et revalorisation du 
niveau minimum de rémunération dans la fonction publique. Cela avait nécessité une revalorisation de 
la prévision budgétaire 2022 en cours d’année à hauteur de + 4,2 M€. Ainsi, la hausse entre le budget 
total voté 2022 et le BP 2023 n’est donc « que » de + 2,500 M€ soit + 2,8 %. 

 

% des DRF
Variation

2022 / 2023

57,3% + 7,8%

24,9% + 18,8%

15,8% - 4,0%

1,3% + 61,9%

0,6% - 16,5%

0,1% + 27,0%

0,1% + 110,8%

T otal : 162,150 M € 100,0% +  8,5%

92,835

40,300

25,560

2,080

0,990

0,235

0,150
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012 - Charges de personnel et frais assimilés

011 - Charges à caractère général

65 - Autres charges de gestion courante
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014 - Atténuations de produits

6586 - Frais de fonctionnement des groupes…

67 - Charges spécifiques

Ventilation et évolution des dépenses de fonctionnement (M€)

2021 2022 2023

57%
des  DRF
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Cette progression entre le budget total voté 2022 et le BP 2023 s’explique par plusieurs éléments : 

en premier lieu la hausse du point d’indice de 2022 pèsera en année pleine 1,4 M€ supplémentaire, 
l’anticipation d’une nouvelle hausse du point d’indice (de 3,5 %) à l’été prochain est également budgétée 
à hauteur de 1,4 M€, et l’anticipation d’une revalorisation des grilles de rémunération des agents de 
catégorie C représente un coût estimé de 0,2 M€. En second lieu, le nouveau régime indemnitaire des 
agents municipaux adopté en décembre 2021 prévoyait une montée en charge et une harmonisation 
progressive sur 4 ans avec le régime indemnitaire de l’Eurométropole de Metz. L’impact de cette mesure 
sur le budget 2023 est attendu à 223 k€. Enfin le BP 2023 prend en compte l’impact de mesures 
statutaires comme le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) à hauteur de 550 k€. 

 
Dans l’objectif de limiter la progression des dépenses de fonctionnement, la municipalité a initié 

diverses mesures de maîtrise de la masse salariale, comme la réinterrogation de l’organisation à chaque 
départ en retraite ou par mutation, la lutte contre l’absentéisme, ou le maintien dans l’emploi et le 
redéploiement de moyens humains sur les politiques prioritaires (proximité, propreté et police 
municipale). Cet effort de gestion devrait permettre d’atténuer la hausse des dépenses de 1,1 M€ en 
2023, tout en garantissant le niveau de service offert aux Messins 
Il convient également de signaler deux rebasages générant une baisse des dépenses : d’une part la 
mutualisation de la mission transition écologique et solidaire avec l’Eurométropole à compter du 1er avril 
2023 conduira à une baisse des rémunérations à verser par la ville de 375 k€ (500 k€ en année pleine), 
mais qui sera compensée par une baisse équivalente de l’attribution de compensation en recettes, et 
d’autre part le retrait de l’enveloppe inscrite au BP 2022 pour le paiement des heures des vacataires du 
centre de vaccination (225 k€). 

 
Dans un souci de poursuite de l’optimisation de la masse salariale, le pilotage de ce poste 

budgétaire important sera poursuivi. 
 
 

Les charges à caractère général et de gestion courante (hors subventions) 
 
Les charges à caractère général et de gestion courante (hors subventions) sont 

prévues à hauteur de 43,642 M€, en hausse de 20,9 % soit + 7,530 M€ par rapport au BP 
2022.  

 
Avant d’entrer dans le détail, et pour comparer de manière plus objective les dépenses 

2023 avec celles de 2022, il convient de neutraliser deux éléments (les marchés de Noël et la DSP 

stationnement avec INDIGO, voir  et  ci-dessous), et de noter la très forte progression des dépenses 
d’énergie  (+ 5,060 M€). Sans ces trois éléments, qui représentent à eux seuls 89 % de la hausse entre 
2022 et 2023, les charges à caractère général et de gestion courante apparaîtraient en hausse non plus 
de 20,9 % mais de 3,0 %, ou + 822 k€. 

 
 

Ce niveau de variation est en cohérence avec l’absence de dépenses nouvelles au budget primitif 
2023 (excepté pour les marchés de Noël). Ainsi, les variations à la hausse par rapport à 2022 sont dues 
soit à l’inflation, soit à des adaptations au volume réel des besoins constatés en 2022 (ou anticipés pour 
2023) ; et les variations à la baisse sont dues soit là encore à des adaptations au volume réel des besoins, 
soit aux mesures d’économies prises pour limiter la progression des dépenses. 

 

% des DRF
Variation

2022 / 2023

57,3% + 7,8%
92,835
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Les explications qui suivent se concentreront sur les postes les plus importants et sur les plus 

grandes variations. 
 
Le BP 2023 intègre les dépenses liées à l’organisation des marchés de Noël , qui s’élèvent à 

1,060 M€, et dont les postes principaux sont l’électricité (416 k€), les frais de gardiennage (335 k€) et les 
frais de transport (95 k€), le reste (mobiliers, matériels…) étant ventilé sur divers comptes.  

 
Concernant la délégation de service public relative au stationnement sur voirie  la forte 

variation entre 2022 et 2023 (+ 1,012 M€) s’explique par le faible niveau de la redevance versée en 2022 
qui était amputée de 934 k€ de régularisations de trop versé en 2020 et 20211. Le « retour à la normale » 
en 2023, assorti d’une prévision de légère hausse de la fréquentation, conduit à inscrire la prévision de 
dépense à 1,405 M€. 

 

 
1 La crise du COVID et en particulier les périodes de confinement, ont généré une baisse d’activité importante, qu’il n’était pas 
possible de prendre en compte dans les budgets 2020 et 2021 compte tenu des modalités contractuelles de rémunération du 
délégataire. Cette régulation, a fait l’objet d’un avenant au contrat de DSP approuvé en conseil municipal en janvier 2022. Cet 
avenant était assorti d’un protocole transactionnel dans lequel la ville a consenti verser une indemnité exceptionnelle de 500 k€ 
au titre des pertes subies par le délégataire. Cette somme a été versée en 2022, en tant que subvention.  

% des DRF
Variation 

2022 / 2023

8,0% + 64,0%

2,7% + 2,8%

2,3% - 4,1%

2,0% - 4,9%

1,4% - 1,3%

1,2% + 3,6%

1,2% + 2,1%

1,2% + 21,5%

1,0% + 19,3%

0,9% + 216,1%

0,8% + 1,9%

0,6% + 52,2%

0,5% - 11,4%

0,5% + 26,8%

0,4% + 10,8%

0,4% + 5,1%

0,4% + 21,7%

0,4% + 114,4%

1,1% + 2,4%

T otal : 43,642 M € 26,9% +  20,9%

Sous- tota l hors é ne rgie ,  ma rc hé s de  Noë l e t sta tionne me nt sur voirie  : 2 8 ,6 3 0  M€ + 3 ,0 %
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Les dépenses d’énergie  connaîtront une très forte hausse en raison de l’inflation, et cela malgré 
les mesures prises pour baisser les consommations, et malgré l’« amortisseur électricité » mis en place 
par l’Etat. En effet, alors que la prévision au BP 2022 s’élevait à 7,9 M€ (déjà en hausse de plus d’1 M€ 
par rapport à 2021), le niveau de 2023 calculé à consommation constante sur la base des nouveaux tarifs 
des contrats signés en 2022 était évalué à 15,8 M€, soit un doublement du coût. Au final, la prévision 
budgétaire s’établit à 12,963 M€, compte tenu de l’amortisseur qui devrait atténuer les factures de 
1,4 M€, et compte tenu des mesures d’économie d’énergie qui devraient permettre une atténuation des 
dépenses également de 1,4 M€.  

 
Par ailleurs, les prestations de services , qui s’élèvent à 4,302 M€, correspondent très 

majoritairement aux dépenses pour l’animation et la restauration périscolaires. La hausse de 2,8 % soit 
118 k€ résulte d’une contraction entre d’une part un ajustement au besoin réel constaté en 2022, et 
d’autre part l’inflation qui touche les prix des denrées alimentaires. 

 
Les achats de matières et fournitures  s’élèvent à 3,675 M€ soit - 4,1 %. Cette évolution 

s’explique par le moindre besoin de fournitures de protection liées à la COVID-19 (masques, gel, produit 
de nettoyage, blouses). 

 
Les frais de nettoyage des locaux  vont s’élever à 1,926 M€, soit une hausse de 341 k€ ou 21,5%, 

sous l’effet de la révision forte des prix des marchés. 
 
Les impôts et taxes  payés par la ville comprennent essentiellement les taxes foncières, mais 

également dans une moindre mesure les taxes d’habitation sur les locaux vacants et la redevance spéciale 
d’enlèvement des déchets. Au global, le niveau de ces dépenses est attendu à 1,552 M€, en hausse de 
252 k€ soit 19,3 % par rapport à 2022. Il s’agit d’une part d’intégrer dès le BP des taxes foncières payées 
pour le compte de tiers et qui leur sont refacturées (SERM), qui étaient ajoutées au budget au BS ou en 
DM ces dernières années. D’autre part, il s’agit d’anticiper la hausse des bases d’imposition de + 7,1 %, 
et la hausse des taux décidée par la ville. 

 
Enfin, les dépenses pour les intermédiaires et honoraires  progressent de 328 k€ soit 52,2 % 

pour s’établir à 956 k€. Cette variation s’explique par l’inscription au BP de crédits ajoutés au BS ou en 
DM ces années passées pour des contrôles ou de la sécurité dans le cadre de manifestations selon le 
périmètre revu sous l’égide de la Ville : foire de mai, marchés de Noël, Fête de l’eau, week-ends sportifs… 
(180 k€). Par ailleurs, l’augmentation du nombre et de la complexité des dossiers à traiter en matière de 
conseil juridique, de contentieux et de procédures de périls nécessite d’ajuster les crédits du BP pour ces 
sujets de + 65 k€ (+ 46 %). Enfin, 83 k€ sont inscrits au BP 2023 pour des honoraires liés à l’acquisition de 
l’immeuble actuellement propriété de la CAF situé 13 rue Pioche (cf délibération du 26 janvier 2023). 

 
 

Les subventions versées 
 

 
Les subventions de fonctionnement versées font l’objet d’inscriptions budgétaires 

à hauteur de 22,218 M€, en baisse de 9 % soit - 2,199 M€.  
 
 

Pour comparer de manière sincère ces dépenses 2023 avec celles de 2022, il convient de retraiter 
deux éléments exceptionnels (les subventions aux crèches associatives et l’indemnité versée à INDIGO 

en 2022, voir  et  ci-dessous). Sans ces deux éléments, les subventions versées apparaissent en baisse 
non plus de de 9 % mais de 2,5 %, soit - 539 k€. 
 

14%
des  DRF
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Dans le contexte économique et social actuel difficile, la municipalité souhaite affirmer sa 
volonté de maintenir son soutien aux associations et aux grands acteurs et partenaires.  

 

 
Cela ressort clairement du graphique ci-dessus qui illustre le maintien des crédits au niveau des 

années précédentes pour chacune des grandes politiques et des grands établissements du territoire.  
 
Deux éléments exceptionnels sont toutefois à noter, qui expliquent en grande partie la baisse 

entre 2022 et 2023 : d’une part le versement par la CAF du « bonus territoire »  directement aux 
crèches associatives et non plus à la ville qui encaissait la participation pour ensuite la reverser (- 1 M€), 
t d’autre part, l’indemnité exceptionnelle versée à la société Indigo  en charge de la délégation de 
service public du stationnement sur voirie, en 2022 au titre des pertes subies en 2020 et 2021 en raison 
de la crise du COVID. 

Par ailleurs, la démarche de maîtrise des dépenses de la collectivité se traduira par un 
renforcement de l’analyse des besoins réels de chaque structure afin de s’assurer de la bonne utilité de 
chaque subvention versée en 2023, et par une clarification de la répartition des interventions entre la 
ville et l’Eurométropole. Ainsi, la baisse de 539 k€ évoquée plus haut se situera surtout au niveau des 
autres thématiques  telles que la santé, la vie étudiante, et l’aide à la rénovation des logements, ces 
politiques étant reprises par l’Eurométropole pour être généralisées sur l’ensemble du territoire. Le 
versement annuel à l’AGURAM sera abaissé de 70 k€, et le soutien à la fédération des commerçants sera 
également revu à la baisse du fait de la reprise en régie de la gestion du marché de Noël. 

 
 

Les frais financiers et le remboursement de la dette 
 

 
Les frais financiers, très majoritairement constitués des intérêts de la dette, sont 

attendus à 2,080 M€, en hausse de 61,9% soit 785 k€.  
 
 

% des RRF
Variation 
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0,9% - 2,5%

0,7% - 50,3%

0,6% 0,0%

0,4% 0,0%

0,3% 0,0%

0,0% - 100,0%

0,7% - 30,1%

T otal : 22,218 M € 13,7% -  9,0%

Sous- tota l hors pe tite  e nfa nc e  e t INDIGO : 2 1,0 7 3  M€ 13 ,0 % -  2 ,5 %

4,827

4,766

2,557

2,130

2,040

1,434

1,145

0,970

0,700

0,550

1,098

0 1 2 3 4 5 6

CCAS

Metz en Scènes

Jeunesse

Sports

ONMGE

Culture

Petite enfance

Contrat de ville

APM

Pompidou

Protocole INDIGO

Autres

Ventilation et évolution des subventions de fonctionnement versées 

(en M€)

2021 2022 2023

1%
des  DRF

 

 

 



 

Rapport de présentation du BP 2023  Page 19 sur 47 

 
 

Deux raisons expliquent cette forte progression. Premièrement, la remontée du taux du Livret A 
génère une augmentation de la charge des emprunts indexés sur cet indicateur, pour un surcoût attendu 
à 279 k€ en 2023 par rapport au BP 2022 (NB : cette hausse avait déjà commencé en 2022, ce qui avait 
nécessité un ajustement des crédits au budget supplémentaire). 
Deuxièmement, les nouveaux emprunts tirés en 2022 (15 M€ sur 20 ans à 2,55 % puis 3 M€ sur 20 ans à 
3,27 %) vont générer une charge nouvelle d’intérêts de 527 k€ en 2023. Ce niveau est bien supérieur à la 
charge supplémentaire qu’avaient engendré les tirages d’emprunts les années passées, en raison de la 
remontée des taux d’intérêts2. 

 
 

Les autres dépenses 
 
Les autres dépenses, composées des frais de fonctionnement des groupes d’élus, 

des charges spécifiques, et des atténuations de produits, sont attendus à 1,375 M€, en 
légère baisse de 4,6 % soit - 66 k€.  

 

 
 
Les atténuations de produits sont composées essentiellement de deux éléments : la contribution 

au Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC), qui est ajustée au niveau réellement versé 
en 2022 (345 k€, soit - 109 k€), et les dégrèvements sur la taxe sur les friches commerciales (600 k€, soit 
une prévision identique à 2022). 
A noter également la suppression de 100 k€ auparavant inscrits pour les dégrèvements de taxe 
d’habitation, ces crédits n’étant plus nécessaires compte tenu de la suppression de la taxe pour les 
résidences principales. 

 
Les frais de fonctionnement des groupes d’élus reviennent au niveau de 2021 (235 k€). Le 

montant avait été abaissé au BP 2022 pour s’ajuster au niveau réel de consommation, mais la prévision 
budgétaire doit règlementairement correspondre à 20 % des frais de fonctionnement de groupes d’élus, 
quel que soit le niveau réel de consommation constaté. 

 

 

 
2L’emprunt tiré en 2021 de 18 M€ sur 20 ans à 0,59 % avait engendré une charge supplémentaire d’intérêts en 2022 de 99 k€. 

% des DRF
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1.3. Les dépenses d’investissement  
 

 
 
Les dépenses réelles d’investissement (DRI) prévues au BP 2023 s’élèvent à 

44,770 M€, en diminution de 6,9 % soit 3,333 M€ par rapport à 2022, mais à un 
niveau qui reste supérieur aux années précédentes.  

 
 

 

Ce maintien d’un niveau de dépenses d’investissement élevé témoigne de la volonté de la 
municipalité de réaliser les engagements de son programme et d’accélérer encore les investissements en 
faveur de la transition énergétique et écologique, tout en remettant à niveau le patrimoine, et en veillant 
à limiter le recours l’emprunt. 

 

 

 
 
 

Le remboursement de la dette 
 

 
Le remboursement du capital de la dette est attendu à 8,095 M€, soit une hausse 

de 9,9 % ou + 727 k€.  
 
 

 
 

Le principal élément qui compose ce chapitre est le remboursement de la dette bancaire. Compte 
tenu des nouveaux emprunts tirés en 2022 pour 18 M€ et de l’absence d’extinction d’emprunts anciens, 
le niveau du remboursement devrait s’élever en 2023 à 7,779 M€, soit 974 k€ de plus qu’en 2022. 

 
Le remboursement des prêts à taux zéro accordés par la CAF pour le financement d’équipements 

dédiés à la petite enfance sera quasi inchangé et s’élèvera à 154 k€. 
 

% des DRI
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Enfin, les annuités d’achats échelonnés de terrains à l’EPFGE s’élèveront à 162 k€. Cela 
correspond à la 4ème annuité d’une acquisition réalisée en 2020. Il convient de noter que la baisse de 
252 k€ par rapport à 2022 provient du fait qu’un échéancier démarré en 2018 pour une autre acquisition 
s’est achevé en 2022. 
 
 

Les subventions d’équipement versées 
 

 
Les subventions d’équipement versées sont attendues à 6,035 M€, soit une 

baisse de 8,3 % ou 543 k€.  
 
 

 
 
L’attribution de compensation (AC) s’élève à 3,373 M€, soit le même montant qu’en 2022, pour 

compenser la charge nette de diverses dépenses d’investissement transférées, en matière de voiries 
principalement.  

 
La prévision de refacturation par l’Eurométropole des dépenses d’investissement informatiques 

qu’elle effectuera pour le compte de la ville s’élève à 2,0 M€, en baisse de 23,7 % soit - 621 k€. Il convient 
de rappeler que les années 2021 et 2022 avaient été marquées par de forts investissements en matière 
de renouvellement des équipements et d’adaptation des serveurs, afin notamment de permettre à un 
maximum d’agents de télétravailler. 

 
Les autres subventions d’investissement sont composées pour moitié de participation pour le 

gros entretien et renouvellement d’équipements (M3Congrès, Metz en scènes, ONMGE, les Arènes), et 
pour moitié d’enveloppes pour l’équipement des associations. 
 
 

Les dépenses d'équipement directes 
 

 
Les dépenses d’équipement directes sont prévues à hauteur de 30,640 M€, soit 

une baisse de 8,2 % ou 2,737 M€, mais elles restent à un niveau supérieur aux années 
précédentes (26,9 M€ en 2021 et 26,8 M€ en 2020). 

 
 

 

Le programme d’investissement du budget primitif 2023 continue de donner la priorité à la 
remise en état du patrimoine et à la rénovation thermique des bâtiments, ainsi qu’à la mise en œuvre 
des projets politiques prioritaires du mandat : déploiement de la vidéo protection, végétalisation de la 
ville. Par ailleurs, un effort massif de rénovation de l’éclairage public sera effectué cette année, grâce à 
une enveloppe complémentaire de 3 M€ financée par un reliquat de dividendes non versé les années 
passées par l’UEM, qui viendra s’ajouter à l’enveloppe annuelle récurrente de près de 2 M€. 
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Concernant les travaux bâtimentaires , les enveloppes annuelles récurrentes qui avaient été 
renforcées les années passées pour effectuer des travaux de remise en état et d’amélioration énergétique 
sont globalement maintenues. Les principaux nouveaux projets inscrits au BP 2023 sont le lancement de 
la construction du centre social de Borny (3,0 M€), la rénovation du stade Dezavelle (1,5 M€) et la 
rénovation de l’auberge de jeunesse (1,250 M€), ainsi que le lancement prévu pour la fin d’année de la 
construction du pôle de gymnastique (710 k€). 

 

Les dépenses d’installations, matériels et outillages techniques  comprennent notamment la 
rénovation de l’éclairage public, qui s’élèvera à 4,925 M€ en 2023, mais également la vidéoprotection 
(1,700 M€ pour les caméras et le CSU en 2023), et le renouvellement des véhicules de propreté (620 k€). 

 

Les autres immobilisations corporelles  comportent notamment les matériels de transport pour 
les pôles techniques (900 k€) les mobiliers (376 k€), les collections des bibliothèques et médiathèques 
(250 k€) les achats de matériels divers (431 k€), ou encore des petits travaux ou aménagements (280 k€). 
Il convient de signaler que la baisse des crédits par rapport à 2022 provient essentiellement de réductions 
sur les enveloppes habituelles de renouvellement du matériel, dans le cadre des efforts d’économie 
consentis pour limiter le recours à l’emprunt. 

 

Les agencements et aménagements de terrains  sont constitués essentiellement des parcs, 
jardins, espaces naturels et plantations (1,830 M€) dont les crédits sont réajustés (- 645 k€) après une 
année 2022 qui avait été marquée par une très forte hausse (+ 1,5 M€). On retrouve aussi ici les dépenses 
de gros entretien et renouvellement des cimetières (140 k€), et des équipements sportifs de plein air 
(125 k€) 

 

Les frais d’études  sont essentiellement constitués des frais préalables aux projets 
d’aménagement ou de construction. Ils concernent en 2023 principalement la salle de gymnastique et le 
centre social de Borny.  

 

L’enveloppe annuelle récurrente pour les acquisitions de terrains  est établie à 249 k€. Il 
convient de signaler que la forte baisse des crédits par rapport à 2022 provient des sommes importantes 
qui avaient été inscrites l’année passée pour le rachat de réserves foncières à Coincy (projet qui ne s’est 
finalement pas réalisé), et pour d’autres acquisitions déjà ciblées dès le BP. 

 
 

% des DRI
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1.4. Le financement des investissements  
 

 
Les dépenses d’investissement sont financées d’une part par l’épargne brute dégagée de la 

section de fonctionnement, qui s’élève au BP 2023 à 18,545 M€ soit une hausse de +59 % par rapport à 
2022, et d’autre part par des recettes réelles d’investissement (RRI) (subventions, FCTVA, taxe 
d’aménagement, cessions et emprunt), qui s’élèvent au BP 2023 à 26,225 M€, en diminution de 28,0 % 
par rapport à 2022. 

 
 

Cette baisse des recettes réelles d’investissement s’explique par la hausse de l’autofinancement 
dégagé de la section de fonctionnement, qui permet de réduire significativement le recours à l’emprunt 
en 2023 (12,8 M€ contre 19,5 M€ au BP 2021 et 24 M€ au BP 2022), conformément à la volonté annoncée 
de revenir à une trajectoire financière soutenable. Il convient également de noter que le niveau attendu 
des produits de cessions est plus élevé que les années passées avec 3,415 M€ en 2023, soit + 1,125 M€ 
par rapport la prévision 2022. 

 

 

 

 
 
 

L’épargne nette 
 
L’épargne nette correspond à l’épargne brute de laquelle on déduit le remboursement en capital 

de la dette. Cet indicateur correspond donc à l’autofinancement disponible pour le financement des 
investissements. Elle s’élève au BP 2023 à 10,450 M€, en hausse de + 141 % soit + 6,118 M€. 

Cette hausse de l’autofinancement, couplée à un volume d’investissement légèrement moins 
élevé que l’année passée mais restant à un niveau important, permet de diminuer le besoin d’emprunt 
par rapport au niveau inscrit les années précédentes (voir paragraphe dédié ci-après). 

 
 

Les produits de cessions 
 

Les produits de cessions sont attendus à 3,415 M€, en hausse de 1,125 M€ par rapport à 2022. 
Sont notamment prévues au budget 2023 les cessions suivantes qui ont déjà fait l’objet de délibérations 
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en conseil municipal :  
▪ Pavillon 5 rue des Pensées (93 k€)  
▪ Immeuble 4 rue Notre Dame de Lourdes (750 k€)  
▪ Immeuble 20 En Jurue : 350 k€  
▪ Ancienne école de Landonvillers, à Courcelles Chaussy (620 k€)  
Des crédits sont également inscrits (1,6 M€) en prévision d’autres cessions de bâtiments ou parcelles qui 
devraient se concrétiser en 2023. 

 
 

Les subventions d’investissement reçues 
 

Le produit des subventions d’investissement reçues est attendu à 5,575 M€, en hausse de 13,5 % 
soit 665 k€. 

 

 
 
Ce niveau est en cohérence avec la concrétisation en 2022/2023 d’opérations cofinancées de 

manière relativement importante, pour lesquelles des acomptes devraient être perçus cette année 
(notamment Centre social de Borny (1,0 M€), Auberge de Jeunesse (850 k€), et CSU (920 k€)). Par ailleurs 
la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), versée par l’Etat notamment pour des projets de 
performance énergétique des bâtiments ou d’accessibilité, est évaluée pour 2023 à 650 k€. 

 
 

Les autres recettes d’investissement (hors emprunt) 
 

Les autres recettes d’investissement sont constituées quasi-exclusivement du FCTVA et de la taxe 
d’aménagement. Leur produit est attendu à 4,422 M€, en baisse de 15,0 % soit - 781 k€ k€.  

 

 
 
Cette baisse provient de l’ajustement du FCTVA, qui passe de 4,5 M€ à 3,7 M€, en cohérence avec 

le volume des investissements éligibles réalisés en 2022.  
 

La taxe d’aménagement, perçue par l’Eurométropole et reversée à la commune à hauteur de 
90 %, est ajustée à 720 k€ (+ 20 k€), afin de tenir compte du niveau réel moyen des dernières années. 
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L’emprunt 
 

L’équilibre du budget est assuré par l’inscription d’une prévision d’emprunt de 12,8 M€, un 
montant très inférieur aux inscriptions des années précédentes (19,5 M€ au BP 2021 et 24 M€ au BP 
2022). 

 
 

 
 

 

Cette baisse est la résultante des mesures prises par la municipalité pour redresser la situation 
financière de la ville, qui permettront en 2023 mais également dans les années à venir de dégager un plus 
grand autofinancement des investissements par rapport aux années passées. Déjà, lors du BP 2022, avait 
été annoncé cet effort nécessaire, l’inscription d’un emprunt trop élevé n’étant pas tenable dans le 
temps. 
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2. Un budget au service des priorités municipales  
 

 
 

 

Malgré le contexte difficile, le budget 2023 affirme la volonté de la municipalité de maintenir les 
services municipaux, son soutien aux associations et aux institutions, et de poursuivre ses projets. 
L’entretien et la remise en état du patrimoine municipal, ainsi que des travaux spécifiques de rénovation 
thermique, représenteront un volume important de dépenses, et un effort particulièrement important 
sera réalisé sur le renouvellement de l’éclairage public avec cette année une enveloppe de près de 5 M€ 
contre 2 M€ les années passées. Des équipements concourant au bon fonctionnement des services 
municipaux seront modernisés (centre de supervision urbain et poste de commandement opérationnel, 
cuisine centrale). Les projets de création d’un pôle de gymnastique et de rénovation de l’auberge de 
jeunesse verront leurs études finalisées et les marchés de travaux lancés. Concernant les dépenses plus 
courantes, elles seront optimisées dans le but d’améliorer l’efficacité des actions, sans toutefois remettre 
en cause les projets et les orientations prises ces dernières années. Les dépenses de chaque politique 
publique prévues en 2023 s’inscrivent dans la continuité de celles engagées par la municipalité depuis 
maintenant près de trois ans.  

 

 
Le graphique ci-dessous illustre la ventilation des dépenses par grandes politiques publiques3 : 

 

 
 

Les évolutions des dépenses et des recettes pour chaque grande politique publique sont 
détaillées ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3 Cette ventilation par politiques publiques s’appuie techniquement sur la structure de l’organigramme des services de la ville. 
Ainsi, certaines dépenses et recettes que l’on peut qualifier de « support » ou de « ressources », qui sont regroupées pour leur 
gestion quotidienne au sein de certains services, ne sont pas ventilées entre les Directions « opérationnelles ». Il s’agit par 
exemple en dépenses de : consommations d’énergie, consommation et entretien du parc auto, formations, travaux sur les 
bâtiments « administratifs » ; et en recettes : subventions versées par l’Etat au titre de la DSIL, certificats d’économies d’énergie 
(CEE). 

Répartition des dépenses des pricipales politiques publiques au Budget primitif 2023 (en M€)
Ventilation par pôles, directions ou missions (hors fonctions "support") et par nature

TOTAL

Education 23,0 2,7 2 5 ,6

Culture 18,0 2,4 2 0 ,4

Petite enfance 14,1 0,5 14 ,6

Tranqui l i té publ ique, sécuri té et réglementation 10,4 2,1 12 ,5

Sports 9,6 4,7 14 ,3

Parcs , jardins  et espaces  naturels 9,3 2,5 11,8

Propreté urbaine 8,2 1,6 9 ,8

Direction déléguée proximité 6,1 0,2 6 ,3

Jeunesse et vie associative 3,8 3,5 7 ,3

Direction de la  mobi l i té et des  espaces  publ ics 2,5 5,2 7 ,6

Urbanisme 1,9 1,0 2 ,9

Prévention des  risques 1,3 0,1 1,4

Pol i tique de la  vi l le 1,3 0,2 1,5

Miss ion trans i tion écologique et sol ida ire 1,0 0,1 1,1

Emploi  et insertion 0,6 0,0 0 ,6

Miss ion vi l le inclus ive 0,1 0,0 0 ,1

Miss ion coopération insti tutionnel le 0,1 0,0 0 ,1

Total général 111 2 7 13 8
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2.1. Le cœur de l’action municipale : la proximité et l’accompagnement des 
habitants tout au long de leur vie  

 

 
Mieux écouter les habitants, mieux répondre à leurs besoins à chaque étape de leur vie, 

rapprocher la commune et les services municipaux de la vie des quartiers: ces éléments sont le cœur de 
l’action municipale. 
 
 

La proximité 
 

 
 

Après un début de mandat marqué par la réorganisation de la politique de proximité avec comme 
mesure la plus emblématique l’ouverture de nouvelles mairies de quartiers, 2023 sera une année de 
continuité et de stabilisation, avec l’objectif de toujours rendre le meilleur service aux habitants tout en 
optimisant les coûts de fonctionnement. 
 
 

Jeunesse, vie étudiante et vie associative 
 
Tout en tenant compte des contraintes financières qui pèsent sur la collectivité et qui obligent à 

optimiser les dépenses, l’ambition de la délégation « jeunesse et vie associative » demeure inchangée et 
le budget 2023, bien qu’en légère diminution (-6,2 % en fonctionnement), permettra de poursuivre les 
objectifs affirmés depuis près de trois ans à savoir : développement d’un service public aux associations 
qui soit en résonance avec les besoins, réactif et de proximité ; lutte contre les inégalités d’accès des 
jeunes aux offres culturelles et sportives ; accompagnement de toutes les jeunesses vers la prise 
d’autonomie, l’initiative et l’engagement sur le territoire ; promotion et valorisation de toutes les formes 
de solidarité. 

 

 
 

En matière d’investissements, les crédits 2023 seront concentrés sur trois projets importants. 

 Evolution des dépenses et des recettes de la direction déléguée Proximité (en M€)
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 Evolution des dépenses et des recettes du service Jeunesse et vie associative (en M€)
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Premièrement, la construction du centre social de Borny (3,0 M€), dont les travaux ont démarré fin 2022 
et se poursuivront jusqu’en 2024, avec une ouverture prévue à l’automne de la même année. Véritable 
espace de vie ouvert à tous, fédérateur, favorisant la participation des habitants, la polyvalence de cet 
équipement vise à offrir un maximum de services : un centre social accessible à toute personne de tout 
âge, un lieu d’accueil enfants-parents avec des espaces adaptés, une grande salle pour l’organisation 
d’évènements familiaux et de manifestations associatives, un espace de travail partagé destiné aux 
associations et aux entreprises, ainsi qu’un jardin pédagogique. Deuxièmement, est prévue l’ouverture 
de l’espace Jeunesse et Vie Etudiante (250 k€) en rez-de-chaussée de la « Maison Rouge » place de la 
République (autrement dit Maison de la Jeunesse et de la Vie Etudiante). Il s’agira d’un lieu de référence 
libre d’accès et gratuit où les étudiants en particulier et tous les jeunes en général pourront trouver des 
informations, des conseils, des contacts, se réunir, se détendre ou encore travailler, imaginer des projets, 
les mettre en œuvre. Ce lieu constitue à la fois un outil indispensable pour les services aux jeunes publics, 
et un élément d’animation et de redynamisation de l’hypercentre. Enfin, l’auberge de Jeunesse sera 
également rénovée, avec une mise en conformité en termes d’accessibilité via la création d’un bâtiment 
d’accueil/réception et d’une chambre PMR en rez-de-chaussée. Une amélioration significative du confort 
sera également opérée à travers la création de salles d’eau dans les chambres collectives et de chambres 
individuelles avec salles d’eau, l’augmentation du nombre de WC dans le bâtiment, la rénovation et le 
réaménagement des espaces en sous-sol. Le grenier sera exploité en y créant de nouvelles chambres et 
un escalier de secours sera installé. Cette opération est rendue possible grâce à la convention de don 
signée avec l’Association de Gestion, de Développement des Objectifs Sociaux et Culturels de l’Auberge 
de Jeunesse de Metz, actant un don de 850 k€ de la part de l’association pour une opération globale 
estimée à 1,250 M€.  

 
Le budget de fonctionnement 2023, établi à 2,645 M€, permettra prioritairement : 
▪ de maintenir un niveau de subventionnement élevé pour le fonctionnement des structures 

socioéducatives sur l’ensemble du territoire. Le maintien de leurs fonctions éducatives, sociales et 
d’animation des quartiers constitue en effet une nécessité pour offrir aux messines et aux messins des 
services de proximité pour toute la famille, accessibles et peu coûteux. Ils sont de plus des lieux de vie 
et de rencontre qu’il convient de consolider afin de maintenir le lien social en toute circonstance ; 

▪ de garantir la continuité de l’offre de loisirs sportifs et culturels à tous les enfants messins pendant 
toutes les vacances scolaires. Le succès du principe de l’Animation Estivale motive le déploiement du 
dispositif sur les temps de congés scolaires à l’automne, en hiver et au printemps. Ainsi, malgré les 
conditions budgétaires contraintes, la collectivité proposera un dispositif qualitatif étendu l’été et 
reconduit toute l’année (passant au total de 6 semaines annuelles à 14 semaines annuelles) ; 

▪ de mettre en œuvre le nouveau programme d’ouverture et d’animation de proximité de l’Agora à la 
Patrotte ; 

▪ d’inaugurer et animer la Maison des associations, de la Jeunesse et de la Vie Etudiante en centre-ville ; 
▪ de viser prioritairement les adolescents et jeunes adultes, à travers le soutien aux secteurs 

« jeunesse » des centres sociaux et des MJC ; 
▪ de déployer le dispositif de l’école de la jeunesse et des sports auprès des publics de 16 à 25 ans, ainsi 

que sur le quartier de Borny ; 
▪ d’animer et accompagner le Conseil Messin des Jeunes ; 
▪ d’attribuer des bourses aux messins de 16 à 29 ans pour les accompagner dans leur parcours 

d’insertion professionnelle, ou dans le cadre d’initiatives à caractère d’intérêt général. 
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Politique de la ville 
 

 
 

Dans le cadre du contrat de ville, dont le budget est maintenu à 1,0 M€, la municipalité poursuivra 
son soutien et son accompagnement aux associations intervenant sur les QPV messins pour répondre aux 
besoins des habitants à travers plus de 140 projets portés par le monde associatif. Pour l’année 2023, 
plusieurs programmations sont prévues, la première aura lieu au conseil municipal du 30 mars 2023. Ainsi 
les dossiers, les projets des associations émargeant au contrat de ville seront validés à cette occasion. 

 
Par ailleurs, à la croisée de la cohésion sociale et de l’urbanisme, la politique de renouvellement 

urbain va également connaître une nouvelle avancée en 2023, après la signature à l’automne 2022 de la 
nouvelle convention avec l’ANRU pour le programme de renouvellement des quartiers prioritaires 
messins. Ainsi par exemple, une concertation sera organisée avec les habitants de Bellecroix au premier 
trimestre 2023 pour échanger avec eux sur les actions envisagées, et notamment sur la démolition du 
centre commercial afin de le remplacer par des commerces et des logements. Plus généralement, la 
volonté municipale est de renforcer le cœur du quartier autour de la mairie, du centre social et des futurs 
commerces.  
La municipalité poursuivra également son engagement de créer et/ou rénover chaque année des aires 
sportives dans les QPV. Une enveloppe de 100 k€ sera dédiée à ces projets. 

 
 

Emploi et insertion 
 

 
 
La mission Emploi Insertion de la Ville a été renforcée en 2021 et 2022 avec la création de 3 postes 

supplémentaires, qui ont permis un déploiement massif de l’activité sur l’ensemble de la ville. Cela se 
traduit par des permanences mensuelles ou bi-mensuelles dans chaque Mairie de Quartier et une 
permanence hebdomadaire au CCAS. Ainsi, chaque messin en recherche d’emploi ou de formation peut 
trouver une réponse au plus proche de chez lui.  
Cette équipe renforcée permet également de diversifier l’offre de service proposée tant aux personnes 
en recherche d’emploi, en proposant un accompagnement individuel renforcé ainsi que de nombreux 
ateliers collectifs permettant par exemple de travailler un projet professionnel, d’identifier ses 
compétences  et d’utiliser l’outil informatique dans ses démarches de recherche d’emploi ; mais aussi aux 
entreprises en apportant des réponses adaptées dans leurs recherches de personnels, et en contribuant 

 Evolution des dépenses et des recettes du service Politique de la ville (en M€)
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à l’animation territoriale, en organisant ou en participant à de nombreux événements (forums emploi, 
salon découverte des métiers). 

 
 

Les écoles maternelles et primaires et les services périscolaires  
 

 
 

En matière scolaire et périscolaire, 97 % des dépenses de fonctionnement (hors masse salariale) 
sont relatives à des contributions obligatoires ou des marchés publics importants, qui sont touchés par 
l’inflation. Malgré les efforts de gestion et d’optimisation déployés, il ne sera pas possible de contenir la 
hausse des dépenses. 

En effet, 2023 sera la première année pleine de versement de la participation obligatoire des 
communes aux frais de scolarité des enfants messins scolarisés dans les écoles privées de la ville, mesure 
instaurée par la loi en 2020. Après une montée en charge progressive sur 3 ans, cette contribution 
représente dorénavant 500 k€ par an. 2023 sera également l’année de renouvellement de plusieurs 
marchés, dont le coût devrait augmenter très sensiblement : l’entretien des écoles élémentaires, les 
transports scolaires (pause méridienne, ramassages à Metz Nord Patrotte, et sorties pédagogiques), et la 
restauration scolaire. Concernant ce dernier sujet, les dépenses ont été maîtrisées depuis 2021, mais la 
hausse importante du prix des denrées alimentaires ces derniers mois, ainsi que du transport des 
marchandises et l’augmentation des salaires aura une forte incidence sur les nouveaux prix du marché. 
Toutefois, la ville ne souhaite absolument pas renier ses souhaits de qualité et maintiendra un objectif de 
plus de 50 % de qualité durable (circuits courts, labels de qualité, produits locaux, et au minimum 20 % 
de Bio). En fonction des résultats de l’appel d’offre, une augmentation des tarifs facturés aux familles 
pourrait être envisagée pour la rentrée de septembre.  

Par ailleurs, les efforts se poursuivront pour diminuer le gaspillage alimentaire. Ce dernier est un 
enjeu très important et un défi de taille quand, actuellement, la très grande majorité de ce gaspillage 
vient de ce qui reste dans les assiettes. Le système de réservation de repas mis en place à la rentrée 2022 
devrait toutefois contribuer à l’optimisation des volumes de repas commandés.  

Parmi les autres actions qu’il convient de signaler, on peut noter que dans le cadre de la cité 
Educative de Borny, les petits déjeuners continueront à être servis dans les 5 écoles maternelles du 
quartier. Ce sont plus de 600 enfants qui sont concernés chaque semaine.  

 
En matière d’investissements, une priorité importante est donnée en 2023 au projet de mise aux 

normes de la cuisine centrale municipale (500 k€). L’année sera marquée par la finalisation des études, 
des permis et le passage des marchés publics pour une finalisation des travaux en 2024. 

D’autre part, le plan de transformation et de végétalisation des cours des écoles se poursuivra, 
avec la fin des projets d’envergure dans les élémentaires Notre Dame et Plantières, les travaux étant 
prévus lors des congés scolaires d’été 2023. Le projet de végétalisation de l’école élémentaire Le Graouilly 
a fait l’objet de concertations débutées en 2022, mais est pour le moment suspendu aux préconisations 
du Service Régional d’Archéologie. De nouvelles concertations ont débuté dans les écoles Auguste Prost 
et Jean Moulin et vont débuter pour les écoles de Magny La Plaine et la Moineaudière, dans l’objectif de 
permettre une réalisation des travaux à l’été 2024. Au global, 500 k€ de travaux sont prévus en 2023, qui 
bénéficient d’un cofinancement fort de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse.  

 Evolution des dépenses et des recettes du pôle Education (en M€)
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Enfin, le patrimoine scolaire va cette année encore bénéficier d’investissements importants, avec 
d’une part l’amélioration thermique de certains bâtiments comme les écoles maternelles Michel Colucci, 
La Clairière, La Flûte Enchantée ou l’école élémentaire Emilie du Châtelet, d’autre part la rénovation 
d’espaces de vie et de sanitaires de plusieurs écoles, et enfin la poursuite de la mise en accessibilité avec 
la deuxième phase pour les écoles du boulevard Paixhans. 
 
 

La petite enfance  
 

 
 

Le budget 2023 dédié à la petite enfance est marqué par une modification structurelle qui impacte 
à la baisse à la fois ses dépenses et ses recettes. En effet, la réforme des modalités de financement de la 
Petite Enfance par la Caisse d’Allocations Familiales, au travers de la signature de la Convention 
Territoriale Globale entrée en vigueur au 1er janvier 2023, entraîne une modification des circuits financiers 
pour les acteurs associatifs. Jusqu’en 2022, les associations inscrites au Contrat Enfance Jeunesse 
bénéficiaient d’une subvention de la Ville de Metz, laquelle était à son tour subventionnée par la CAF 
pour ce soutien (par le versement de la Prestation de Service Enfance Jeunesse - PSEJ). A partir de 2023, 
le circuit est désormais simplifié : chaque acteur touche en direct la subvention de la CAF (appelée 
« Bonus territoire »). De ce fait, les dépenses et les recettes 2023 du Pôle Petite Enfance sont diminuées 
toutes d’eux d’environ 1 M€, correspondant au Bonus territoire revenant aux associations. 

Le budget 2023 du pôle connaît aussi des ajustements liés à la réalité de son activité d’accueil, 
face à la modification de la demande des familles en termes de rythme de garde depuis la crise sanitaire, 
mais aussi face aux difficultés de recrutement dans ce secteur qui perdurent et concernent l’ensemble 
du territoire national, et qui empêchent pour l’heure d’offrir toute la capacité d’accueil et donc 
d’atteindre un niveau d’activité et de recettes comparable aux années passées. Un éventuel ajustement 
budgétaire pourra être effectué en cours d’année, en fonction de l’évolution de la situation.  
 
Pour le reste du budget du pôle, les actions prévues en 2023 doivent permettre de  : 
▪ poursuivre le soutien financier aux associations partenaires sur le territoire communal, dans le respect 

de la réforme des modalités de financement de la CAF ; 
▪ maintenir et développer l’ensemble des actions de Développement Durable mises en œuvre depuis 

déjà de nombreuses années dans les établissements Petite Enfance municipaux, tant s’agissant du 
développement environnemental (nettoyage alternatif, lutte contre les perturbateurs endocriniens, 
éveil à la nature, réduction et tri de déchets), de l’équité sociale (accueil des enfants en situation de 
handicap, éveil au langage, interculturalité, intergénérationnel, développement de l’offre d’accueil, 
proximité des usagers, soutien à la parentalité) que du développement économique durable 
(dématérialisation des procédures, réduction des consommations d’énergie, achats labellisés et bio, 
économie circulaire, nouvelles mobilités) ; 

▪ adapter l’offre de 1ers loisirs aux besoins des familles : ouverture des ludothèques Le Tremplin et Le 
Château en journée complète le mercredi, délocalisation d’ateliers ludothèques dans les écoles et 
autres partenaires, et ouverture estivale sans interruption de la ludothèque de la Maison de la Petite 
Enfance (suite à la fermeture pour travaux de la ludothèque de l’Amphithéâtre - LEAC en novembre 
2022). 

 Evolution des dépenses et des recettes du pôle Petite enfance (en M€)
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S’agissant des investissement, les crédits 2023 (500 k€) vont permettre : 
▪ d’assurer le gros entretien courant des 15 bâtiments municipaux gérés par la Petite Enfance, et d’y 

renouveler les mobiliers enfants ainsi que le gros électroménager arrivant en limite d’usage ; 
▪ de réaliser des travaux d’adaptation des locaux des crèches municipales, s’inscrivant dans un projet 

global d’amélioration des conditions d’accueil des enfants et de travail des agents (notamment avec 
l’adaptation des sanitaires enfants et biberonnerie en sections transverses, et l’acquisition de mobilier 
ergonomique) ; 

▪ de subventionner, en complément de la CAF, les associations qui mènent à leur niveau des travaux de 
rénovation ou d’amélioration des bâtiments, ou réalisent des achats d’équipement dans les crèches 
qu’elles gèrent ; 

▪ de végétaliser une ou deux cours de crèches municipales (désimperméabilisation des sols, création de 
zones d’ombre et de fraîcheur, accès à l’eau, implantation d’espaces de jeux) ; 

▪ de compléter les travaux entrepris au sein des futures Maison d’Assistantes Maternelles et Maison 
des 1000 premiers jours (dite « Maison des Bébés ») sur la colline Sainte Croix, pour une ouverture 
prévisionnelle fin 2023 / début 2024.  

Ces travaux feront l’objet de divers financements qui devraient s’élever à 200 k€, essentiellement en 
provenance de la CAF mais également de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 
 
 

Une ville attentive et proche des personnes les plus fragiles  
 
La ville mène de multiples actions en faveur des séniors, et le travail effectué ces dernières années 

a été reconnu en 2022 au niveau national. En effet, la ville de Metz s’est vue décerner le niveau platine 
(la plus haute distinction) du Label « ville amie des aînés », et est pour l’instant la seule ville à avoir obtenu 
ce niveau de récompense. Ainsi confortée, la municipalité poursuivra son travail pour une ville toujours 
plus accessible et inclusive, en faveur de ses aînés et plus généralement en faveur de toutes les personnes 
ayant des besoins spécifiques.  

La ville poursuit également ses actions en faveur des personnes handicapées avec notamment un 
budget 2023 dédié à l’Agenda d’accessibilité programmé (AD’AP) de 660 k€. 

 
Le CCAS, opérateur de la politique sociale municipale qui bénéficie à ce titre d’une subvention de 

la ville de 4,8 M€, développera en 2023 son intervention sur 3 axes. Sur le pilotage des politiques de 
solidarité d’abord et en lien étroit avec la Ville, il intégrera de nouvelles missions en faveur du handicap 
et des seniors, structurera le déploiement du Contrat territorial d’accueil et d’intégration (CTAI) et mettra 
en œuvre la feuille de route relative à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS). Dans le prolongement de ses 
politiques publiques, il poursuivra, avec les acteurs, le maillage du territoire en faveur de la solidarité en 
mobilisant différents leviers d’interventions (subventions, édition de guide et communication) Sur le volet 
action sociale et insertion, la priorité sera donnée à la qualité de la réponse sociale (développement de 
services sur le numérique, gestion de la doléance…) et à l’accès ou au maintien de conditions de vie 
décentes pour les messins en situation de fragilité par la politique de secours de l’établissement, en 
faveur du logement et de la participation à la vie sociale du plus grand nombre. Enfin, inscrit dans la 
dynamique Ville amie des ainés, le CCAS sera porteur d’actions en direct en faveur de l’habitat et du cadre 
de vie des seniors à travers ses 5 résidences autonomie notamment, la promotion du lien social à l’appui 
de sa politique d’animation et du réseau des acteurs, de la solidarité (accompagnement social, colis 
seniors...) et de la santé. Ayant une personnalité juridique propre, le CCAS sera par ailleurs amené à 
réaliser un certain nombre d’investissements principalement sur des locaux associatifs et ses résidences 
autonomie. 
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2.2. Pour une ville plus rayonnante et attractive  
 

 
 

La culture 
 

 
 
Les économies réalisées par la Ville de Metz sur son budget 2023 concernent également la 

Culture, qui participe activement à cet effort. Toutefois, les réductions budgétaires réalisés par la Culture 
sur le budget 2023 n’impactent pas les acteurs culturels messins dont le soutien reste globalement stable 
par rapport à 2022, afin de ne pas les fragiliser davantage eu égard à la hausse des coûts à laquelle ils 
sont confrontés. De plus la Culture a comme particularité d’être cofinancée par les différents acteurs que 
sont l’Etat, la Région, l’Eurométropole, … Dès lors, la Ville de Metz n’a pas souhaité donner de signal de 
baisse des contributions de la municipalité, afin de ne pas entraîner de baisse des autres partenaires. 

Le soutien de la Ville de Metz auprès des acteurs culturels messins se traduit notamment par un 
renouvellement des enveloppes de subvention aux associations culturelles messines (550 k€), ainsi 
qu’aux principaux festivals que sont Le Livre à Metz (190 k€ dont 15 k€ en investissement) et Passages 
Transfestival (150 k€ dont 30 k€ en investissement). Sur le festival Hop Hop Hop, le soutien de la Ville de 
Metz passe de 95 k€ en 2022 à 45 k€ en 2023, suite à l’élargissement des actions du festival au niveau de 
l’Eurométropole en 2023. Les institutions culturelles messines seront soutenues comme en 2022 à 
hauteur de 550 k€ pour le Centre Pompidou-Metz, 250 k€ pour Bliiida. 4,916 M€ dont 150 k€ en 
investissement pour l’EPCC Metz en Scènes et 2,060 M€ dont 20 k€ en investissement pour l’Orchestre 
National de Metz Grand Est. 

Dans le cadre du nouveau Contrat Territorial Education Artistique et Culturelle (EAC) signé fin 
2022 pour la période 2022-2024, les actions relatives à l’EAC, autre priorité de la politique culturelle, 
seront réalisées pour un budget total de 130 k€ (contre 109 k€ en 2022).  

L’organisation de grands événements par la Ville de Metz se poursuivra en 2023 (fêtes de la 
Mirabelle, festivités de la Saint Nicolas, festival international d’arts numériques Constellations de Metz). 
On retiendra la montée en puissance des animations culturelles aux Frigos qui permettent une belle 
animation estivale.  

La Ville poursuivra le travail d'animation culturelles aux Archives, dans les Bibliothèques-
Médiathèques et sur ses sites patrimoniaux, la Porte des Allemands, la Basilique Saint Vincent et l'église 
des Trinitaires, mais aussi à travers des expositions et évènements tels les Journées européennes du 
Patrimoine ou la Nuit de la lecture, et cela malgré un budget de fonctionnement légèrement en baisse en 
2023. L’enveloppe initiée en 2022 pour l’organisation d’une grande exposition annuelle transverse au 
Pôle est conservé à hauteur de 10 k€ (contre 12 k€ en 2022) et sera consacré à l’exposition en lien avec 
le 60ème anniversaire de la disparition de Jean Cocteau. 73 k€ seront également dédiés à la participation 
de la ville à bibliothèque numérique patrimoniale du Sillon Lorrain Limedia. 

Seule ville créative française UNESCO du domaine de la musique, Metz rayonnera enfin au niveau 
international en 2023 par l’organisation de la 1ère Semaine Internationale de l’Education Artistique du 
30 mai au 4 juin à l’Arsenal. Ainsi, un budget de 35 k€ est alloué à la mise en œuvre du plan d’action 
UNESCO (contre 50 k€ en 2022), avec une nouvelle recette inscrite pour un montant de 15 k€.  

 

 Evolution des dépenses et des recettes du pôle Culture (en M€)
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Au niveau des investissements, la démarche de numérisation aux bibliothèques-médiathèques et 
aux archives municipales se poursuivra en 2023 malgré une réduction du budget. L’enrichissement de ses 
collections bénéficiera d’une enveloppe de 250 k€. L’amélioration des conditions de préservation des 
collections et des fonds et la modernisation des sites bénéficiera d’une enveloppe de 60 k€, avec un 
cofinancement prévisionnel de l’Etat de 20 k€. Les archives municipales bénéficieront d’un budget de 
250 k€ pour la seconde phase de réorganisation des magasins d’archives.  

Concernant son patrimoine, la Ville de Metz poursuivra son travail au long cours relatif à 
l'entretien, à la rénovation et à la valorisation des sites culturels avec, en particulier, 450 k€ pour les 
opérations de restauration sur les monuments historiques (Cloître des Récollets, Temple Neuf, 
Synagogue, …) et 50 k€ pour les études relatives aux travaux sur l’église Sainte Thérèse. 

Enfin, la recherche de financement externe se poursuivra en 2023 et concernera l’ensemble des 
services du pôle Culture : l’action culturelle, les bibliothèques-médiathèques, les archives municipales et 
le patrimoine culturel. 
 
 

Le sport  
 

 
 
Afin de permettre aux clubs sportifs messins de faire face à leurs besoins de trésorerie, les crédits 

de fonctionnement seront maintenus au niveau de 2022 pour l’ensemble des 75 clubs sportifs 
subventionnés. La Ville souhaite en effet marquer sa volonté d’accompagner les clubs de manière 
concrète et pérenne en permettant à ces derniers de conserver une situation financière la plus saine 
possible, et ne pas mettre en péril leur fonctionnement après une crise sanitaire ayant déjà fragilisé 
certaines structures. Par conséquent, l’enveloppe de 1,565 M€ pour les clubs élite, haut-niveau et 
amateur sera renouvelée à l’identique, de même que l’enveloppe concernant le soutien aux 
manifestations et évènements sportifs (146 k€). 

Par ailleurs, la Ville de Metz souhaite s’inscrire en 2023 dans une dynamique forte autour des Jeux 
Olympiques de Paris 2024, en rythmant l’année autour de différents temps forts tels que la Semaine 
Olympique dans les écoles, la Journée Olympique et Paralympique, une communication spécifique 
chaque 24 du mois, ou encore la constitution d’une équipe de volontaires pour être bénévoles aux 
JO 2024. De plus, les week-ends des sports revêtiront cette année les couleurs de l’olympisme, avec 
l’organisation d’un premier week-end mettant en avant les pratiques paralympiques fin mars sur la place 
de la République, et d’un second week-end mettant l’accent sur les sports urbains olympiques tels que le 
BMX, le breakdance ou le skate-board autour de la fin juin. L’objectif est de valoriser l’ensemble des 
disciplines olympiques, en sortant des sentiers battus, tout en associant le public de manière progressive 
à l’arrivée de cet évènement planétaire organisé en France. Des partenariats privés sont également 
envisagés sur ces différentes opérations. 

 
Dans cette même dynamique, la Ville souhaite continuer à rénover le patrimoine sportif et de 

loisirs  afin d’offrir des équipements de qualité aux sportifs messins, mais également aux délégations 
étrangères qui pourraient venir s’entraîner à Metz, dans les équipements labellisés Centre de Préparation 
aux Jeux Olympiques 2024 (Arènes, Complexe Omnisports Saint-Symphorien, Bassin de la Pucelle et Plan 
d’eau) ou dans d’autres équipements. La priorité sera cette année donnée à des rénovations lourdes 

 Evolution des dépenses et des recettes du pôle Sports (en M€)
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d’équipements structurants tels que le stade Dezavelle (1,5 M€) dont la piste devient impraticable à 
certains endroits et qui a perdu son homologation pour les compétitions nationales, le gymnase de 
Vallières pour travaux de structure (300 k€), ou le sol sportif du gymnase du Dauphiné (120 k€). De plus, 
le club-house de la Pétanque Sablonaise bénéficiera d’une extension (80 k€). Pour toutes ces opérations 
de rénovation, des recherches de cofinancement sont réalisées afin d’atténuer au maximum le reste à 
charge pour la collectivité. Des rénovations de terrains multisports ou des implantations d’équipements 
de plein air sont également envisagées dans le cadre du « Plan 5000 terrains de sport d’ici 2024 » proposé 
par le Gouvernement et financé jusqu’à 80 % par l’Agence Nationale du Sport. 

Dans un but d’économie d’énergie, la piscine Lothaire sera équipée d’un nouveau système de 
capteurs permettant d’adapter les conditions du bassin aux besoins réels en fonction des mesures de 
température de l’air, d’hygrométrie, ou encore de CO2. Ces mesures en temps réel permettront de 
diminuer les coûts de fonctionnement tout en étant au plus proche des besoins des usagers. Le 
remplacement des éclairages au sodium par des Leds (200 k€) sera poursuivi sur le patrimoine sportif 
(seront priorisés cette année le terrain de football de l’UL Plantières et le terrain synthétique du Rugby 
Club de Metz). L’éclairage du gymnase de Lyon sera également remplacé, dans le cadre d’une rénovation 
globale comprenant notamment l’isolation thermique du bâtiment. 

 
Projet structurant du mandat, la construction d’un Pôle de Gymnastique se poursuivra en 2023, 

avec le choix de l’équipe de maîtrise d’œuvre et le lancement des premières études (710 k€ en 2023 - 
projet suivi budgétairement en AP/CP). 

 
 

Une ville animée 
 
En plus des évènements culturels et sportifs déjà évoqués, la ville de Metz soutient et organise 

de multiples évènements, en toutes saisons, sur des thématiques très larges et pour tous les publics. 
 
Ainsi, la 15ème édition de Metz Plage aura lieu en 2023, et proposera une nouvelle dimension à 

l’évènement. En effet, le dispositif investira la pointe Hildegarde, permettant aux plagistes de bénéficier 
d’une fraîcheur supplémentaire avec des espaces ombragés. De plus, il sera désormais possible de 
profiter d’une baignade naturelle aménagée dans le Plan d’Eau, et de nombreuses animations viendront 
ponctuer l’évènement. Le budget dédié à l’évènement est maintenu (310 k€), et sera renforcé par la 
recherche de partenariats publics et privés. 

 
Depuis 2022, la ville assure l’organisation et de la gestion de la Foire de Mai et des marchés de 

Noël. Cet engagement atteste d’une volonté d’assurer la pérennité et le développement de ces 
animations majeures, en particulier concernant les marchés de Noël dont l’attractivité et la renommée 
sont aujourd’hui indéniables. A ce titre, des investissements visant une mise à niveau et une amélioration 
des équipements mobilisés au titre de cette manifestation sont nécessaires. Ils concernent notamment 
la rénovation progressive du parc de chalets dont la commune est désormais propriétaire.  

 
De nouveaux évènements ont également été mis en place par la municipalité ces dernières 

années. Tous apportent aux Messins comme aux visiteurs des moments de découverte, de partage, de 
plaisir et d’émerveillement, et concourent à n’en pas douter au dynamisme et à l’attractivité de Metz. Il 
s’agit de : 
▪ Macellum, en référence aux marchés aux bestiaux éponymes de l’époque romaine, qui permet aux 

producteurs locaux d’investir le jardin de l’Esplanade de Metz pour faire renouer les Messins avec la 
nature et, plus particulièrement, le monde agricole. Un moment phare qui représente une belle vitrine 
du savoir-faire des agriculteurs et des artisans du territoire. L’occasion aussi de s’emparer des 
nouveaux enjeux sociétaux comme la promotion du circuit court et la question du bien-être animal.  

▪ La fête de l’eau, qui célèbre et qui valorise l’incroyable patrimoine aquatique de la ville qui s’étend sur 
près de 400 hectares.  

▪ BellissiMetz, qui met à l’honneur le terroir italien et ses traditions.  
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Une métropole Européenne  
 
Le budget dédié aux coopérations internationales permettra de consolider l’action de la Ville en 

la matière, à travers trois volets.  
Premièrement, des manifestations et évènements grand public : la Ville a célébré les liens entre Metz et 
l’Allemagne en janvier à l’occasion des 60 ans du Traité de l’Elysée, puis célébrera « Metz Lumières 
d’Europe » au printemps. 
Deuxième volet de cette intervention, le développement de nouveaux partenariats : dans le cadre d’un 
rapprochement avec la Ville de Trente en Italie, un échange entre 12 jeunes italiens et 12 jeunes messins 
va se tenir en 2023.   
Enfin, la Ville continuera à se mobiliser dans les réseaux de villes uniques et historiques dont elle est 
membre : Quattropole (Metz, Sarrebruck, Trèves, Luxembourg) va connaître une nouvelle dynamique 
avec la Présidence de Sarrebruck, tandis que Tonicités (Metz, Esch-sur-Alzette, Luxembourg, Thionville, 
Longwy, Arlon) va continuer sa montée en puissance dans les domaines du numérique, de la culture et 
du tourisme.   

 
 

Urbanisme 
 

 
 

L'attractivité de la ville passe aussi par son urbanisme, et notamment par l’anticipation et la 

maîtrise foncière nécessaire à d’éventuels futurs aménagements. 250 k€ sont ainsi prévus au budget pour 

permettre des acquisitions d’opportunité sur des secteurs à enjeux, et 162 k€ sont prévus pour honorer 

une quatrième annuité d’un achat réalisé en 2020 auprès de l’EPFGE. 

 
D’autre part, des actions ciblées sur le centre-ville et ses abords seront entamées en 2023, dans 

le cadre d’un projet d’ensemble et de long terme dont le but est de redynamiser et de relier tout le centre-
ville, en tenant compte des besoins de tous les usagers de ce secteur, qu’il s’agisse des habitants, des 
commerçants, des étudiants, ou encore des visiteurs. Il s’agit du réaménagement des rues Serpenoise et 
Ladoucette, de l’expérimentation de la piétonnisation de la rue des Allemands, du lancement d’une 
campagne de ravalement de façades en Outre-Seille, de la végétalisation de la place Coislin, de la 
sécurisation du Passage du même nom, et de divers aménagements au plan d’eau et à l’île du Saulcy. Ces 
projets se feront notamment en partenariat avec l’Eurométropole. 
 

Des études sont également en cours sur le devenir de l’ancienne Caserne Desvallières, et sur le 
site de Ranconval. 
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2.3. Une ville plus sûre et plus propre  
 

 
 

La sécurité et la tranquillité  
 

 
 

L’achèvement des travaux d’aménagement des locaux dédiés au transfert du Poste de 
Commandement Opérationnel et du Centre de Supervision Urbain à vocation métropolitaine, parachevé 
par l’installation des équipements actifs afférents, marquera la dernière étape de ce projet structurant 
en matière de sécurisation de l’espace public. Cet équipement permettra la montée en puissance du 
déploiement de nouvelles caméras de vidéoprotection, et favorisera ainsi une optimisation des 
interventions et de la détection des situations à risque.  
Le programme d’extension des caméras de vidéoprotection, visant à terme à couvrir l’ensemble du 
territoire communal, se poursuivra. Les choix dans le déploiement reposent sur un recensement des 
attentes formulées à l’échelle des mairies de quartier, et à une analyse des sites, espaces et équipements 
publics justifiant d’être placés sous vidéoprotection à titre préventif. 
Les crédits dédiés au CSU et aux caméras de vidéoprotection s’élèveront au BP 2023 à 1,7 M€, et 
devraient bénéficier de financements à hauteur de 920 k€ 
Par ailleurs, comme chaque année, des aménagements de sécurisation seront effectués sur des espaces 
publics particulièrement exposés (constats d'incivilités, d'actes délictueux) au titre d'une logique de 
prévention situationnelle. Ces projets sont menés dans le cadre d'un partenariat étroit avec les services 
de la Direction Départementale de la Sécurité Publique, dont l'expertise est prise en compte pour la 
définition des priorités d'intervention. 

 
 

La propreté urbaine  
 

 
 
Le service de propreté urbaine, dont la qualité du travail a été reconnue en 2022 avec l’obtention 

d’une cinquième étoile du label « Ville propre », poursuivra le renouvellement et la modernisation de ses 
équipements, avec notamment la livraison de nouvelles laveuses et engins de collecte (620 k€) et des 
travaux sur les locaux situés rue Dreyfus Dupont (840 k€). Cet investissement global de 3,1 M€ sur 4 ans 

 Evolution des dépenses et des recettes du service Police municipale (en M€)

TOTAL

6,4 0,7 7 ,1

7,1 2,1 9 ,1

7,3 2,1 9 ,4

0,0 0,0 0 ,0

0,0 0,0 0 ,0

0,0 0,9 0 ,9

D
é

p
e

n
se

s
R

e
ce

tt
e

s

Fonctionnement Investissement

6,3

7,0

7,3

0 2 4 6 8 10

2021

2022

2023

2021

2022

2023

D
é

p
en

se
R

e
ce

tt
e

012 - Masse salariale Autres dépenses de fonctionnement

70 (hors 703) & 75 - Produits des services

0 2 4 6

20, 21, 23 - Dépenses d'équipement

13 - Subventions d'investissement reçues

Autres recettes d'investissement

 Evolution des dépenses et des recettes du pôle Propreté urbaine (en M€)
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aura permis de désamianter la toiture, refaire l’étanchéité et l’isolation, renforcer la structure du 
bâtiment pour permettre l’installation de panneaux photovoltaïque, et augmenter les superficies de 
stationnement pour les véhicules. 

Par ailleurs, grâce à la nouvelle organisation mise en place en 2021/2022 et aux agents de 
la « brigade environnement », le nombre des procédures pour dépôts sauvages et déchets non 
conformes est passé de 476 en 2019 (représentant une recette d’environ 65 k€) à 2 261 procédures en 
2022 (pour une recette de 237 k€). 
 
 
 
 

 
 

2.4. L’écologie, un fil conducteur  
 

 
La transition écologique et énergétique est une préoccupation majeure de l'action municipale, 

qui était déjà très présente dans les actions engagées depuis le début du mandat, mais qui se trouve 
renforcée à présent par la crise énergétique que nous traversons, et par la prise de conscience des effets 
concrets du changement climatique suites aux divers phénomènes extrêmes qu’a connu la France en 
2022. 

Ainsi, de la stratégie d'urbanisme aux actions de sensibilisation du grand public, en passant par la 
rénovation énergétique des bâtiments, le renouvellement de l'éclairage public, la végétalisation de la 
ville, ou encore le développement des circuits courts et du bio dans la restauration scolaire, la 
municipalité va poursuivre et accentuer ses efforts pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
s'adapter au réchauffement inéluctable des années à venir, et préserver la biodiversité. 
 

 

La nature en ville et le bien-être animal  
 

 
 

Concernant les espaces verts, Metz "ville jardin" bénéficiera d’un budget d’investissement de 
2,505 M€.  
Ces crédits sont affectés tout d’abord à l’entretien de l’existant (944 k€) :  
▪ rénovation des cheminements dans les parcs, jardins, squares et promenades,  
▪ rénovation et entretien des aires de jeux, des terrains multisports et des aires de fitness, 
▪ renouvellement des bancs et corbeilles et des dispositifs d’arrosage automatique, 
▪ entretien courant des bâtiments (vestiaires, serres de production, serres de collection du jardin 

botanique etc.),  
▪ petits travaux de rénovation dans les jardins familiaux. 
Des projets nouveaux seront également concrétisés (1,561 M€) :  
▪ développement des plantations (arbres et arbustes, 3 000 arbres par an),  
▪ végétalisation et déminéralisation de placettes et de trottoirs (notamment rue du roi Albert à 

Queuleu, passage du Sablon, bd Poincaré…),  
▪ réaménagement complet de la placette rue de la Chèvre, et de la cour de l’école Notre Dame 

 Evolution des dépenses et des recettes du pôle Parcs, jardins et espaces naturels (en M€)
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(végétalisation, ouverture d’un nouveau petit jardin avec aire de jeux…) 
▪ création d’une nouvelle aire de jeux à Borny, aménagement d’une aire de barbecue au Fort des 

Bordes, aménagement d’un boulodrome bd Maginot, face à la porte des Allemands,  
▪ nouveaux chemins d’accès dans les jardins familiaux Grande Fontaine et des Maraîchers à la Patrotte  
▪ développement du jardin botanique : nouveaux panneaux didactiques, et poursuite du gros projet de 

rénovation des serres de collection (lignes de vie, gouttières, système d’alarme de gestion 
climatique…) 

▪ poursuite du déploiement de bornes fontaines d’eau potable dans les quartiers et près des aires de 
jeux (rue des marronniers à Vallières, rue René Paquet à devant-les-Ponts, impasse du Pâtural à 
Magny…) 

▪ en matière d’outils de travail : rénovation du vestiaire des jardiniers de l’équipe du centre-ville, et 
création d’une citerne de récupération des eaux de pluie de 600 m3 au centre horticole de manière à 
pouvoir continuer d’arroser les plantations même en période de restriction/sécheresse 

A noter également que le dispositif de végétalisation participative « Je fleuris ma rue » sera maintenu. 
 
En matière de biodiversité et de bien-être animal, de nouveaux espaces pour chiens sans laisse 

seront créés (quai des Régates, Espace Jean-Marie Pelt), des actions seront poursuivies dans le domaine 
de la régulation des populations de pigeons et de chats errants, une évaluation de l’évolution de la 
biodiversité à Metz sur les 10 dernières années sera effectuée, et un suivi scientifique des micro-forêts 
plantées à Metz (Forêts des Ponts et micro-forêt du Sansonnet) sera mis en place. 

 
 

Les consommations d’énergie  
 
La forte hausse des prix de l’énergie en 2023 conduit à accentuer les efforts déjà entrepris pour 

améliorer la performance énergétique des installations municipales. Le BP 2023 prévoit de nombreux 
travaux en la matière, d’autant plus justifiés que le délai de retour sur investissement s’est réduit avec la 
hausse des prix de l’énergie. Concernant les bâtiments, il s’agira en 2023 de : 
▪ Poursuivre les diagnostics énergétiques des bâtiments (80 k€, subventionnés) dans l’optique du 

« décret tertiaire » qui oblige à réduire les consommations d’énergie selon trois échéances (2030, 
2040, 2050) ;  

▪ Remplacer des menuiseries dans de multiples bâtiments (Hôtel de ville, Ecole Colucci, Gymnase de 
Bellecroix…) ; 

▪ Isoler des toitures et des combles (Centre St Bernard, Toiture Teilhard, Gymnase périgueux…) ; 
▪ Effectuer des relampings des gymnases (notamment la salle principale du complexe St Symphorien…) ; 
▪ Remplacer des chaudières anciennes et, lorsque cela est possible, effectuer des raccordements au 

chauffage urbain (NB : il convient de rappeler que la ville a supprimé en 2022 la dernière chaudière au 
fioul encore utilisée) ; 

▪ Poursuivre la régulation des installations de chauffage afin de respecter les températures consignes 
de 19°C dans les locaux administratifs ou encore de 16°C dans les gymnases, et adaptation des plages 
de chauffe aux calendriers d’occupation. 

L’éclairage public fera l’objet cette année d’une forte hausse des crédits dédiés, afin d’accélérer le 
rattrapage du retard pris pour sa rénovation. En effet, au 1er janvier 2023, seulement 21 % des points 
lumineux étaient en Leds, et près de 20 % des supports étaient âgés de plus de 35 ans. Une enveloppe de 
4,925 M€ (contre 1,6 à 2 M€ par an habituellement) permettra de changer 2 750 point lumineux, faisant 
ainsi passer le taux de Leds à presque 40 %. Ce programme important est permis par la mobilisation en 
2023 d’un reliquat de dividendes de l’UEM non versé les années passées qui s’élèvera à 3 M€. 
Par ailleurs, l’extinction nocturne mise en place dans de nombreux quartiers depuis octobre 2022 devrait 
se poursuivre, avec des ajustements localisés qui pourraient être effectués en cas de besoin. 
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Une démarche d’éco administration  
 
La Ville a largement confirmé sa volonté de s’engager en faveur du développement durable, en 

mobilisant son administration et ses services techniques dans une démarche de Responsabilité Sociétale 
des Organisations (RSO). Elle va ainsi poursuivre son engagement dans la démarche de labellisation 
« Territoire engagé Transition écologique » de l’ADEME (en cohérence avec l’EMM qui est déjà labellisée 
à son échelle). De même, les démarches de certification environnementale des services techniques 
municipaux (ISO 14001 et ISO 9001) seront renouvelées. Des actions d’écoresponsabilité seront 
également menées en interne, et les organisateurs de manifestations seront incités à développer les 
pratiques d’éco-manifestations et à se faire labelliser en ce sens. 
La Ville s’est par ailleurs engagée à mieux prendre en compte le développement durable lors de la 
passation et l’exécution des contrats de la commande publique. Ella a ainsi pour objectif de déployer une 
politique d’achats responsables prenant en compte la dimension sociale et environnementale adaptée 
au territoire, de former et sensibiliser les agents à la démarche, d’améliorer la connaissance du tissu 
économique local et des entreprises sociales et solidaires, de rédiger un guide des achats durables à jour, 
et d’adopter à l’horizon 2024 un schéma de promotion des achats publics socialement et écologiquement 
responsables (SPASER). En parallèle, elle poursuit les démarches vertueuses qu’elle a d’ores et déjà 
engagées dans ses achats, à savoir notamment, l’achat  de café issu du Commerce Equitable, de 
vêtements de travail respectant les obligations de la loi AGEC (fibres recyclées, matière reconditionnée..), 
ou de produits d’entretien respectueux de l’environnement et du monde animal. 
 
 

Le soutien aux acteurs de l’écologie et de l’économie sociale et solidaire, de l’économie 
circulaire, et le projet des Récollets  

 
Le Projet des Récollets va se poursuivre dans le cadre des objectifs généraux présenté en juin 

2022, à savoir ouvrir le site aux publics les plus larges, renforcer l’écosystème des acteurs présents, et 
créer un espace de débat citoyen propice à l’innovation, la coopération et l’échange. L’intérêt 
architectural du site, les espaces verts, dont le Jardin Suspendu, et la présence des Archives Municipales 
sont des atouts majeurs pour faire redécouvrir ce joyau du patrimoine Messin, écrin pour présenter et 
servir de terreau aux nouvelles pratiques écologiques. Toutefois, compte tenu du contexte financier 
actuel, le programme global des travaux initialement envisagés a été revu. Pour 2023, les crédits dédiés 
à ce projet répondent au besoin de créer un véritable accueil sur le site, au besoin de renforcer les 
équipements notamment du Grand Grenier afin d’accueillir plus de conférences, débats et colloques, au 
souhait de permettre une ouverture plus large aux publics notamment des espaces d’exposition et, enfin, 
à l’anticipation des travaux futurs d’accès en menant des études sur les capacités d’accueil et sur les 
structures. 

 
Par ailleurs, le soutien aux associations œuvrant dans les domaines de l’écologie, de l’économie 

sociale et solidaire, ou encore de l’économie circulaire sera globalement maintenu, et la ville organisera 
comme les années passées des actions de sensibilisation à destination du grand public. Le programme 
d’éducation à l’environnement et au développement durable développé auprès des écoles messines et 
dans le cadre des accueils périscolaires et des mercredis éducatifs sera également poursuivi.  
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2.5. Des ressources et des services « support » gérés avec efficience  
 

 
Malgré la forte augmentation des ressources financières de la ville en 2023, sous l’effet 

notamment de la hausse fiscale, la situation financière reste difficile compte tenu du contexte d’inflation 
importante, et de la montée en puissance inévitable de la charge de remboursement de la dette pendant 
encore de nombreuses années. Le pilotage et l’optimisation des ressources restera donc une 
préoccupation constante de la municipalité. 

 
Ainsi la masse salariale, qui est de loin le poste le plus important des dépenses (93,2 M€ au BP 

2023 soit 57 % des dépenses de fonctionnement), fera nécessairement l’objet en 2023 et pour les années 
à venir de mesures de maîtrise de son évolution, bien qu’il soit difficile d’atténuer, par des mesures 
locales, certaines dispositions telles que la hausse du point d’indice. 

 
Afin d’optimiser la gestion et les coûts de certaines dépenses courantes, la collectivité s’appuie 

sur une organisation centralisée des achats transverses. Ainsi, le service des achats centralisés réalise 
l'acquisition via des commandes groupées de fournitures courantes et usuelles pour les différents 
services de la ville. Ses crédits budgétaires 2023 s’établiront à 963 k€, légèrement en baisse par rapport 
à 2023 mais avec une baisse significative des commandes de fournitures liées à la COVID-19. C’est donc 
plutôt une hausse des crédits dont bénéficiera ce service, afin de faire face à l’inflation. 
Le service de gestion du parc auto disposera de 550 k€ pour assurer le renouvellement des véhicules. Il 
convient de souligner que l’achat de véhicules électriques est privilégié lorsque c’est possible, 
particulièrement concernant les berlines et les utilitaires. Les crédits de fonctionnement du service 
(1,504 M€) sont ajustés à la hausse pour faire face notamment à l’augmentation des prix des carburants. 
Concernant la gestion patrimoniale, les deux enjeux principaux sont la remise en état des locaux 
dégradés, et les travaux de performance énergétique. L’agenda d’accessibilité programmée sera 
également poursuivi. Par ailleurs, le service s’efforcera de réduire au maximum la vacance des locaux qui 
peuvent être loués. Il convient aussi de noter que plusieurs cessions de bâtiments devraient avoir lieu en 
2023, pour un montant total de 2 M€. 
Le service « assurances » verra également son budget augmenter en raison du coût plus élevé 
qu’auparavant des contrats qui ont été renouvelés en 2022. Il en sera de même pour le service 
« entretien », qui voit le coût des marchés augmenter à chaque renouvellement. 
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3. Les Budgets Annexes  
 

 
 
 

3.1. Le budget annexe du camping  
 

 
 

 

EN SYNTHESE : Le budget primitif 2023 du budget annexe du camping s’élève à 500 k€. 

 
Après deux années 2020 et 2021 difficiles du fait de la crise 

sanitaire, qui faisaient suite à une période 2017-2019 aux équilibres 
fragiles en raison du programme d’investissement important qui a été 
mené sur cette période, l’année 2022 a connu une belle fréquentation, 
marquant ainsi le retour à des fondamentaux solides : une épargne 
brute de près de 90 k€ et un excédent global de clôture de l’ordre de 
220 k€, qui permettent d’envisager relativement sereinement les 
années à venir. 
 

Le budget 2023 est construit dans ce cadre : les prévisions de 
recettes sont revues significativement à la hausse (+ 105 k€) pour 
atteindre 400 k€, comme les dépenses qui sont ajustées également 
(+ 51 k€ pour atteindre 290 k€). L’épargne brute est ainsi confortée à un 
niveau solide (110 k€), et des investissements peuvent à nouveau être 
envisagés (210 k€). 

 
 

 

 
 

Les recettes  
 
Les recettes de fonctionnement sont attendues à hauteur de 400 k€. Elles correspondent aux 

droits d’entrée et aux ventes sur le site, ainsi qu’au droits de la nouvelle aire de camping-cars aménagée 
devant l’entrée à la fin de l’été 2022, et qui fonctionne toute l’année. La forte progression entre 2022 et 
2023 s’explique par la prévision du BP 2022 qui s’est avérée sous-estimée, et par la période d’ouverture 
2023 qui devrait être légèrement plus importante. 

 

 
 
Le financement des investissements est assuré par l’autofinancement dégagé du BP 2023 

(110 k€), et par le résultat 2022 (≃ 220 k€) qui sera inscrit au budget supplémentaire. Dans l’attente du 
BS, l’équilibre du budget primitif est assuré par l’inscription d’un emprunt, qui ne sera pas réalisé. 
 

Variation 

2022 / 2023

+ 35,6%400

 0  100  200  300  400  500

75 - Autres produits de gestion courante

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (k€)

2021 2022 2023
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Les dépenses  
 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont attendues à 290 k€, en hausse de 21 % soit + 50 k€. 
Cette hausse correspond aux frais supplémentaires liés à la période d’ouverture qui devrait être 
légèrement plus importante qu’en 2022, et intègre aussi l’anticipation de hausses de prix en raison de 
l’inflation. 

 

 
 
Des investissements sont prévus cette année à hauteur de 210 k€ pour maintenir le site en bon 

état de fonctionnement et développer son attractivité. Sont ainsi inscrits au budget le remplacement 
d’une conduite d’eau et l’installation de bornes de distribution d’eau et d’électricité (134 k€), l’achat d’un 
mobile home (50 k€), et des achats de matériels. 

 

 
 
 
 
 
 

Variation 

2022 / 2023

T otal : 0,210 M € +  275,7%

100

76

34

 0  50  100  150

16 - Emprunts et dettes assimilées

021 - Virement de la section d'exploitation

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

Ventilation et évolution des recettes d'investissement (k€)

2021 2022 2023

Variation 

2022 / 2023

+ 49,2%

+ 13,3%

- 80,0%

- 8,8%

+ 308,6%

T otal : 0,400 M € +  35,6%

Sous- tota l "ré é l" : 0 ,2 9 0  M€ + 2 1,3 %

118

170

2

34

76

 0  100  200  300  400  500

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

65 - Autres charges de gestion courante

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

023 - Virement à la section d'investissement

Ventilation et évolution des dépenses de fonctionnement (k€)

2021 2022 2023

Variation 

2022 / 2023

T otal : 0,210 M € +  275,7%

134

69

5

2

 0  50  100  150

2181 - Aménagements divers

218 Autres - Materiels, mobiliers, équipements…

212 & 2312 - Aménagement de terrains

213 & 2313 - Bâtiments

Ventilation et évolution des dépenses d'investissement (k€)

2021 2022 2023
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3.2. Le Budget Annexe des Zones  
 

 
 

Le budget annexe des Zones est établi selon la méthode dite de l’inventaire simplifié permanent. 
La très grande majorité des dépenses concernent des acquisitions de terrains et des travaux 
d'aménagement (et leurs études préalables), tandis que les recettes sont essentiellement des ventes de 
terrains aménagés. Ces opérations sont transcrites comptablement sur la section de fonctionnement, et 
font l’objet d’une comptabilité de stocks.  

 
 

EN SYNTHESE : Sept opérations sont suivies sur ce budget annexe. 
 

Sur ces sept opérations, deux sont concédées à la SAREMM et sont encore en cours 
d’aménagement (ZAC du Sansonnet et ZAC des Coteaux de la Seille), une est terminée (ZAC Petite Voëvre) 
et devrait être clôturée cette année, et trois sont proches de l'achèvement (rue Charles le Payen, ZAC du 
grand projet de ville à Borny et ZAC Bon Secours). Ces dernières ne vont plus nécessiter que quelques 
travaux légers d’aménagement et opérations de contrôles avant d’être clôturées, dès que les dernières 
cessions de terrains à bâtir seront effectuées.  
La dernière opération concerne l’ancienne caserne Desvallières. Elle devrait connaître des avancées en 
2023. En effet, le programme d’aménagement imaginé en 2018 s’est révélé non viable, et de nouvelles 
études ont été menées et devraient être finalisées en 2023. L’acquisition du foncier devrait avoir lieu 
cette année. 
 

 
 

Les dépenses de fonctionnement  
 

Les dépenses « opérationnelles » attendues en 2023 s’élèvent à 4,980 M€. Il s’agit en très 
grande partie des acquisitions foncières auprès de l’EPFGE (4,638 M€) du bâtiment ancien de Bon Secours 
(1,711 M€) et de la caserne Desvallières (2,297 M€). Le reste des dépenses concerne des prestations 
d’études, d’accompagnement et de contrôles divers (215 k€), et des travaux (118 k€). 
 
 

Les recettes de fonctionnement  
 

Les recettes « opérationnelles » attendues en 2023 s’élèvent à 3,504 M€. Il s’agit 
essentiellement de trois cessions : le bâtiment ancien de Bon Secours (2,229 M€), le dernier terrain à 
bâtir rue Charles le Payen (1,125 M€), et la dernière parcelle à bâtir sur la ZAC du GPV à Borny (à l’euro 
symbolique à VIVEST). La perception d’une subvention est également attendue pour la gestion intégrée 
des eaux pluviales sur la ZAC Bon Secours (150 k€). 
 
 

Les dépenses et recettes d’investissement  
 

Il convient de rappeler que des avances importantes ont été versées de 2012 à 2016 à la SAREMM 
pour les deux ZAC concédées, et qu’un emprunt a été tiré en 2015 pour en assurer le financement.  

Au budget 2023, les charges liées au remboursement de cet emprunt s’élèvent à 66 k€ en 
fonctionnement et à 238 k€ en investissement. Une échéance de remboursement des avances par la 
SAREMM est attendue en recettes (500 k€). 
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+ 114,1% + 48,5%
Rappel 2022 : par rapport Rappel 2022 : par rapport 

à  2022 à 2022

- 91,6% - 36,9%
Rappel 2022 : par rapport Rappel 2022 : par rapport 

à  2022 à 2022

0,2 M€ 1,8 M€

2,8 M€ 2,8 M€

Recettes réelles de fonctionnement

5,1 M€ 3,5 M€

2,4 M€ 2,4 M€

Dépenses réelles d'investissement Recettes réelles d'investissement

Dépenses réelles de fonctionnement

 

Annexe 1 : Les chiffres clé du budget 2023  
 

 

 

 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

+ 4,8%
Rappel 2022 : par rapport 

à  2022

Total des prévisions au BP 2023
mouvements réels

207 M€

197 M€

+ 8,5% + 12,2%
Rappel 2022 : par rapport Rappel 2022 : par rapport 

à  2022 à 2022

- 6,9% - 28,0%
Rappel 2022 : par rapport Rappel 2022 : par rapport 

à  2022 à 2022

Dépenses réelles de fonctionnement Recettes réelles de fonctionnement

162 M€ 181 M€

Dépenses réelles d'investissement Recettes réelles d'investissement

45 M€ 26 M€

149 M€ 161 M€

48 M€ 36 M€

Epargne brute Besoin d'emprunt

Rappel 2022 : Rappel 2022 : Rappel 2022 : 31/12/2022 :

Dépenses réelles 

d'investissement 

hors dette

Encours prévisionnel 

au 31/12/2023

18,5 M€ 36,7 M€ 12,8 M€ 120 M€

115 M€11,7 M€ 41,2 M€ 24,0 M€

+ 2,0%
Rappel 2022 : par rapport 

à  2022

Total des prévisions au BP 2023
mouvements réels

5,3 M€

5,2 M€

BUDGET PRINCIPAL 

BUDGET ANNEXE DU CAMPING BUDGET ANNEXE DES ZONES 

+ 54%
Rappel 2022 : par rapport 

à  2022

Total des prévisions au BP 2023
Mouvements rééls

500 k€

325 k€

+ 21,3% + 35,6%
Rappel 2022 : par rapport Rappel 2022 : par rapport 

à  2022 à 2022

+ 276%
Rappel 2022 : par rapport Rappel 2022 : par rapport 

à  2022 à 2022

210 k€ 100 k€

56 k€ 0 k€

Recettes réelles de fonctionnement

290 k€ 400 k€

239 k€ 295 k€

Dépenses réelles d'investissement Recettes réelles d'investissement

Dépenses réelles de fonctionnement
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Annexe 2 : Représentation graphique du BP 2023 par fonction 
Budget principal 

 

 
NB : Une part importante des dépenses n'est pas ventilable (services « ressources » 
(administration générale, services techniques…), remboursement d’emprunt, ACI,…), et 
est enregistrée sous la fonction "services généraux" qui regroupe ainsi 33,1 % des 
ressources (68,4 M€). Cette fonction est retirée de la présentation ci-dessus pour faciliter 
la comparaison et la lecture.  
 
 

 
NB : la très grande majorité des recettes n'est pas ventilable (fiscalité, dotations, AC, 
emprunt…), et est enregistrée sous la fonction "services généraux" qui regroupe ainsi 
80,7 % des ressources (167,0 M€). Cette fonction est retirée de la présentation ci-dessus 
pour faciliter la comparaison et la lecture.  
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 121 903

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 1 117.20

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 330,16
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 482,29
3 Dépenses d’équipement brut / population 302,72
4 Encours de dette / population (2) (3) 946,87
5 DGF / population 216,63
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 57,25 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 94,22 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 20,42 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 63,88 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 10,26 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7,5 %
               - Investissement : 7,5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires Délibération du 30/03/2006 (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 48 855 000,00 48 855 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
48 855 000,00

 
48 855 000,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 183 475 000,00 183 475 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
183 475 000,00

 
183 475 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 232 330 000,00 232 330 000,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2011-AP11009 AGORA CSC - METZ-NORD / PATROTTE 23 -33 391,00
2016-AP16044 AMENAGEMENT SITE DREYFUS DUPONT 23 189 113,00
2018-AP18048 CLOITRE DES RECOLLETS 23 2 000 000,00
2019-AP19055 CONSTRUCTION CENTRE SOCIOEDUCATIF BORNY 0,00
2021-AP21057 CREATION D'UN POLE DE GYMNASTIQUE SPECIALISE 0,00
2012-AP12020 CREATION ET RENOV. RESTAURANTS SCOLAIRES 23 5 487,00
2019-AP19054 NOUVEAU PNRU 2019-2032 20, 23 -47 886 046,00
2022-AP22061 PROJET DES RECOLLETS 23 -7 460 000,00
2018-AP18050 PROJET NOUVELLE VILLE 0,00
2020-AP20056 RENOUVLT ENGINS VEHICULES PROPRETE URB. 21 596 013,00
2013-AP13028 RENOVATION CENTRES SOCIOCULTURELS 23 -9 281,00
2019-AP19053 RENOVATION DES GYMNASES 20, 23 -15 976,00
2022-AP22059 RENOVATION DU TEMPLE NEUF 0,00
2022-AP22060 RENOVATION ET EXTENSION DES ECOLES BARRES ET MIRABELLES 0,00
2017-AP17047 RENOVATION SERRES JARDIN BOTANIQUE 21, 23 6 809,00
2022-AP22058 RENOVATIONS INTERIEURES A L'EGLISE SAINT-EUCAIRE 0,00

TOTAL -52 607 272,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL -52 607 272,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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48 855 000,00

0,00

48 855 000,0048 855 000,0048 855 000,000,0070 493 943,10

4 085 000,004 085 000,004 085 000,002 968 000,00

1 305 000,001 305 000,001 305 000,00188 000,00

2 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,00

44 770 000,0044 770 000,0044 770 000,000,0067 525 943,10

0,000,000,000,00160 000,00

8 095 000,008 095 000,008 095 000,000,008 490 316,00

0,000,000,000,00780 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

8 095 000,008 095 000,008 095 000,000,007 618 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0092 316,00

36 675 000,0036 675 000,0036 675 000,000,0058 875 627,10

23 430 000,0023 430 000,0023 430 000,000,0031 061 463,70

0,000,000,000,000,00

6 705 000,006 705 000,006 705 000,000,0017 516 926,11

6 035 000,006 035 000,006 035 000,000,007 955 730,16

505 000,00505 000,00505 000,000,002 341 507,13

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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18 545 000,00

48 855 000,00

0,00

48 855 000,0048 855 000,0048 855 000,000,0064 592 059,16

22 630 000,0022 630 000,0022 630 000,0016 900 230,68

1 305 000,001 305 000,001 305 000,00188 000,00

14 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0013 264 000,00

6 525 000,006 525 000,006 525 000,003 448 230,68

26 225 000,0026 225 000,0026 225 000,000,0047 691 828,48

0,000,000,000,00160 000,00

10 621 171,0010 621 171,0010 621 171,000,0020 538 973,58

3 415 000,003 415 000,003 415 000,000,002 988 272,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 000,002 000,002 000,000,002 000,00

2 784 171,002 784 171,002 784 171,000,005 380 296,29

0,000,000,000,004 285 405,29

4 420 000,004 420 000,004 420 000,000,007 883 000,00

15 603 829,0015 603 829,0015 603 829,000,0026 992 854,90

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

12 813 000,0012 813 000,0012 813 000,000,0024 000 000,00

2 790 829,002 790 829,002 790 829,000,002 992 854,90

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de fonctionnement (10)  
040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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183 475 000,00

0,00

183 475 000,00183 475 000,00183 475 000,000,00174 749 254,13

21 325 000,0021 325 000,0021 325 000,0016 712 230,68

0,000,000,000,00

14 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0013 264 000,00

6 525 000,006 525 000,006 525 000,003 448 230,68

162 150 000,00162 150 000,00162 150 000,000,00158 037 023,45

0,000,000,000,00

150 000,00150 000,00150 000,000,00216 313,96

2 080 000,002 080 000,002 080 000,000,001 495 253,00

159 920 000,00159 920 000,00159 920 000,000,00156 325 456,49

235 000,00235 000,00235 000,000,00185 000,00

25 560 000,0025 560 000,0025 560 000,000,0027 361 175,04

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

990 000,00990 000,00990 000,000,001 123 400,00

92 835 000,0092 835 000,0092 835 000,000,0090 415 000,00

40 300 000,0040 300 000,0040 300 000,000,0037 240 881,45

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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18 545 000,00

183 475 000,00

0,00

183 475 000,00183 475 000,00183 475 000,000,00169 410 683,00

2 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,00

0,000,000,000,00

2 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,00

180 695 000,00180 695 000,00180 695 000,000,00166 630 683,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,001 000,00

17 450 000,0017 450 000,0017 450 000,000,0014 450 000,00

163 245 000,00163 245 000,00163 245 000,000,00152 179 683,00

3 675 000,003 675 000,003 675 000,000,003 657 973,00

37 355 000,0037 355 000,0037 355 000,000,0039 176 702,00

88 720 000,0088 720 000,0088 720 000,000,0076 041 797,00

17 770 000,0017 770 000,0017 770 000,000,0018 316 702,00

15 405 000,0015 405 000,0015 405 000,000,0014 666 509,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

320 000,00320 000,00320 000,000,00320 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 207 537,00 207 537,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

8 095 000,00 0,00 8 095 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 505 000,00 0,00 505 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 6 035 000,00 0,00 6 035 000,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 6 705 000,00 1 305 000,00 8 010 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 23 430 000,00 0,00 23 430 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   2 572 463,00 2 572 463,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 44 770 000,00 4 085 000,00 48 855 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 48 855 000,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 40 300 000,00   40 300 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 92 835 000,00   92 835 000,00

014 Atténuations de produits 990 000,00   990 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 25 560 000,00 0,00 25 560 000,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 235 000,00   235 000,00

66 Charges financières 2 080 000,00 0,00 2 080 000,00
67 Charges spécifiques (9) 150 000,00 0,00 150 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 14 800 000,00 14 800 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   6 525 000,00 6 525 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 162 150 000,00 21 325 000,00 183 475 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 183 475 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 4 420 000,00 0,00 4 420 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 5 575 000,00 5 000,00 5 580 000,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 12 815 000,00 0,00 12 815 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 50 000,00 50 000,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 1 250 000,00 1 250 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   14 800 000,00 14 800 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   6 525 000,00 6 525 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 3 415 000,00   3 415 000,00

Recettes d’investissement – Total 26 225 000,00 22 630 000,00 48 855 000,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 48 855 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 320 000,00   320 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 15 405 000,00   15 405 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 17 770 000,00   17 770 000,00

731 Fiscalité locale 88 720 000,00   88 720 000,00

74 Dotations et participations (8) 37 355 000,00   37 355 000,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 3 675 000,00 0,00 3 675 000,00

76 Produits financiers 17 450 000,00 0,00 17 450 000,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 2 780 000,00 2 780 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 180 695 000,00 2 780 000,00 183 475 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 183 475 000,00



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 20

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 21

48 855 000,00

0,00

4 085 000,004 085 000,004 085 000,004 085 000,002 968 000,00

1 305 000,001 305 000,001 305 000,001 305 000,00188 000,00

2 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,00

44 770 000,0038 960 000,005 810 000,0044 770 000,0044 770 000,00-52 607 272,000,0067 525 943,10

0,000,000,000,000,000,000,00160 000,00

8 095 000,008 095 000,000,008 095 000,008 095 000,000,000,008 490 316,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,00780 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

8 095 000,008 095 000,008 095 000,008 095 000,000,007 618 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0092 316,00

36 675 000,0030 865 000,005 810 000,0036 675 000,0036 675 000,00-4 712 059,000,0058 875 627,10

0,000,000,000,000,000,000,000,00

23 430 000,0018 445 395,004 984 605,0023 430 000,0023 430 000,00-5 308 072,000,0031 061 463,70

0,000,000,000,000,000,000,000,00

6 705 000,006 085 000,00620 000,006 705 000,006 705 000,00596 013,000,0017 516 926,11

6 035 000,006 035 000,000,006 035 000,006 035 000,000,000,007 955 730,16

505 000,00299 605,00205 395,00505 000,00505 000,000,000,002 341 507,13

0,000,000,000,000,000,000,000,00

48 855 000,0043 045 000,005 810 000,0048 855 000,0048 855 000,00-52 607 272,000,0070 493 943,10

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 22

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 60 306 653,87 0,00 48 855 000,00 48 855 000,00 48 855 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 992 854,90 0,00 2 790 829,00 2 790 829,00 2 790 829,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
24 000 000,00 0,00 12 813 000,00 12 813 000,00 12 813 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 26 992 854,90 0,00 15 603 829,00 15 603 829,00 15 603 829,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 7 883 000,00 0,00 4 420 000,00 4 420 000,00 4 420 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 5 380 296,29 0,00 2 784 171,00 2 784 171,00 2 784 171,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 988 272,00 0,00 3 415 000,00 3 415 000,00 3 415 000,00

Total des recettes financières 16 253 568,29 0,00 10 621 171,00 10 621 171,00 10 621 171,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 43 406 423,19 0,00 26 225 000,00 26 225 000,00 26 225 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 3 448 230,68   6 525 000,00 6 525 000,00 6 525 000,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 13 264 000,00   14 800 000,00 14 800 000,00 14 800 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 188 000,00   1 305 000,00 1 305 000,00 1 305 000,00

Total des recettes d’ordre 16 900 230,68   22 630 000,00 22 630 000,00 22 630 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 48 855 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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63 000,0063 000,000,0063 000,0063 000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0012 844,24
0,000,000,000,000,000,004,00
0,000,000,000,000,000,0029 167,00

285 000,00285 000,000,00285 000,00285 000,000,001 616 508,57
83 000,0083 000,000,0083 000,0083 000,000,00719 057,45

32,0032,000,0032,0032,000,0032 788,70
22 620,0022 620,000,0022 620,0022 620,000,000,00

1 890 000,001 890 000,000,001 890 000,001 890 000,000,005 091 646,55

100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,00204 554,94
0,000,000,000,000,000,0065 000,00
0,000,000,000,000,000,00539 973,00

248 550,00248 550,000,00248 550,00248 550,000,00929 081,13

6 705 000,006 085 000,00620 000,006 705 000,006 705 000,00596 013,000,0017 516 926,11

3 372 500,003 372 500,000,003 372 500,003 372 500,000,003 372 500,00
165 000,00165 000,000,00165 000,00165 000,000,00247 657,99
136 500,00136 500,000,00136 500,00136 500,000,00232 313,21

101 000,00101 000,000,00101 000,00101 000,000,00133 650,50

190 000,00190 000,000,00190 000,00190 000,000,00217 337,76

70 000,0070 000,000,0070 000,0070 000,000,00241 347,76

0,000,000,000,000,000,0070 000,00

2 000 000,002 000 000,000,002 000 000,002 000 000,000,003 440 922,94

6 035 000,006 035 000,000,006 035 000,006 035 000,000,000,007 955 730,16

68 000,0068 000,000,0068 000,0068 000,000,00565 444,95
0,000,000,000,000,000,005 559,86

437 000,00231 605,00205 395,00437 000,00437 000,000,001 770 502,32

505 000,00299 605,00205 395,00505 000,00505 000,000,000,002 341 507,13

0,000,000,000,000,000,000,000,00

48 855 000,0043 045 000,005 810 000,0048 855 000,0048 855 000,00-52 607 272,000,0070 493 943,10

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (9)

2041511 Subv. Grpt : Bien mobilier,
matériel

2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,
installations

2041581 Autres grpts-Biens mob., mat.
et études

2041582 Autres grpts - Bâtiments et
installat°

204182 Autres org pub - Bât. et
installations

20421 Privé : Bien mobilier, matériel
20422 Privé : Bâtiments, installations
2046 Attributions compensation

investissement
21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2115 Terrains bâtis
2118 Autres terrains
2121 Plantations d'arbres et

d'arbustes
2128 Autres agencements et

aménagements
21314 Bâtiments culturels et sportifs
21316 Equipements du cimetière
21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
21352 Bâtiments privés
2138 Autres constructions
2152 Installations de voirie
21532 Réseaux d'assainissement
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8 095 000,008 095 000,008 095 000,008 095 000,000,007 618 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0092 316,00

0,000,000,000,000,0092 316,00

36 675 000,0030 865 000,005 810 000,0036 675 000,0036 675 000,00-4 712 059,000,0058 875 627,10

0,000,000,000,000,000,000,000,00

816 582,000,00816 582,00816 582,00816 582,000,001 002 298,28

160 000,00160 000,000,00160 000,00160 000,000,00468 178,09

90 000,0090 000,000,0090 000,0090 000,000,00189 039,74

7 612 966,007 502 966,00110 000,007 612 966,007 612 966,000,008 594 021,26
14 610 484,0010 552 461,004 058 023,0014 610 484,0014 610 484,000,0020 637 629,24

139 968,00139 968,000,00139 968,00139 968,000,00170 297,09

23 430 000,0018 445 395,004 984 605,0023 430 000,0023 430 000,00-5 308 072,000,0031 061 463,70

0,000,000,000,000,000,000,000,00

919 070,00919 070,000,00919 070,00919 070,000,002 359 149,36

376 096,00376 096,000,00376 096,00376 096,000,00585 530,48

80 000,0080 000,000,0080 000,0080 000,000,00102 783,97
50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,00661 782,74

900 000,00900 000,000,00900 000,00900 000,000,001 826 273,87
16 500,0016 500,000,0016 500,0016 500,000,0015 952,20

155 000,00155 000,000,00155 000,00155 000,000,00256 694,70

896 132,00896 132,000,00896 132,00896 132,000,001 504 389,30
620 000,000,00620 000,00620 000,00620 000,000,00620 406,00

0,000,000,000,000,000,0032 062,00
0,000,000,000,000,000,00194 088,86
0,000,000,000,000,000,0054 001,15
0,000,000,000,000,000,0063 185,90 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0063 185,9063 185,90

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
21533 Réseaux câblés
21534 Réseaux d'électrification
21538 Autres réseaux
21568 Autre matériel, outillage

incendie
215731 Matériel roulant
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21621 Biens sous-jacents
2181 Install. générales, agencements
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
2312 Agencements et

aménagements de terrains
2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique
2316 Restaur. des biens histo. et

culturels
2318 Autres immo. corporelles en

cours
238 Avances commandes immo

corporelles

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

10226 Taxe d'aménagement

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)
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4 085 000,004 085 000,004 085 000,004 085 000,002 968 000,00

0,000,000,000,00188 000,00
1 305 000,001 305 000,001 305 000,001 305 000,000,00

1 305 000,001 305 000,001 305 000,001 305 000,00188 000,00

0,000,000,000,000,00

2 572 463,002 572 463,002 572 463,002 572 463,002 572 463,00

132 059,18132 059,18132 059,18132 059,18132 059,18
36 666,6736 666,6736 666,6736 666,6736 666,67

38 811,1538 811,1538 811,1538 811,1538 811,15

2 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,00

2 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,002 780 000,00

44 770 000,0038 960 000,005 810 000,0044 770 000,0044 770 000,00-52 607 272,000,0067 525 943,10

0,000,000,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0060 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00160 000,00

8 095 000,008 095 000,000,008 095 000,008 095 000,000,000,008 490 316,00

0,00

0,000,000,000,000,000,00780 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00780 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

154 000,00154 000,00154 000,00154 000,000,00150 967,00

162 301,00162 301,00162 301,00162 301,000,00413 348,00

0,000,000,000,000,004 158,72
7 778 699,007 778 699,007 778 699,007 778 699,000,007 049 526,28 7 778 699,007 778 699,007 778 699,007 778 699,007 778 699,007 778 699,007 778 699,007 778 699,000,000,007 049 526,287 049 526,28

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
1641 Emprunts en euros
165 Dépôts et cautionnements

reçus
16876 Dettes - Autres établ. publics

locaux
16878 Dettes - Autres organismes,

particuliers
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

2745 Avances remboursables

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

4541126 Travaux d'office 74 rue des
Allemands

454126 Travaux d'office 74 rue des
Allemands

458128 Mairie de quartier + Maison du
Luxembourg à la gare de Metz

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

13912 Subv. transf. Régions
13918 Autres subventions

d'équipement transf.
198 Neutralisation des

amortissements

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
21314 Bâtiments culturels et sportifs
21318 Autres bâtiments publics

Total des dépenses d’ordre      



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 28

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 60 306 653,87 0,00 48 855 000,00 48 855 000,00 48 855 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 992 854,90 0,00 2 790 829,00 2 790 829,00 2 790 829,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 727 500,00 0,00 1 599 833,00 1 599 833,00 1 599 833,00
13151 Subv. transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
13172 Subv. transf. FEDER 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 99 244,00 0,00 91 500,00 91 500,00 91 500,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 60 401,00 0,00 63 000,00 63 000,00 63 000,00
13362 Dotation de soutien à l'invest local 1 855 709,90 0,00 886 496,00 886 496,00 886 496,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 24 000 000,00 0,00 12 813 000,00 12 813 000,00 12 813 000,00

1641 Emprunts en euros 24 000 000,00 0,00 12 813 000,00 12 813 000,00 12 813 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 26 992 854,90 0,00 15 603 829,00 15 603 829,00 15 603 829,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 7 883 000,00 0,00 4 420 000,00 4 420 000,00 4 420 000,00

10222 FCTVA 7 182 000,00 0,00 3 700 000,00 3 700 000,00 3 700 000,00
10226 Taxe d'aménagement 700 000,00 0,00 720 000,00 720 000,00 720 000,00
10228 Autres fonds d'investissement 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 5 380 296,29 0,00 2 784 171,00 2 784 171,00 2 784 171,00

1381 Subv non transf Etat et établ. nationaux 766 022,00 0,00 313 000,00 313 000,00 313 000,00
1382 Subv non transf Régions 1 211 840,00 0,00 1 205 000,00 1 205 000,00 1 205 000,00
1383 Subv non transf Départements 320 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1385 Group. coll et coll. statut particulier 305 028,29 0,00 0,00 0,00 0,00
1388 Autres fonds non transférables 2 777 406,00 0,00 1 266 171,00 1 266 171,00 1 266 171,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 988 272,00 0,00 3 415 000,00 3 415 000,00 3 415 000,00
Total des recettes financières 16 253 568,29 0,00 10 621 171,00 10 621 171,00 10 621 171,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 43 406 423,19 0,00 26 225 000,00 26 225 000,00 26 225 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 3 448 230,68   6 525 000,00 6 525 000,00 6 525 000,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 13 264 000,00   14 800 000,00 14 800 000,00 14 800 000,00

2188 Autres immobilisations corporelles 2 616,00 0,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 423 774,41 523 380,00 523 380,00 523 380,00
28033 Frais d'insertion 561,00 710,00 710,00 710,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 49 666,00 49 670,00 49 670,00 49 670,00
28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 1 739,00 1 740,00 1 740,00 1 740,00
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 1 685 369,10 1 658 420,00 1 658 420,00 1 658 420,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 1 750 456,00 1 420 460,00 1 420 460,00 1 420 460,00
280415343 IC : Projet infrastructure 154 494,00 154 500,00 154 500,00 154 500,00
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 80 004,34 96 690,00 96 690,00 96 690,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 131 705,00 141 140,00 141 140,00 141 140,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 1 313 161,71 1 314 870,00 1 314 870,00 1 314 870,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 66 792,00 71 930,00 71 930,00 71 930,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 556 692,00 555 200,00 555 200,00 555 200,00
28046 Attributions compensation investissement 2 572 463,00 2 572 500,00 2 572 500,00 2 572 500,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 144 606,54 170 910,00 170 910,00 170 910,00
28128 Autres aménagements de terrains 841,00 1 130,00 1 130,00 1 130,00
281351 Bâtiments publics 115 686,58 1 024 700,00 1 024 700,00 1 024 700,00
28151 Réseaux de voirie 16 494,00 18 710,00 18 710,00 18 710,00
281533 Réseaux câblés 1 503,00 1 710,00 1 710,00 1 710,00
281534 Réseaux d'électrification 214,00 250,00 250,00 250,00
281538 Autres réseaux 3 122,00 380,00 380,00 380,00
2815731 Matériel roulant 459 471,72 450 120,00 450 120,00 450 120,00
2815738 Autre matériel et outillage de voirie 38 400,44 12 970,00 12 970,00 12 970,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 078 643,63 1 189 600,00 1 189 600,00 1 189 600,00
281751 Réseaux de voirie (m. à dispo) 132,00 150,00 150,00 150,00
28181 Installations générales, aménagt divers 13 032,00 213 750,00 213 750,00 213 750,00
281828 Autres matériels de transport 777 416,51 785 260,00 785 260,00 785 260,00
281838 Autre matériel informatique 312 048,77 465 140,00 465 140,00 465 140,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 174 915,38 218 660,00 218 660,00 218 660,00
28188 Autres immo. corporelles 1 337 978,87 1 685 350,00 1 685 350,00 1 685 350,00
041  Opérations patrimoniales (9) 188 000,00   1 305 000,00 1 305 000,00 1 305 000,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 144 521,42 5 000,00 5 000,00 5 000,00
16878 Dettes - Autres organismes, particuliers 43 478,58 0,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 1 250 000,00 1 250 000,00 1 250 000,00

Total des recettes d’ordre 16 900 230,68   22 630 000,00 22 630 000,00 22 630 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
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(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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183 475 000,00

0,00

21 325 000,0021 325 000,0021 325 000,0021 325 000,0016 712 230,68

0,000,000,000,000,00

14 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0013 264 000,00

6 525 000,006 525 000,006 525 000,006 525 000,003 448 230,68

162 150 000,000,00162 150 000,00162 150 000,000,000,00158 037 023,45

2 230 000,002 230 000,002 230 000,002 230 000,000,000,001 711 566,96

0,00

0,000,000,000,000,00

150 000,00150 000,00150 000,00150 000,000,00216 313,96

2 080 000,002 080 000,002 080 000,002 080 000,000,001 495 253,00

159 920 000,00159 920 000,000,00159 920 000,00159 920 000,000,000,00156 325 456,49

235 000,00235 000,00235 000,00235 000,000,00185 000,00

25 560 000,0025 560 000,000,0025 560 000,0025 560 000,000,000,0027 361 175,04

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

990 000,00990 000,00990 000,00990 000,000,001 123 400,00

92 835 000,0092 835 000,0092 835 000,0092 835 000,000,0090 415 000,00

40 300 000,0040 300 000,000,0040 300 000,0040 300 000,000,000,0037 240 881,45

183 475 000,00183 475 000,000,00183 475 000,00183 475 000,000,000,00174 749 254,13

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 162 150 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 169 410 683,00 0,00 183 475 000,00 183 475 000,00 183 475 000,00

013 Atténuations de charges (2) 320 000,00 0,00 320 000,00 320 000,00 320 000,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 14 666 509,00 0,00 15 405 000,00 15 405 000,00 15 405 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 18 316 702,00 0,00 17 770 000,00 17 770 000,00 17 770 000,00
731 Fiscalité locale 76 041 797,00 0,00 88 720 000,00 88 720 000,00 88 720 000,00
74 Dotations et participations (2) 39 176 702,00 0,00 37 355 000,00 37 355 000,00 37 355 000,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 3 657 973,00 0,00 3 675 000,00 3 675 000,00 3 675 000,00
Total des recettes de gestion des services 152 179 683,00 0,00 163 245 000,00 163 245 000,00 163 245 000,00
76 Produits financiers 14 450 000,00 0,00 17 450 000,00 17 450 000,00 17 450 000,00
77 Produits spécifiques (2) 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 14 451 000,00 0,00 17 450 000,00 17 450 000,00 17 450 000,00
Total des recettes réelles 166 630 683,00 0,00 180 695 000,00 180 695 000,00 180 695 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 2 780 000,00   2 780 000,00 2 780 000,00 2 780 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 2 780 000,00   2 780 000,00 2 780 000,00 2 780 000,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 183 475 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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741 200,00741 200,000,00741 200,00741 200,000,00753 510,88
247 702,00247 702,000,00247 702,00247 702,000,00350 449,70
155 000,00155 000,000,00155 000,00155 000,000,00126 960,78

1 020 650,001 020 650,000,001 020 650,001 020 650,000,001 151 954,14
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,00910,00

22 000,0022 000,000,0022 000,0022 000,000,0017 537,13

272 208,00272 208,000,00272 208,00272 208,000,00311 328,66
776 810,00776 810,000,00776 810,00776 810,000,00900 794,35
148 710,00148 710,000,00148 710,00148 710,000,00149 007,28
360 780,00360 780,000,00360 780,00360 780,000,00840 152,54
310 700,00310 700,000,00310 700,00310 700,000,00280 847,88

0,000,000,000,000,000,001 796,00
1 980 630,001 980 630,000,001 980 630,001 980 630,000,001 770 962,22

92 197,0092 197,000,0092 197,0092 197,000,0068 996,94
313 440,00313 440,000,00313 440,00313 440,000,00370 194,31

70 000,0070 000,000,0070 000,0070 000,000,0062 978,80
77 145,0077 145,000,0077 145,0077 145,000,0084 109,45

349 000,00349 000,000,00349 000,00349 000,000,00397 076,96
155 000,00155 000,000,00155 000,00155 000,000,00131 871,86
415 408,00415 408,000,00415 408,00415 408,000,00519 269,73
166 653,00166 653,000,00166 653,00166 653,000,00167 227,00

1 973 623,001 973 623,000,001 973 623,001 973 623,000,002 273 473,34
0,000,000,000,000,000,001 564,57

37 876,0037 876,000,0037 876,0037 876,000,00107 126,94
680 000,00680 000,000,00680 000,00680 000,000,00926 478,74

15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,0020 000,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0013 000,00

2 692 000,002 692 000,000,002 692 000,002 692 000,000,002 950 000,00
10 270 833,0010 270 833,000,0010 270 833,0010 270 833,000,005 953 000,00

702 040,00702 040,000,00702 040,00702 040,000,00748 950,67
4 302 200,004 302 200,000,004 302 200,004 302 200,000,003 874 636,38

0,000,000,000,000,000,00-46,52

40 300 000,0040 300 000,000,0040 300 000,0040 300 000,000,000,0037 240 881,45

183 475 000,00183 475 000,000,00183 475 000,00183 475 000,000,000,00174 749 254,13

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

60224 Fournitures administratives

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60618 Autres fournitures non stockables

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6125 Crédit-bail immobilier

6132 Locations immobilières

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance
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1 030,001 030,000,001 030,001 030,000,001 772,00
13 000,0013 000,000,0013 000,0013 000,000,006 162,00
50 000,0050 000,000,0050 000,0050 000,000,0085 446,70

1 063 000,001 063 000,000,001 063 000,001 063 000,000,00890 080,30
1 829 247,001 829 247,000,001 829 247,001 829 247,000,002 026 789,65

65 000,0065 000,000,0065 000,0065 000,000,0052 382,31

56 000,0056 000,000,0056 000,0056 000,000,0054 544,84
15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,00

1 926 000,001 926 000,000,001 926 000,001 926 000,000,001 903 098,89
601 500,00601 500,000,00601 500,00601 500,000,00737 580,05
145 236,00145 236,000,00145 236,00145 236,000,00126 668,47

26 655,0026 655,000,0026 655,0026 655,000,0037 427,50
21 550,0021 550,000,0021 550,0021 550,000,0015 467,00

198 100,00198 100,000,00198 100,00198 100,000,00222 827,05
1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,000,00

107 380,00107 380,000,00107 380,00107 380,000,00100 537,97
10 400,0010 400,000,0010 400,0010 400,000,004 468,55

705 874,00705 874,000,00705 874,00705 874,000,00592 568,17
97 933,0097 933,000,0097 933,0097 933,000,00109 947,86

1 025 445,001 025 445,000,001 025 445,001 025 445,000,00939 061,19
36 300,0036 300,000,0036 300,0036 300,000,0068 435,07
73 936,0073 936,000,0073 936,0073 936,000,00116 049,19
60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,0075 307,28

1 007 850,001 007 850,000,001 007 850,001 007 850,000,00832 214,41
87 800,0087 800,000,0087 800,0087 800,000,0084 869,84

135 890,00135 890,000,00135 890,00135 890,000,00224 740,59
149 000,00149 000,000,00149 000,00149 000,000,006 978,23
659 100,00659 100,000,00659 100,00659 100,000,00749 229,37

7 000,007 000,000,007 000,007 000,000,000,00

5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,000,00
34 100,0034 100,000,0034 100,0034 100,000,0076 279,47
13 500,0013 500,000,0013 500,0013 500,000,0013 135,00

356 000,00356 000,000,00356 000,00356 000,000,00482 225,00
66 860,0066 860,000,0066 860,0066 860,000,0069 624,78

218 970,00218 970,000,00218 970,00218 970,000,00276 027,79
405 000,00405 000,000,00405 000,00405 000,000,00405 300,00
239 000,00239 000,000,00239 000,00239 000,000,00232 262,08 239 000,00239 000,00239 000,00239 000,000,000,00239 000,00239 000,00239 000,00239 000,000,000,00232 262,08232 262,08

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6255 Frais de déménagement

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage

6283 Frais de nettoyage des locaux

62873 Remb. frais au CCAS

62875 Remb. frais aux communes membres
du GFP

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

6358 Autres droits
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33 000,0033 000,0033 000,0033 000,000,0031 632,00
600 000,00600 000,00600 000,00600 000,000,00645 858,00

0,000,000,000,000,0084 368,00

12 000,0012 000,0012 000,0012 000,000,0015 000,00

990 000,00990 000,00990 000,00990 000,000,001 123 400,00

700 000,00700 000,00700 000,00700 000,000,00837 749,00
325 000,00325 000,00325 000,00325 000,000,00325 000,00
100 000,00100 000,00100 000,00100 000,000,00320 000,00

45 000,0045 000,0045 000,0045 000,000,0044 700,00
0,000,000,000,000,009 000,00
0,000,000,000,000,0025 200,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,000,00105 000,00

465 900,00465 900,00465 900,00465 900,000,00454 300,00
471 900,00471 900,00471 900,00471 900,000,00498 300,00

13 772 500,0013 772 500,0013 772 500,0013 772 500,000,0012 725 716,40
10 301 000,0010 301 000,0010 301 000,0010 301 000,000,009 272 578,29

0,000,000,000,000,00393 900,00
389 500,00389 500,00389 500,00389 500,000,000,00
452 500,00452 500,00452 500,00452 500,000,00113 900,00

1 900 200,001 900 200,001 900 200,001 900 200,000,001 971 100,00
15 000,0015 000,0015 000,0015 000,000,0010 600,00

114 000,00114 000,00114 000,00114 000,000,000,00
10 286 900,0010 286 900,0010 286 900,0010 286 900,000,0016 263 700,61
10 933 100,0010 933 100,0010 933 100,0010 933 100,000,0011 339 689,02

591 800,00591 800,00591 800,00591 800,000,00549 100,00
889 500,00889 500,00889 500,00889 500,000,00808 700,00

38 932 000,0038 932 000,0038 932 000,0038 932 000,000,0032 594 866,68
534 700,00534 700,00534 700,00534 700,000,00420 500,00
272 900,00272 900,00272 900,00272 900,000,00238 300,00

1 076 600,001 076 600,001 076 600,001 076 600,000,00927 100,00
165 000,00165 000,00165 000,00165 000,000,00166 000,00

92 835 000,0092 835 000,0092 835 000,0092 835 000,000,0090 415 000,00

425 039,00425 039,000,00425 039,00425 039,000,00295 252,12 425 039,00425 039,00425 039,00425 039,000,000,00425 039,00425 039,00425 039,00425 039,000,000,00295 252,12295 252,12

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4) (5)
   

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64136 Indemnités liées à la perte d'emploi

64138 Primes et autres indemnités

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

64171 Apprentis - rémunérations

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage

6472 Prestations familiales directes

64731 Allocations chômage versées
directement

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres

014 Atténuations de produits    
703894 Reversements/forfait

post-stationnement
7391112 Dégrèv. taxe habit. / logements

vacants
7391118 Autres restit. dégrèv./contrib. directes

7391731 Revers. impôt cercles,maisons
jeux(CCAS)
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2 080 000,002 080 000,002 080 000,002 080 000,000,001 495 253,00

159 920 000,00159 920 000,000,00159 920 000,00159 920 000,000,000,00156 325 456,49

15 000,0015 000,0015 000,0015 000,000,0015 000,00
220 000,00220 000,00220 000,00220 000,000,00170 000,00

235 000,00235 000,00235 000,00235 000,000,00185 000,00

38 000,0038 000,000,0038 000,0038 000,000,00373 576,00
0,000,000,000,000,000,0075,00

5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,007 223,37
1 475 055,001 475 055,000,001 475 055,001 475 055,000,00481 583,16

5 120,005 120,000,005 120,005 120,000,000,00
15 000,0015 000,000,0015 000,0015 000,000,000,00

9 961 679,009 961 679,000,009 961 679,009 961 679,000,0012 062 610,72

0,000,000,000,000,000,00500 000,00

0,000,000,000,000,000,0022 527,75
16 360,0016 360,000,0016 360,0016 360,000,0014 633,54

5 358 236,005 358 236,000,005 358 236,005 358 236,000,005 352 452,72
4 826 700,004 826 700,000,004 826 700,004 826 700,000,004 826 700,00
2 040 000,002 040 000,000,002 040 000,002 040 000,000,002 040 000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00
204 500,00204 500,000,00204 500,00204 500,000,00186 940,08
100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,0056 992,70
200 000,00200 000,000,00200 000,00200 000,000,00143 000,00

30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0030 000,00
260 000,00260 000,000,00260 000,00260 000,000,00258 000,00

80 000,0080 000,000,0080 000,0080 000,000,0080 000,00
30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0030 000,00

910 000,00910 000,000,00910 000,00910 000,000,00888 000,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,000,00
3 350,003 350,000,003 350,003 350,000,004 860,00

25 560 000,0025 560 000,000,0025 560 000,0025 560 000,000,000,0027 361 175,04

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

345 000,00345 000,00345 000,00345 000,000,00346 542,00 345 000,00345 000,00345 000,00345 000,00345 000,00345 000,00345 000,00345 000,000,000,00346 542,00346 542,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
7392221 Fonds péréquation ress. com. et

intercom
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65131 Bourses

65132 Prix

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

6558 Autres contributions obligatoires

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement

657358 Subv. fonct. autres groupements

657362 Subv. fonct. CCAS

657381 Subv. fonct. autres EPL

657382 Subv. fonct. organismes publics divers

65741 Subv. de fonctionnement aux
ménages

65742 Subv. de fonctionnement aux
entreprises

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

6577 Remises gracieuses

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage

65818 Autres

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

6584 Amendes fiscales et pénales

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

65861 Frais de personnel

65862 Matériel, équipement et fournitures

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
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21 325 000,0021 325 000,0021 325 000,0021 325 000,0016 712 230,68

0,000,000,000,000,00

14 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0013 264 000,00

14 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0014 800 000,0013 264 000,00

6 525 000,006 525 000,006 525 000,006 525 000,003 448 230,68

162 150 000,00162 150 000,000,00162 150 000,00162 150 000,000,000,00158 037 023,45

2 230 000,002 230 000,002 230 000,002 230 000,000,000,001 711 566,96

0,00

0,000,000,000,000,00

150 000,00150 000,00150 000,00150 000,000,00216 313,96

150 000,00150 000,00150 000,00150 000,000,00216 313,96

23 247,0023 247,0023 247,0023 247,000,0087 381,00

10 000,0010 000,0010 000,0010 000,000,003 269,84
50 000,0050 000,0050 000,0050 000,000,0037 102,73

1 996 753,001 996 753,001 996 753,001 996 753,000,001 367 499,43 1 996 753,001 996 753,001 996 753,001 996 753,001 996 753,001 996 753,001 996 753,001 996 753,000,000,001 367 499,431 367 499,43

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6615 Intérêts comptes courants et de
dépôts

6688 Autres

67 Charges spécifiques (4)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 272 345,72  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 222 345,72  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 50 000,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 169 410 683,00 0,00 183 475 000,00 183 475 000,00 183 475 000,00

013 Atténuations de charges (3) 320 000,00 0,00 320 000,00 320 000,00 320 000,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 315 000,00 0,00 315 000,00 315 000,00 315 000,00
6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 14 666 509,00 0,00 15 405 000,00 15 405 000,00 15 405 000,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 150 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00
70321 Stationnement et location voie publique 3 944 285,00 0,00 4 027 285,00 4 027 285,00 4 027 285,00
70323 Red. occupation dom. public 1 836 833,39 0,00 2 037 868,00 2 037 868,00 2 037 868,00
7035 Locations de droits de chasse et pêche 240,00 0,00 240,00 240,00 240,00
70384 Forfait de post-stationnement 270 000,00 0,00 249 000,00 249 000,00 249 000,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
704 Travaux 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00
7062 Redevances services à caractère culturel 13 985,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00
70631 Redevances services à caractère sportif 488 000,00 0,00 878 734,00 878 734,00 878 734,00
7066 Redevances services à caractère social 2 029 734,00 0,00 2 134 853,00 2 134 853,00 2 134 853,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 2 490 000,00 0,00 2 570 000,00 2 570 000,00 2 570 000,00
706888 Autres 321 278,81 0,00 324 201,00 324 201,00 324 201,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 670 000,00 0,00 640 000,00 640 000,00 640 000,00
70841 Mise à dispo personnel BA,régie 150 000,00 0,00 170 000,00 170 000,00 170 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 550 000,00 0,00 418 500,00 418 500,00 418 500,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 188 000,00 0,00 155 500,00 155 500,00 155 500,00
70875 Remb. frais par les communes du GFP 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 1 111 742,00 0,00 1 212 635,00 1 212 635,00 1 212 635,00
70878 Remb. frais par des tiers 412 564,00 0,00 412 564,00 412 564,00 412 564,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 11 846,80 0,00 11 620,00 11 620,00 11 620,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 18 316 702,00 0,00 17 770 000,00 17 770 000,00 17 770 000,00

73211 Attribution de compensation 15 172 702,00 0,00 14 594 000,00 14 594 000,00 14 594 000,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 3 011 000,00 0,00 3 043 000,00 3 043 000,00 3 043 000,00
73221 FNGIR 133 000,00 0,00 133 000,00 133 000,00 133 000,00

731 Fiscalité locale 76 041 797,00 0,00 88 720 000,00 88 720 000,00 88 720 000,00

73111 Impôts directs locaux 66 838 000,00 0,00 79 775 000,00 79 775 000,00 79 775 000,00
73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 5 100 000,00 0,00 4 900 000,00 4 900 000,00 4 900 000,00
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 2 150 000,00 0,00 2 150 000,00 2 150 000,00 2 150 000,00
731731 Impôt sur les cercles et maisons de jeux 47 000,00 0,00 95 000,00 95 000,00 95 000,00
73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 1 156 797,00 0,00 1 100 000,00 1 100 000,00 1 100 000,00



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 44

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
7318 Autres 750 000,00 0,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00

74 Dotations et participations (3) 39 176 702,00 0,00 37 355 000,00 37 355 000,00 37 355 000,00

74111 Dotation forfaitaire des communes 17 532 000,00 0,00 17 742 000,00 17 742 000,00 17 742 000,00
741123 DSU des communes 8 066 000,00 0,00 8 366 000,00 8 366 000,00 8 366 000,00
741127 DNP des communes 359 000,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
744 FCTVA 179 000,00 0,00 180 000,00 180 000,00 180 000,00
74611 DGD des communes et EPCI 579 000,00 0,00 579 000,00 579 000,00 579 000,00
74718 Autres participations Etat 1 602 559,00 0,00 1 027 819,00 1 027 819,00 1 027 819,00
7472 Participation régions 130 000,00 0,00 122 500,00 122 500,00 122 500,00
7473 Participation départements 277 409,00 0,00 88 694,00 88 694,00 88 694,00
74741 Participation communes membres du GFP 77 000,00 0,00 77 000,00 77 000,00 77 000,00
74748 Participation autres communes 41 000,00 0,00 41 000,00 41 000,00 41 000,00
74751 Participation GFP de rattachement 4 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00
74772 Participation FEDER 445 500,00 0,00 126 500,00 126 500,00 126 500,00
74778 Autres fonds européens 0,00 0,00 17 500,00 17 500,00 17 500,00
747888 Autres 7 543 238,00 0,00 6 675 387,00 6 675 387,00 6 675 387,00
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 1 804 000,00 0,00 1 804 000,00 1 804 000,00 1 804 000,00
7484 Dotation de recensement 24 000,00 0,00 24 000,00 24 000,00 24 000,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
74888 Autres 412 996,00 0,00 78 600,00 78 600,00 78 600,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 3 657 973,00 0,00 3 675 000,00 3 675 000,00 3 675 000,00

752 Revenus des immeubles 1 259 551,62 0,00 1 413 545,00 1 413 545,00 1 413 545,00
755 Dédits et pénalités perçus 9 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00
75811 Redev. concessions, brevets, licences... 302 000,00 0,00 302 000,00 302 000,00 302 000,00
75813 Redev. fermiers et concessionnaires 140 183,00 0,00 151 938,00 151 938,00 151 938,00
75888 Autres 1 947 238,38 0,00 1 797 517,00 1 797 517,00 1 797 517,00

Total des recettes de gestion des services 152 179 683,00 0,00 163 245 000,00 163 245 000,00 163 245 000,00

76 Produits financiers 14 450 000,00 0,00 17 450 000,00 17 450 000,00 17 450 000,00

761 Produits de participations 14 450 000,00 0,00 17 450 000,00 17 450 000,00 17 450 000,00

77 Produits spécifiques (3) 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 166 630 683,00 0,00 180 695 000,00 180 695 000,00 180 695 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 2 780 000,00   2 780 000,00 2 780 000,00 2 780 000,00

77681 Neutralisation des amortissements 2 572 463,00 2 572 463,00 2 572 463,00 2 572 463,00
777 Rec... subv inv transférées cpte résult 207 537,00 207 537,00 207 537,00 207 537,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 2 780 000,00   2 780 000,00 2 780 000,00 2 780 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)
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Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)
  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0012 815 000,00

0,00431 000,002 748 833,00300 000,00920 000,000,00657 671,000,00

0,000,000,000,000,000,000,004 420 000,00

0,000,000,000,000,000,00142,003 414 858,00

0,00431 000,002 748 833,00300 000,00920 000,000,00657 813,0020 649 858,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00320 000,009 194 889,002 460 000,001 343 000,000,003 524 145,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,0080 000,00739 716,00190 000,00630 000,000,001 325 400,000,00

0,00100 000,00411 125,000,000,000,005 422 875,000,00

0,000,00383 395,000,000,000,00101 455,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,004 000,008 091 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00500 000,0010 729 125,002 650 000,001 973 000,000,0010 377 875,008 091 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

12 815 000,000,000,000,000,00

5 575 000,000,00246 496,000,00271 000,00

4 420 000,000,000,000,000,00

3 415 000,000,000,000,000,00

26 225 000,000,00246 496,000,00271 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

23 430 000,0050 000,00952 966,000,005 585 000,00

0,000,000,000,000,00

6 705 000,00100 000,00712 034,0060 000,002 867 850,00

6 035 000,000,000,00101 000,000,00

505 000,000,000,000,0020 150,00

0,000,000,000,000,00

8 095 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

44 770 000,00150 000,001 665 000,00161 000,008 473 000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 8 091 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 7 778 699,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 312 301,00

RECETTES 20 649 858,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 3 414 858,00

102 Dotations et fonds d'investissement 4 420 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 12 813 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 10 237 875,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00 0,00 0,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 101 455,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 5 422 875,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 248 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 83 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 117 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 876 818,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 3 384 177,00 0,00 0,00 0,00 0,00 139 968,00 0,00 0,00

RECETTES 657 813,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 142,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 54 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 3 671,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 377 875,00

168 Autres emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 101 455,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 422 875,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 248 550,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 032,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 117 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 876 818,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 524 145,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 657 813,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 142,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 000,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 671,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 1 973 000,00 0,00 0,00 0,00 1 973 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 1 343 000,00 0,00 0,00 0,00 1 343 000,00

RECETTES 0,00 920 000,00 0,00 0,00 0,00 920 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 920 000,00 0,00 0,00 0,00 920 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 1 900 000,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 1 790 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 670 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00 2 650 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 50 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 190 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 620 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 2 460 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 225 000,00 1 080 000,00 553 000,00 0,00 375 000,00 0,00 150 000,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 80 000,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 85 000,00 90 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 18 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et

aménagements de terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 130 000,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 10 000,00 0,00 320 000,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en

cours

0,00 0,00 910 000,00 140 000,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 293 000,00 180 833,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs

amort

0,00 0,00 0,00 40 833,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement

amort.

0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non

transf.

0,00 0,00 253 000,00 140 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 1 526 125,00 1 850 000,00 130 000,00 0,00 1 330 000,00 10 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 71 125,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 125 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 22 620,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 40 000,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 10 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 1 415 000,00 1 725 000,00 77 380,00 0,00 1 330 000,00 0,00

RECETTES 0,00 225 000,00 0,00 0,00 850 000,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 225 000,00 0,00 0,00 850 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 3 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 729 125,00

203 Frais d'études, recherche, développement 185 395,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 315 395,00

204 Subventions d'équipement versées 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 411 125,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 68 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 620,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 155 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 2 096,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 437 096,00

231 Immobilisations corporelles en cours 3 297 509,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 194 889,00

RECETTES 1 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 748 833,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 833,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

138 Autres subventions invest. non transf. 1 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 618 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 320 000,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 500,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 162 500,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 320 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 231 000,00 431 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 231 000,00 268 500,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 162 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 64

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 620 000,00 2 545 000,00 4 925 000,00 0,00 0,00 63 000,00 90 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 1 855 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 285 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 145 000,00 0,00 0,00 0,00 63 000,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 290 000,00 229 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 330 000,00 30 000,00 4 925 000,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00

RECETTES 0,00 0,00 108 000,00 100 000,00 0,00 0,00 63 000,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 63 000,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 230 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 473 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 150,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 855 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 285 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 208 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 519 850,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 585 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 271 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 163 000,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 115 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 101 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 45 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 161 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 101 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 28 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 500,00

218 Autres immobilisations corporelles 17 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 630 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 621 632,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 402,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 136 384,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 816 582,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 496,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 496,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 72

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00 1 665

000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 621 632,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 80 402,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 136 384,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 816 582,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 246 496,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 496,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 450 000,00

0,000,00401 983,000,0025 200,000,00597 817,0041 000,00

0,006 403 381,00766 400,00410 700,00579 000,000,00664 839,0020 026 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0087 620 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 770 000,00

0,002 134 853,00949 960,002 570 000,000,000,001 175 188,000,00

0,000,000,000,000,000,00320 000,000,00

0,008 538 234,002 118 343,002 980 700,00604 200,000,002 757 844,00142 907 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,000,000,002 080 000,00

0,000,000,000,000,000,00235 000,000,00

0,005 981 700,0013 522 811,00761 810,000,000,002 450 029,0042 850,00

0,000,000,000,000,000,0033 000,00945 000,00

0,0011 968 700,0012 778 500,0016 245 800,008 103 300,000,0027 592 200,000,00

0,00577 680,005 447 779,006 743 200,00342 390,000,0016 416 061,0023 105,00

0,0018 528 080,0031 749 090,0023 750 810,008 445 690,000,0046 726 290,003 240 955,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

17 450 000,000,000,000,000,000,00

3 675 000,000,00853 500,00338 000,001 417 500,000,00

37 355 000,000,00113 000,0025 000,008 366 680,000,00

88 720 000,000,000,001 100 000,000,000,00

17 770 000,000,000,000,000,000,00

15 405 000,005 260 000,0091 735,002 303 064,00920 200,000,00

320 000,000,000,000,000,000,00

180 695 000,005 260 000,001 058 235,003 766 064,0010 704 380,000,00

0,000,000,000,000,000,00

150 000,000,000,000,000,000,00

2 080 000,000,000,000,000,000,00

235 000,000,000,000,000,000,00

25 560 000,001 405 000,00300 800,0025 000,001 070 000,000,00

990 000,0012 000,000,000,000,000,00

92 835 000,000,007 229 100,00387 200,008 530 200,000,00

40 300 000,00260 610,003 584 720,001 590 573,005 313 882,000,00

162 150 000,001 677 610,0011 114 620,002 002 773,0014 914 082,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 3 240 955,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 4 500,00

627 Services bancaires et assimilés 18 605,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 2 850,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 15 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 25 000,00

661 Charges d'intérêts 2 056 753,00

668 Autres charges financières 23 247,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 150 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 945 000,00

RECETTES 142 907 000,00

731 Fiscalité locale 87 620 000,00

732 Fiscalité reversée 17 770 000,00

741 D.G.F. 18 042 000,00

744 FCTVA 180 000,00

748 Autres attributions et participations 1 804 000,00

755 Dédits et pénalités perçus 10 000,00

758 Produits divers de gestion courante 31 000,00

761 Produits de participations 17 450 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 42 835 265,00 0,00 1 468 445,00 200 000,00 0,00 108 700,00 503 600,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 34 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 9 551 885,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 000,00 9 500,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 73 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 142 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 794 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 644 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 441 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 145 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 400 137,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 325 536,00 0,00 733 445,00 200 000,00 0,00 0,00 14 000,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 83 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 219 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 833 269,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 56 500,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 495 400,00 0,00 14 700,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 1 126 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 404 039,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 17 126 200,00 0,00 530 300,00 0,00 0,00 0,00 294 900,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 7 490 900,00 0,00 165 000,00 0,00 0,00 0,00 119 700,00 0,00

647 Autres charges sociales 470 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 897 029,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 18 000,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 33 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 2 426 844,00 0,00 0,00 0,00 0,00 152 000,00 179 000,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 315 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

703 Redevances utilisation du domaine 3 538,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00

708 Autres produits 1 021 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 478 839,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00 0,00

748 Autres attributions et participations 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124 000,00 0,00

752 Revenus des immeubles 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 590 817,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 1 599 780,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 23 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 3 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 22 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 5 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 1 310 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 235 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 726 290,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 585 385,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 142 120,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 794 700,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 644 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 445 400,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 237,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 274 481,00

624 Transports biens, transports collectifs 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

625 Déplacements et missions 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108 880,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 219 550,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

628 Divers 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 972 769,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 522 700,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 126 500,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 404 039,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 973 800,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 780 700,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 310 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 897 029,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 278 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 757 844,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 315 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
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Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 153 538,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 021 650,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 533 839,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 131 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 592 817,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 7 447 500,00 0,00 937 190,00 61 000,00 8 445 690,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 24 300,00 0,00 224 400,00 1 000,00 249 700,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 800,00 0,00 6 600,00 0,00 7 400,00

615 Entretien et réparations 0,00 20 600,00 0,00 1 810,00 0,00 22 410,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 380,00 0,00 380,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 127 400,00 0,00 14 600,00 0,00 142 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 5 543 600,00 0,00 501 900,00 0,00 6 045 500,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 1 728 300,00 0,00 187 500,00 0,00 1 915 800,00

RECETTES 0,00 25 200,00 0,00 579 000,00 0,00 604 200,00

746 Dotation générale de décentralisation 0,00 0,00 0,00 579 000,00 0,00 579 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 25 200,00 0,00 0,00 0,00 25 200,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 8 230 660,00 225 200,00 1 173 750,00 918 500,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 500,00 209 290,00 183 400,00 161 800,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 76 700,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 2 610,00 1 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 500,00 0,00 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 8 200,00 13 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 20 150,00 0,00 981 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 177 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 5 689 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 2 318 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 185 000,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 15 810,00 0,00 0,00 495 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 245 000,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 245 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 9 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 10 760 850,00 0,00 8 850,00 0,00 2 423 500,00 0,00 23 750 810,00

604 Achats d'études, prestations de services 1 987 700,00 0,00 0,00 0,00 2 280 000,00 0,00 4 267 700,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 39 000,00 0,00 8 850,00 0,00 29 500,00 0,00 633 340,00

613 Locations 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

615 Entretien et réparations 65 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 144 700,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 460,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 700,00 0,00 27 200,00

624 Transports biens, transports collectifs 492 850,00 0,00 0,00 0,00 44 300,00 0,00 537 150,00

628 Divers 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 020 650,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 193 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 370 400,00

641 Rémunérations du personnel 5 693 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 382 800,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 2 174 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 492 600,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 185 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 66 000,00 0,00 576 810,00

RECETTES 2 614 500,00 0,00 0,00 0,00 121 200,00 0,00 2 980 700,00

706 Prestations de services 2 570 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 570 000,00

747 Participations 44 500,00 0,00 0,00 0,00 121 200,00 0,00 410 700,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 1 514 500,00 5 929 142,00 593 800,00 5 213 200,00 0,00 542 520,00 0,00 4 766 236,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 42 558,00 5 000,00 109 500,00 0,00 2 900,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 534 800,00 0,00 97 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 392,00 38 000,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de

copropriété

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 392,00 12 000,00 25 000,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 556 500,00 0,00 27 500,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 76 000,00 0,00 57 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

30 100,00 13 100,00 9 600,00 102 400,00 0,00 11 300,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 1 092 700,00 564 300,00 335 600,00 3 436 400,00 0,00 369 500,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

391 700,00 158 800,00 122 100,00 1 340 900,00 0,00 145 000,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre -

Aides pers.

0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 13 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

0,00 3 966 300,00 58 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 766 236,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 15 000,00 0,00 12 000,00 0,00 2 320,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 475 030,00 0,00 58 100,00 0,00 70,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du

domaine

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 9 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 4 600,00 0,00 4 000,00 0,00 70,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 401 300,00 0,00 43 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et

participations

0,00 67 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 2 030,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 1 907 279,00 237 038,00 3 676 413,00 0,00 1 118 372,00 2 499 990,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 72 900,00 224 250,00 185 008,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 824 030,00 0,00 0,00 13 400,00

613 Locations 600,00 1 918,00 4 200,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 1 710,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 21 650,00 4 560,00 32 683,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 19 400,00 4 600,00 15 800,00 0,00 0,00 48 990,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 305 950,00

624 Transports biens, transports collectifs 49 594,00 0,00 84 537,00 0,00 10 293,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 1 900,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 1 741 635,00 0,00 25 000,00 0,00 22 679,00 1 750,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 53 800,00 0,00 20 700,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 1 778 200,00 0,00 782 600,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 670 400,00 0,00 266 100,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 129 900,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 855,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 667 837,00 38 800,00 521 900,00 0,00 46 606,00 60 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 38 285,00 0,00 0,00 7 070,00 0,00

706 Prestations de services 364 435,00 0,00 521 900,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

748 Autres attributions et participations 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 515,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 298 902,00 0,00 0,00 0,00 39 536,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 102 200,00 0,00 3 648 400,00 0,00 0,00 0,00 31 749 090,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 22 560,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 669 676,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 16 000,00 0,00 0,00 0,00 1 485 230,00

613 Locations 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 52 110,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 710,00

615 Entretien et réparations 47 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 151 925,00

618 Divers 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 11 100,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 790,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 892 450,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 150 924,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 900,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 924 864,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 23 200,00 0,00 0,00 0,00 264 200,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 766 500,00 0,00 0,00 0,00 9 125 800,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 293 500,00 0,00 0,00 0,00 3 388 500,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 500,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 32 000,00 0,00 2 525 200,00 0,00 0,00 0,00 13 477 636,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 175,00

RECETTES 60 000,00 0,00 190 000,00 0,00 0,00 0,00 2 118 343,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 355,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 895 935,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 670,00

747 Participations 0,00 0,00 190 000,00 0,00 0,00 0,00 694 800,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 600,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 545,00

758 Produits divers de gestion courante 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 399 438,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 4 826 700,00 0,00 353 800,00 0,00 70 000,00 13 236 630,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 1 550,00 0,00 0,00 245 760,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 250,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 114 980,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 1 900,00 0,00 0,00 65 500,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 50,00 0,00 0,00 3 250,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 990,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 6 200,00 0,00 0,00 248 600,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 231 100,00 0,00 0,00 8 247 600,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 88 000,00 0,00 0,00 3 147 200,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 4 826 700,00 0,00 25 000,00 0,00 70 000,00 1 050 000,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 125 097,00 0,00 0,00 8 409 137,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 134 853,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 125 097,00 0,00 0,00 6 274 284,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 97

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 40 950,00 0,00 0,00 18 528 080,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 247 610,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 250,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 114 980,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 8 500,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 25 650,00 0,00 0,00 93 050,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 300,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 990,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 254 800,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 478 700,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 235 200,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 5 981 700,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 8 538 234,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 134 853,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 6 403 381,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 240 271,00 9 309 461,00 3 773 400,00 0,00 0,00 560 800,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 10 851,00 415 170,00 2 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 120 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 47 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 400,00 736 735,00 983 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 45 770,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 70 000,00 300,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 7 700,00 8 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 4 550,00 4 556,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 167 200,00 0,00 0,00 0,00 11 900,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 5 623 200,00 0,00 0,00 0,00 404 000,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 2 179 000,00 0,00 0,00 0,00 144 900,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 1 980,00 972 400,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

704 Travaux 0,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 1 300,00 914 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 46 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 11 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 1 030 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 970 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 8 366 000,00 0,00 0,00 1 360 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

704 Travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 8 366 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 1 360 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 914 082,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 176 171,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 720 135,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 770,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 300,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 106,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 179 100,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 027 200,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 323 900,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 070 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 704 380,00

704 Travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 916 200,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 366 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 680,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 406 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 219 750,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 20 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 75 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 64 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 6 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 28 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 2 401 124,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 963 124,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 338 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 1 390 823,00 367 200,00 0,00 0,00 0,00 2 002 773,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 463 683,00 0,00 0,00 0,00 0,00 484 333,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

613 Locations 73 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 500,00

615 Entretien et réparations 27 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 600,00

617 Etudes et recherches 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 103 583,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 383,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 700,00

624 Transports biens, transports collectifs 95 833,00 0,00 0,00 0,00 0,00 96 833,00

627 Services bancaires et assimilés 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

628 Divers 610 274,00 0,00 0,00 0,00 0,00 639 074,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 7 800,00 0,00 0,00 0,00 7 800,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 264 700,00 0,00 0,00 0,00 264 700,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 94 700,00 0,00 0,00 0,00 94 700,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

RECETTES 1 364 940,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 766 064,00

703 Redevances utilisation du domaine 357 376,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 320 500,00

708 Autres produits 982 564,00 0,00 0,00 0,00 0,00 982 564,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100 000,00

747 Participations 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 101 200,00 0,00 0,00 0,00 8 120,00 0,00 0,00 7 945 450,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 242 250,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 8 120,00 0,00 0,00 185 000,00

617 Etudes et recherches 8 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 68 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 100,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 143 200,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 206 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 879 900,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 416 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 429 235,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 735,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 416 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 337 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 106

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 312 850,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 050,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 800,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 193 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 93 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 2 692 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00 0,00 0,00 11 114

620,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 2 692 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 934

250,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 193 120,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 118 200,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 150,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 143 200,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 206

000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 879

900,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 174 800,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00 20 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 1 058

235,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 735,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 113 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 853 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 110

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 677 610,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 39 750,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 189 000,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 9 730,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 130,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 1 405 000,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 5 260 000,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 4 945 000,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 315 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 677

610,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 750,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 189 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 730,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 405

000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 260

000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 945

000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 315 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            
- 18/05/2022 15 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   15 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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5 000 000,00

1 250 000,00

3 380 000,00

5 000 000,00

3 000 000,00

2 000 000,00

3 000 000,00

6 000 000,00

6 500 000,00

7 000 000,00

150 264 628,23

150 264 628,23

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          
20111 CREDIT COOPERATIF 30/06/2011 01/07/2011 01/10/2011 V (Euribor 3M +

0.7)-Floor -0.7

sur Euribor 3M

2,237 2,256 EUR T C  O A-1

20131 CREDIT FONCIER DE

FRANCE

25/04/2013 25/04/2013 25/10/2013 F Taux fixe à

3.61 %

3,610 3,659 EUR T P  O A-1

20141 SOCIETE GENERALE 13/02/2014 14/02/2014 14/05/2014 F Taux fixe à

3.01 %

3,010 3,089 EUR T X  O A-1

20142 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

24/02/2014 13/03/2014 01/06/2014 V (Livret

A(Préfixé) +

0.6)-Floor -0.6

sur Livret

A(Préfixé)

1,850 1,850 EUR T P  O A-1

20144 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

29/09/2014 10/10/2014 01/02/2015 V (Livret

A(Préfixé) +

1)-Floor -1 sur

Livret

A(Préfixé)

2,000 2,000 EUR T P  O A-1

20145 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

29/09/2014 10/10/2014 01/02/2015 V (Livret

A(Préfixé) +

0.6)-Floor -0.6

sur Livret

A(Préfixé)

1,600 1,600 EUR T P  O A-1

20151 SOCIETE GENERALE 09/02/2015 16/02/2015 16/05/2015 F Taux fixe à

1.89 %

1,890 1,931 EUR T P  O A-1

20153 CAISSE D'EPARGNE 22/07/2015 05/08/2015 05/11/2015 F Taux fixe à 2

%

2,000 2,015 EUR T P  O A-1

20155 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

24/12/2015 01/01/2016 01/04/2016 V (Livret

A(Préfixé) +

1)-Floor -1 sur

Livret

A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR T P  O A-1

20161 Agence France Locale 29/01/2016 10/02/2016 10/05/2016 F Taux fixe à

1.65 %

1,650 1,660 EUR T P  O A-1
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0,00

0,00

15 000 000,00

5 000 000,00

18 000 000,00

20 000 000,00

13 000 000,00

2 241 000,00

2 585 000,00

5 000 000,00

10 000 000,00

2 585 000,00

4 473 628,23

7 000 000,00

3 250 000,003 250 000,003 250 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

20162 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

06/06/2016 30/06/2016 01/02/2017 V (Livret

A(Préfixé) +

1)-Floor -1 sur

Livret

A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR T P  O A-1

20165 ARKEA 15/12/2016 30/12/2016 30/01/2017 F Taux fixe à

1.07 %

1,070 1,074 EUR T P  O A-1

20172 SFIL CAFFIL 23/02/2017 06/03/2017 01/07/2017 F Taux fixe à

1.51 %

1,510 1,519 EUR T P  O A-1

20173 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

06/06/2016 15/04/2017 01/02/2018 V (Livret

A(Préfixé) +

1)-Floor -1 sur

Livret

A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR T P  O A-1

20174 Agence France Locale 27/03/2017 10/04/2017 10/07/2017 F Taux fixe à

1.62 %

1,620 1,630 EUR T P  O A-1

20175 CREDIT COOPERATIF 10/05/2017 17/05/2017 11/08/2017 F Taux fixe à 1.4

%

1,400 1,407 EUR T P  O A-1

20181 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

06/06/2016 15/01/2018 01/11/2018 V (Livret

A(Préfixé) +

1)-Floor -1 sur

Livret

A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR T P  O A-1

20191 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

06/06/2016 09/04/2019 01/11/2019 V (Livret

A(Préfixé) +

1)-Floor -1 sur

Livret

A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR T P  O A-1

20193 Agence France Locale 08/11/2019 29/11/2019 02/03/2020 F Taux fixe à

0.53 %

0,530 0,531 EUR T P  O A-1

20203 Agence France Locale 13/01/2021 21/01/2021 22/03/2021 F Taux fixe à

0.34 %

0,340 0,345 EUR T C  O A-1

2021-01 BANQUE POSTALE 13/12/2021 27/12/2021 01/03/2022 F Taux fixe à

0.59 %

0,590 0,591 EUR T P  O A-1

202222 Agence France Locale 30/11/2022 06/01/2023 20/03/2023 V (Euribor 3M +

0.1)-Floor 0

sur Euribor 3M

2,054 2,100 EUR X C  O A-1

2260 Agence France Locale 21/07/2022 22/07/2022 20/09/2022 F Taux fixe à

2.55 %

2,550 2,612 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)
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27 500,00

143 921,00

500 000,00

108 000,00

76 000,00

483 900,00

2 196 697,90

0,00

0,00

2 196 697,90

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          
20154 Caisse Allocations Familiales 18/09/2014 17/12/2015 01/12/2016 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1

20163 Caisse Allocations Familiales 24/08/2015 30/10/2017 01/01/2021 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1

20164 Caisse Allocations Familiales 26/10/2016 30/04/2018 01/05/2019 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A P  O A-1

20171 Caisse Allocations Familiales 13/04/2015 06/12/2017 01/12/2018 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1

20182 Caisse Allocations Familiales 05/12/2017 27/12/2018 28/12/2022 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A P  O A-1

20194 Caisse Allocations Familiales 31/08/2017 15/03/2019 30/06/2021 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1
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152 461 326,13

830 876,90

26 500,0026 500,0026 500,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

20195 Caisse Allocations Familiales 31/08/2017 15/03/2019 01/04/2020 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1

6411004671 AUTRE 18/02/2021 18/02/2021 28/02/2021 F Taux fixe à 1

%

1,000 1,000 EUR A C  O A-1

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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5 054 719,320,00

2 648 239,550,00

3 492 940,470,00

961 345,070,00

2 307 267,230,00

3 285 496,900,00

1 893 297,440,00

1 280 615,340,00

1 786 144,670,00

2 835 315,330,00

2 912 072,370,00

1 749 999,991 750 000,00

114 439 881,371 750 000,00

114 439 881,371 750 000,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            7 765 105,54 2 007 768,06 38 270,52 245 808,50

1641 Emprunts en euros (total)             7 765 105,54 2 007 768,06 38 270,52 245 808,50

20111 O A-1 3,50 F Taux fixe à 3.16

%

3,198 466 666,64 99 027,99 38 270,52 12 255,63

20131 N A-1 5,57 F Taux fixe à 3.61

%

3,659 464 212,62 98 888,58 0,00 15 955,28

20141 N A-1 6,12 F Taux fixe à 3.01

%

3,089 418 280,98 81 756,15 0,00 9 498,28

20142 N A-1 11,17 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.6)-Floor -0.6

sur Livret

A(Préfixé)

2,600 149 838,86 60 345,91 0,00 5 706,48

20144 N A-1 11,83 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 98 083,57 48 246,16 0,00 9 139,68

20145 N A-1 11,83 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.6)-Floor -0.6

sur Livret

A(Préfixé)

2,600 148 279,45 64 121,66 0,00 12 381,06

20151 N A-1 12,12 F Taux fixe à 1.89

%

1,931 240 340,68 61 232,21 0,00 7 194,18

20153 N A-1 12,59 F Taux fixe à 2 % 2,015 160 517,45 44 946,47 0,00 6 559,51

20155 N A-1 18,00 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 46 186,59 32 553,23 0,00 10 669,71

20161 N A-1 13,11 F Taux fixe à 1.65

%

1,660 237 858,46 56 166,82 0,00 7 459,56

20162 N A-1 20,83 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 108 103,99 101 303,36 0,00 19 632,47

20165 N A-1 13,83 F Taux fixe à 1.07

%

1,074 336 512,60 52 738,24 0,00 8 414,13
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

14 625 000,000,00

3 000 000,000,00

17 149 513,730,00

18 000 000,000,00

10 481 962,040,00

2 019 673,330,00

2 249 716,290,00

3 761 223,850,00

7 563 981,400,00

2 188 813,350,00

3 192 543,700,00 3 192 543,703 192 543,700,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

20172 N A-1 11,75 F Taux fixe à 1.51

%

1,519 244 550,05 46 826,99 0,00 11 005,03

20173 N A-1 21,83 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 84 622,91 83 805,39 0,00 16 263,09

20174 N A-1 14,27 F Taux fixe à 1.62

%

1,630 466 658,31 119 711,09 0,00 25 550,36

20175 N A-1 14,36 F Taux fixe à 1.4 % 1,407 235 641,98 51 423,62 0,00 6 718,19

20181 N A-1 22,58 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 83 616,40 86 191,64 0,00 16 741,58

20191 N A-1 23,58 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 71 342,26 77 438,45 0,00 15 058,47

20193 N A-1 11,91 F Taux fixe à 0.53

%

0,531 848 276,49 53 870,31 0,00 4 538,54

20203 N A-1 17,97 F Taux fixe à 0.34

%

0,345 1 000 000,00 60 753,76 0,00 1 766,11

2021-01 N A-1 18,92 F Taux fixe à 0.59

%

0,591 855 515,25 99 291,63 0,00 7 744,18

202222 N A-1 19,97 V (Euribor 3M +

0.1)-Floor 0 sur

Euribor 3M Taux

fixe à 3.27 %

2,100 250 000,00 156 302,61 0,00 4 746,04

2260 N A-1 19,47 F Taux fixe à 2.55

%

2,612 750 000,00 370 825,79 0,00 10 810,94

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00
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115 426 681,111 750 000,00

324 600,740,00

10 600,000,00

16 500,000,00

129 529,000,00

250 000,000,00

64 800,000,00

45 600,000,00

145 170,000,00

986 799,740,00

0,000,00

0,000,00

986 799,740,00

0,000,00

0,000,00 0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             311 882,37 3 246,01 0,00 811,50

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             311 882,37 3 246,01 0,00 811,50

20154 N A-1 2,92 F Taux fixe à 0 % 0,000 48 390,00 0,00 0,00 0,00

20163 N A-1 2,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 15 200,00 0,00 0,00 0,00

20164 N A-1 5,33 F Taux fixe à 0 % 0,000 10 800,00 0,00 0,00 0,00

20171 N A-1 4,92 F Taux fixe à 0 % 0,000 50 000,00 0,00 0,00 0,00

20182 N A-1 8,99 F Taux fixe à 0 % 0,000 14 392,00 0,00 0,00 0,00

20194 N A-1 2,50 F Taux fixe à 0 % 0,000 5 500,00 0,00 0,00 0,00

20195 N A-1 1,25 F Taux fixe à 0 % 0,000 5 300,00 0,00 0,00 0,00

6411004671 N A-1 1,50 F Taux fixe à 1 % 1,000 162 300,37 3 246,01 0,00 811,50

Total général             8 076 987,91 2 011 014,07 38 270,52 246 620,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
31 0 0 0 0  

% de l’encours 100,02 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 115 426 681,11 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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1 749 999,99

0,00

0,00

1 749 999,99

1 749 999,99

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           1 750 000,00       0,00 0,00 0,00

20111 Swap 20111 01/07/2026 CREDIT

COOPERATIF

swap taux 1 750 000,00 01/07/2011 01/07/2026 0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           1 750 000,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           1 626 332,03 88 750,42    
20111 Swap 20111 Taux fixe à 3.16 % 3,198 Euribor 3M 1,165 1 626 332,03 88 750,42 A-1 A-1

Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           1 626 332,03 88 750,42    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1 500 €

01/12/2022

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de révisions des documents d’urbanisme 5 01/12/2022

L Frais d’études 5 01/12/2022

L Frais de recherche et de développement 5 01/12/2022

L Frais d’insertion 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées à l'Etat - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées à l'Etat - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées à l'Etat - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Régions - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Régions - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Régions - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Départements - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Départements - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Départements - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Communes membres du GFP - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux Communes membres du GFP - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées aux Communes membres du GFP - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux autres Communes - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux autres Communes - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux autres Communes - Projetsd’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées au GFP de rattachement - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées au GFP de rattachement - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées au GFP de rattachement - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux autres groupements - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux autres groupements - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées aux autres groupements - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées à la Caisse des écoles - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées à la Caisse des écoles - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées à la Caisse des écoles - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées au CCAS - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées au CCAS - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées au CCAS - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Subv d’équipt versées à des établissts publics à caractère adm - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subv d’équipt versées à des établissts publics à caractère administratif - Bât et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées à des établissts publics à caract adm - Projets d’infrastr d’intérêt nat 30 01/12/2022

L Subv d’équipt versées à des établissts publics à car indus et comm- mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subv d’équipt versées à des établissts publics à caractère ind et comm- Bât et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées à des établissts publics à car indl et comm - Projets d’infrastr d’intérêt nat 30 01/12/2022

L Subv d’équipt versées aux autres établissts publics locaux - mobiliers, mat et études 5 01/12/2022

L Subv d’équipt versées aux autres établissts publics locaux - Bât et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées aux autres établissts publics locaux - Projets d’infrastr d’intérêt nat 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux autres organismes publics - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux autres organismes publics - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées aux autres organismes publics - Projetsd’infrastructures d’intérêt nat 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées aux personnes de droit privé - Projets d’infrastructures d’intérêt national 30 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées en nature aux organismes publics - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées en nature aux organismes publics - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées en nature aux organismes publics - Projets d’infrastr d’intérêt nat 30 01/12/2022

L Subv d’équipt versées en nature aux pers de droit privé - mobiliers, matériel et études 5 01/12/2022

L Subventions d’équipement versées en nature aux personnes de droit privé - Bâtiments et installations 15 01/12/2022

L Subv d’équipt versées en nature aux personnes de droit privé - Projets d’infrastr d’intérêt nat 30 01/12/2022

L Attributions de compensation d’investissement 1 01/12/2022

L Logiciels de bureautique 5 01/12/2022

L Logiciels spécifiques, applications informatiques, Licences 8 01/12/2022

L Matériel et outillage techniques spécifiques scolaire 10 01/12/2022

L Divers matériels techniques scolaire 5 01/12/2022

L Balayeuses 6 01/12/2022

L Laveuses, Auto-laveuses 8 01/12/2022

L Tracteurs 15 01/12/2022

L Remorques, Motoculteurs 10 01/12/2022

L Gerbeurs/Lève-palettes 6 01/12/2022

L Chargeurs sur pneus 15 01/12/2022

L Vélos 5 01/12/2022

L Déneigeuses 10 01/12/2022

L Autres matériels roulants 8 01/12/2022

L Engins entretien espaces publics 6 01/12/2022

L Engins Espaces verts 6 01/12/2022

L Engins PBLT 6 01/12/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Propreté urbaine 6 01/12/2022

L Bennes déposables 15 01/12/2022

L Tondeuses : Gros débit 8 01/12/2022

L Tondeuses : Autotractées 6 01/12/2022

L Bétonnières 4 01/12/2022

L Compresseurs 12 01/12/2022

L Saleuses 10 01/12/2022

L Lames de déneigement 10 01/12/2022

L Épandeurs de sel de déneigement 4 01/12/2022

L Rouleaux pour tapis routiers 12 01/12/2022

L Autres matériels et outillages de voirie 8 01/12/2022

L Petit Mat et outill tech : souffleurs, Auto-laveuses, drapeaux..; 5 01/12/2022

L Petit Mat et outill tech : taille-haies, épandeurs à main, motopompe… 5 01/12/2022

L Petit Mat et outill tech : tronçonneuses, transpalettes, débroussailleuses… 5 01/12/2022

L Petit Mat et outill tech : scies de sol, plaques vibrantes, marteaux piqueurs… 5 01/12/2022

L Nacelles, Pulvérisateurs, Laveurs haute pression… 10 01/12/2022

L Motoculteurs, Groupes électrogènes, Postes à souder… 10 01/12/2022

L Matériel et outillage techniques spécifiques Ateliers (Ponts élévateurs, crics, ……) 15 01/12/2022

L Mat et outill tech spécif (Ecoles, Restauration scolaire, Sécurité Incendie et Protection des bât..) 10 01/12/2022

L Mat outill tech spécif :Ent bât, Equits sportifs, Espac verts, Propr urb, Espac publics, Signalét… 10 01/12/2022

L Divers installations, matériel et outillage techniques 5 01/12/2022

L Véhicules légers : berlines 3/5 portes, Fourgonnettes, 4x4, Fourgons 8 01/12/2022

L Véhicules légers : Mini BOM, Châssis bennes/grue 3,5T, Nacelles sur châssis VL 8 01/12/2022

L Véhicules légers : Fourrière Auto 10 01/12/2022

L Poids-Lourds : Mini bus, Fourgon tôle, Balayeuses sur châssis 8 01/12/2022

L Poids-Lourds : Arroseuses sur châssis, Nacelles sur châssis PL, Bus 10 01/12/2022

L Poids-Lourds : Bennes entreprise/grue, Bennes entreprise, Fourrière sur châssis, Bennes ampiroll 12 01/12/2022

L Deux-Roues 6 01/12/2022

L Tablettes et autres outils numériques scolaire 3 01/12/2022

L Ordinateurs et périphériques scolaire 5 01/12/2022

L Autres matériels informatiques scolaires 2 01/12/2022

L Tablettes et autres outils numériques 3 01/12/2022

L Ordinateurs et périphérfiques 5 01/12/2022

L Autres matériels informatiques 2 01/12/2022

L Matériel de Bureau 3 01/12/2022

L Mobilier de bureau classique 12 01/12/2022

L Matériel spécifique de bureau (luminaires, tableaux, porte- manteaux, rideaux, tapis…) 5 01/12/2022

L Mobi spécif : Ecoles, Crèches, Médiathèques, Equipts sportifs, Espaces verts, Propreté urbaine… 15 01/12/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Autres matériels de bureau et mobiliers scolaires 10 01/12/2022

L Matériel de Bureau 3 01/12/2022

L Mobilier de bureau classique 12 01/12/2022

L Matériel spécifique de bureau (luminaires, tableaux, porte- manteaux, rideaux, tapis…) 5 01/12/2022

L Mobispécif : Ecoles, Crèches, Médiathèques, Equipements sportifs, Espaces verts, Propreté urbaine….. 15 01/12/2022

L Autres matériels de bureau et mobiliers 10 01/12/2022

L Matériel de téléphonie 3 01/12/2022

L Petit électroménager 2 01/12/2022

L Gros électroménager 5 01/12/2022

L Electroménagers de restauration 8 01/12/2022

L Matériel photo, audiovisuel 5 01/12/2022

L Matériel sanitaire, électrique, de chauffage 8 01/12/2022

L Structures jeux 10 01/12/2022

L Structures stores, rideaux…. 10 01/12/2022

L Matériel spécifiques Espaces verts, Propreté urbaine, Espaces publics 8 01/12/2022

L Instruments de musique 8 01/12/2022

L Matériels de pratiques sportives 8 01/12/2022

L Fonds documentaire Médiathèques 5 01/12/2022

L Matériels urbains (tentes, structures métalliques, illuminations, barrières…) 8 01/12/2022

L Coffres forts 20 01/12/2022

L Autres immobilisations corporelles 8 01/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   2 594 303,47 2 594 303,47 0,00 2 594 303,47

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   2 594 303,47 2 594 303,47 0,00 2 594 303,47

Dépréciation entreprise SOLUTEC 0,00 2 297 103,47 2 297 103,47 0,00 2 297 103,47

15 % du montant des créances non recouvrées depuis plus de deux ans 0,00 297 200,00 297 200,00 0,00 297 200,00

Total des provisions budgétaires 0,00   2 594 303,47 2 594 303,47 0,00 2 594 303,47
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 0,00   2 594 303,47 2 594 303,47 0,00 2 594 303,47

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 26 Intitulé de l'opération : Travaux d'office 74 rue des Allemands Date de la délibération : 22/02/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 9 450,00 0,00 0,00 0,00

4541 Dépense nouvelle (5) 9 450,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 9 450,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4542 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 28 Intitulé de l'opération : Mairie de quartier + Maison du Luxembourg à la gare de Metz Date de la délibération : 11/07/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 79 866,35 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 79 866,35 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 79 866,35 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45405 Intitulé de l'opération : 111 Route de Lorry - arrêté péril Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 62 790,00 0,00 0,00 0,00

4541 TRAVAUX (5) 62 790,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 62 790,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 41 860,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 41 860,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 41 860,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45406 Intitulé de l'opération : 3 Rue du Petit Champe - arrêté péril Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 41 345,84 0,00 0,00 0,00

4541 TRAVAUX (5) 41 345,84 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 41 345,84 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 49 929,84 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 49 929,84 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 49 929,84 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45409 Intitulé de l'opération : 1B rue du Père Potot - arrêté péril Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 6 954,03 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45409 Intitulé de l'opération : 1B rue du Père Potot - arrêté péril Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

4541 TRAVAUX (5) 6 954,03 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 6 954,03 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45420 Intitulé de l'opération : Tour Bernadette - Travaux d'office Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 457 125,77 0,00 0,00 0,00

4541 TRAVAUX (5) 457 125,77 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 457 125,77 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 457 125,38 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 457 125,38 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 457 125,38 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45422 Intitulé de l'opération : Square Praillon - nettoyage d'office Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 3 116,15 0,00 0,00 0,00

4541 TRAVAUX (5) 3 116,15 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45422 Intitulé de l'opération : Square Praillon - nettoyage d'office Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 3 116,15 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45423 Intitulé de l'opération : 66 Rue des Loges - arrêté péril Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 51 132,00 0,00 0,00 0,00

4541 TRAVAUX (5) 51 132,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 51 132,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45424 Intitulé de l'opération : 7 rue du Four du Cloitre - Travaux d'office Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 1 697,06 0,00 0,00 0,00

4541 TRAVAUX (5) 1 697,06 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45424 Intitulé de l'opération : 7 rue du Four du Cloitre - Travaux d'office Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Dépenses nettes (a – c) 1 697,06 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45425 Intitulé de l'opération : 23B rue des Allemands - Travaux d'office Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 4 231,50 0,00 0,00 0,00

4541 TRAVAUX (5) 4 231,50 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 4 231,50 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45612 Intitulé de l'opération : OPER.D'INVESTISS.SUR ETS D'ENSEIGNEMENT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 561 139,77 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45612 Intitulé de l'opération : OPER.D'INVESTISS.SUR ETS D'ENSEIGNEMENT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 561 139,77 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 561 139,77 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45801 Intitulé de l'opération : LYCEE PROF.DU COMMERCE R.CASSIN Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 1 546 892,70 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 1 546 892,70 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 1 546 892,70 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45802 Intitulé de l'opération : AMENAGEMENT DU SAULCY Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 546 283,99 0,00 0,00 0,00

458 TRAVAUX (5) 546 283,99 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 546 283,99 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 516 225,14 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 516 225,14 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45802 Intitulé de l'opération : AMENAGEMENT DU SAULCY Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Recettes nettes (b - d) 516 225,14 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45803 Intitulé de l'opération : CNFPT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 45 756,10 0,00 0,00 0,00

458 TRAVAUX (5) 45 756,10 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 45 756,10 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45805 Intitulé de l'opération : BRIDOUX ENVIRONNEMENT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 6 532 873,74 0,00 0,00 0,00

458 TRAVAUX (5) 6 532 873,74 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 6 532 873,74 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 6 904 035,30 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 6 904 035,30 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 6 904 035,30 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45807 Intitulé de l'opération : COLLINE STE CROIX Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 32 310,33 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 32 310,33 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 32 310,33 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45810 Intitulé de l'opération : OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 282 913,57 0,00 0,00 0,00

458 TRAVAUX (5) 282 913,57 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 282 913,57 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 125 107,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 125 107,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 125 107,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45811 Intitulé de l'opération : ZAC GPV Transp. commun site propre Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45811 Intitulé de l'opération : ZAC GPV Transp. commun site propre Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 340 828,81 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 340 828,81 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 340 828,81 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45812 Intitulé de l'opération : ZAC GPV Eaux pluviales Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 150 153,77 0,00 0,00 0,00

4581 TRAVAUX (5) 150 153,77 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 150 153,77 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 795 807,43 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 795 807,43 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 795 807,43 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45813 Intitulé de l'opération : ZAC GPV Eaux usées Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 63 653,58 0,00 0,00 0,00

4581 TRAVAUX (5) 63 653,58 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 45813 Intitulé de l'opération : ZAC GPV Eaux usées Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Dépenses nettes (a – c) 63 653,58 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 242 280,62 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 242 280,62 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 242 280,62 0,00 0,00 0,00

N° opération : 45814 Intitulé de l'opération : GPV Résidentialisation Maine-Anjou Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 1 431 502,70 0,00 0,00 0,00

4581 TRAVAUX (5) 1 431 502,70 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 1 431 502,70 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 1 589 309,27 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 1 589 309,27 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 1 589 309,27 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 1 275 000,00 0,00    
Budget annexe des Zones 19/12/2019 1 275 000,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 140 275 095,71 60 216 035,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   0,00  
  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        3 347 018,00 769 488,44                     13 081,30 156 568,61

CENTRE

COMMUNAL

D'ACTION

SOCIALE DE

METZ

2001 P  CDC 3 347 018,00 769 488,44 4,00 A V Livret A(Préfixé) +

1.2

4,200 V Livret A(Préfixé) +

1.2

3,200 A-1 EUR 13 081,30 156 568,61

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        11 787 047,99 7 188 595,03                     92 389,45 1 668 714,13

ASSOCIATION

BANQUE

ALIMENTAIRE DE

MOSELLE

2012 P  CE 154 500,00 26 629,85 1,68 M F Taux fixe à 4.1 % 4,178 F Taux fixe à 3.15

%

3,196 A-1 EUR 622,98 15 037,38

FC METZ

STADIUM

2022 P  CIC 250 000,00 237 249,70 5,87 M F Taux fixe à 1.5 % 1,510 F Taux fixe à 1.5 % 1,510 A-1 EUR 3 293,87 38 635,43

FONDATION DE

L'ARMEE DU

SALUT

1996 P  CDC 411 612,35 76 861,78 4,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

4,300 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 999,20 15 911,01

FONDATION DE

L'ARMEE DU

SALUT

1996 P  CDC 251 083,53 46 885,69 4,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

4,300 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 609,51 9 705,72

FONDATION

OEUVRE SAINTE

BLANDINE

2020 C  DEXIA CL 92 552,11 10 283,39 0,17 T F Taux fixe à 2.6 % 2,626 F Taux fixe à 2.6 % 2,626 A-1 EUR 66,84 10 283,39
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

FONDATION

OEUVRE SAINTE

BLANDINE

2003 P  CDC 457 300,00 131 001,61 5,75 A V Livret A(Préfixé) +

1.2

3,450 V Livret A(Préfixé) +

1.2

3,200 A-1 EUR 4 192,05 21 902,24

METZ

METROPOLE

MOSELLE

CONGRES

2018 P  CREDIT

COOPERATIF

1 485 000,00 1 241 685,71 17,59 T F Taux fixe à 1.79

%

1,802 F Taux fixe à 1.79

%

1,802 A-1 EUR 21 825,02 59 984,79

METZ

METROPOLE

MOSELLE

CONGRES

2016 P  CDC 1 485 000,00 1 259 167,31 20,42 T V Livret A(Préfixé) +

1

0,435 V Livret A(Préfixé) +

1

3,000 A-1 EUR 48 142,49 52 918,24

SAREMM 2015 P  CREDIT

COOPERATIF

1 600 000,00 106 486,75 0,44 T F Taux fixe à 1.7 % 1,711 F Taux fixe à 1.7 % 1,711 A-1 EUR 679,36 106 486,75

SAREMM 2021 P  CREDIT

COOPERATIF

1 200 000,00 1 021 677,74 4,21 T F Taux fixe à 0.44

%

0,441 F Taux fixe à 0.44

%

0,441 A-1 EUR 4 101,92 238 679,75

SAREMM 2021 P  BANQUE

POSTALE

4 400 000,00 3 030 665,50 2,71 T F Taux fixe à 0.3 % 0,300 F Taux fixe à 0.3 % 0,300 A-1 EUR 7 856,21 1 099 169,43

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        125 141 029,72 52 257 951,53                     1 150 245,26 7 031 699,46

3F GRAND EST 1996 P  CDC 118 580,64 2 744,23 6,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

4,300 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 35,67 395,05

3F GRAND EST 2019 P  CDC 2 374 819,23 1 836 171,31 11,08 T V Livret A(Préfixé) +

1.03

0,442 V Livret A(Préfixé) +

1.03

3,030 A-1 EUR 69 530,33 150 813,68

3F GRAND EST 2019 P  CDC 1 479 230,57 1 273 977,80 15,17 A V Livret A(Préfixé) +

1

1,750 V Livret A(Préfixé) +

1

2,000 A-1 EUR 25 479,56 71 043,47

3F GRAND EST 2019 P  CDC 557 671,47 519 541,31 30,17 A V Livret A(Préfixé) +

1

1,750 V Livret A(Préfixé) +

1

2,000 A-1 EUR 10 390,83 13 286,90

BATIGERE 1990 P  CDC 3 063 476,98 260 550,24 1,17 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 5 992,66 130 387,87

BATIGERE 1986 P  CDC 1 340 133,58 51 299,05 0,42 A V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

5,754 V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

0,900 A-1 EUR 461,69 51 299,05

BATIGERE 1988 P  CDC 1 529 795,40 218 662,94 2,25 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

4,944 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,520 A-1 EUR 3 323,68 73 590,46

BATIGERE 1989   CDC 739 484,45 38 188,09 0,17 A V Livret A(Préfixé) +

0.4763629489603

4,944 V Livret A(Préfixé) +

0.4763629489603

1,476 A-1 EUR 11 662,82 38 188,09

BATIGERE 1998 P  CDC 1 295 816,65 107 112,00 0,25 A F Taux fixe à 5.5 % 5,500 F Taux fixe à 5.5 % 5,500 A-1 EUR 5 891,16 107 112,00

BATIGERE 2018 P  CDC 179 027,64 140 547,59 14,25 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,050 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 3 232,59 9 677,28
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt
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BATIGERE 2018 P  CDC 119 092,28 93 494,68 14,25 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,050 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 2 150,38 6 437,50

BATIGERE 2018 P  CDC 1 049 930,37 868 012,22 19,33 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,050 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 19 964,28 45 818,04

BATIGERE 2018 P  CDC 242 919,56 199 297,05 19,33 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,800 A-1 EUR 3 587,35 10 894,64

BATIGERE 2018 P  CDC 588 390,47 484 133,80 21,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.7

1,450 V Livret A(Préfixé) +

0.7

2,700 A-1 EUR 5 809,61 25 953,57

BATIGERE 2018 P  CDC 2 268 357,72 1 875 231,62 21,08 A V Livret A(Préfixé) +

1.2

1,950 V Livret A(Préfixé) +

1.2

2,200 A-1 EUR 41 255,10 97 204,34

BATIGERE 2018 P  CDC 1 296 594,03 1 133 902,95 25,58 A V Livret A(Préfixé) +

1.2

1,950 V Livret A(Préfixé) +

1.2

3,200 A-1 EUR 36 284,89 35 044,94

BATIGERE 2018 P  CDC 226 589,87 168 915,64 14,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,050 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 5 574,22 11 630,54

BATIGERE 2018 P  CDC 62 720,59 47 654,14 15,83 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 1 334,32 3 060,89

BATIGERE 2018 P  CDC 163 114,38 133 822,96 19,08 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,800 A-1 EUR 2 408,81 7 315,48

BATIGERE 2018 P  CDC 1 935 387,75 1 600 049,20 19,08 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,050 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 36 801,13 84 458,61

BATIGERE 2018 P  CDC 99 015,09 81 269,88 21,25 A V Livret A(Préfixé) +

0.7

1,450 V Livret A(Préfixé) +

0.7

1,700 A-1 EUR 1 381,59 4 356,74

BATIGERE 2018 P  CDC 1 548 171,85 1 279 860,20 21,25 A V Livret A(Préfixé) +

1.2

1,950 V Livret A(Préfixé) +

1.2

2,200 A-1 EUR 28 156,92 66 342,73

ICF NORD EST

SA D HLM

1996 P  CDC 23 035,05 6 536,53 6,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

4,300 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 84,97 954,59

ICF NORD EST

SA D HLM

1998 P  CDC 179 584,94 60 781,52 7,58 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

3,800 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 1 701,88 7 662,72

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

1991 P  CDC 852 204,55 83 915,40 1,75 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 2 769,21 41 994,01

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

1991 P  CDC 3 036 712,51 299 020,84 1,75 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 9 867,69 149 639,81

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2002 P  CDC 23 703,64 17 664,83 30,58 A V Livret A(Préfixé) +

0.7

2,950 V Livret A(Préfixé) +

0.7

2,700 A-1 EUR 476,95 473,77

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 834 089,70 185 171,77 2,92 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 7 095,39 59 888,58
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LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 626 168,15 139 012,23 2,92 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 5 326,65 44 959,57

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 781 204,82 231 963,51 3,17 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 8 999,29 68 988,86

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 73 641,42 21 866,43 3,17 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 848,34 6 503,33

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 115 429,01 36 180,95 3,42 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 1 418,51 9 954,16

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 113 225,87 39 016,45 3,92 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 1 555,66 9 321,27

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 506 927,15 215 539,79 5,42 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 8 867,84 36 600,46

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 326 352,84 138 761,62 5,42 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 5 709,01 23 562,88

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 911 770,07 447 399,14 6,92 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 18 731,52 58 328,51

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 532 253,86 298 586,31 8,92 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 12 677,19 29 350,42

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 954 537,62 570 273,88 10,17 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 24 355,58 48 266,44
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LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 674 143,30 20 507,47 0,17 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 165,63 20 507,47

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 573 001,30 102 485,38 1,67 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 2 614,73 57 855,55

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 2 243 977,99 448 405,13 1,92 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 11 831,81 220 595,79

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 1 129 835,67 298 706,45 2,67 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 8 379,69 105 575,07

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 81 484,62 16 722,15 1,92 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 441,24 8 226,52

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 250 749,80 56 620,74 2,17 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 1 532,46 24 659,46

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 127 104,21 28 700,81 2,17 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 776,80 12 499,80

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 83 036,01 16 186,09 2,42 T F Taux fixe à 3.27

%

0,808 F Taux fixe à 3.27

%

3,270 A-1 EUR 446,88 6 318,60

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2013 P  CDC 102 850,63 32 238,26 3,42 T V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

0,536 V (Euribor 1M +

1.885)-Floor

-1.885 sur Euribor

1M

3,506 A-1 EUR 1 263,93 8 869,45

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2017 P  CDC 381 095,56 338 710,75 29,17 A V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,700 V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,950 A-1 EUR 6 604,86 9 092,57

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2017 P  CDC 179 980,04 159 962,99 29,42 A V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,700 V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,950 A-1 EUR 3 119,28 4 294,15

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2017 P  CDC 193 967,86 169 775,08 30,67 A V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,700 V Livret A(Préfixé) +

0.95

2,950 A-1 EUR 5 008,36 4 376,60

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 594 608,24 438 524,36 10,50 A V Livret A(Préfixé) +

1.2

1,950 V Livret A(Préfixé) +

1.2

2,200 A-1 EUR 9 647,54 39 709,94
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LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 21 449,91 14 854,55 11,67 A V Livret A(Préfixé) +

1

1,750 V Livret A(Préfixé) +

1

3,000 A-1 EUR 445,64 1 305,22

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 34 452,26 27 260,68 15,42 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 436,17 1 801,35

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 62 543,51 50 036,15 17,08 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 800,58 3 092,29

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 53 890,72 43 113,72 17,33 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 689,82 2 664,48

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 56 180,88 44 945,90 17,33 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 719,13 2 777,72

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 15 966,54 12 887,68 18,50 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 206,20 761,21

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 60 064,50 48 482,15 18,50 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 775,71 2 863,60

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 845 003,03 749 912,15 24,17 A V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,700 V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,950 A-1 EUR 14 623,29 25 101,99

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 592 079,48 525 450,90 24,42 A V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,700 V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,950 A-1 EUR 10 246,29 17 588,54

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 51 571,01 35 872,36 9,50 A V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,700 V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,950 A-1 EUR 699,51 3 939,39

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 55 410,50 49 137,03 25,50 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 786,19 1 642,80

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 37 995,90 33 694,08 25,58 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 876,05 1 126,50

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 442 238,28 384 761,00 25,67 A V Livret A(Préfixé) +

0.95

1,700 V Livret A(Préfixé) +

0.95

2,950 A-1 EUR 11 350,45 12 289,63

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 225 638,39 184 117,51 19,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 2 025,29 10 408,49
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LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 336 037,43 277 165,48 20,25 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 4 434,65 14 676,24

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2018 P  CDC 182 691,68 160 420,90 23,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 1 764,63 5 877,15

LOGIEST

SOCIETE

ANONYME D HLM

2019 P  CDC 189 295,46 175 465,65 30,50 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 2 807,45 4 780,64

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1970 P  CDC 15 351,62 307,08 0,57 A F Taux fixe à 0 % 0,000 F Taux fixe à 0 % 0,000 A-1 EUR 0,00 307,08

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1989 P  CDC 1 524 490,17 321 208,71 3,00 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 5 781,76 80 565,76

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1989 P  CDC 1 524 490,17 321 208,71 3,00 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 5 781,76 80 565,76

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1989 P  CDC 3 447 356,92 720 412,18 3,08 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 16 569,48 180 694,22

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1990 P  CDC 2 096 267,70 381 111,09 3,92 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 12 576,67 95 590,51

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1991 P  CDC 2 438 700,47 535 779,67 4,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 17 680,73 107 673,88

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1986 P  CDC 1 192 532,44 45 649,02 0,42 A V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

5,754 V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

0,900 A-1 EUR 410,84 45 649,02

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1986 P  CDC 381 122,54 14 589,01 0,42 A V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

5,754 V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

0,900 A-1 EUR 131,30 14 589,01
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(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1986 P  CDC 190 393,58 7 288,08 0,42 A V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

5,754 V Livret A(Préfixé) +

(-0.1)

0,900 A-1 EUR 65,59 7 288,08

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1987 P  CDC 433 702,21 43 281,21 1,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

4,944 V Livret A(Préfixé) +

0.52

2,520 A-1 EUR 441,47 21 743,37

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1986 P  CDC 593 621,23 29 479,50 0,67 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

4,944 V Livret A(Préfixé) +

0.52

2,520 A-1 EUR 742,88 29 479,50

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1991 P  CDC 2 775 660,67 714 282,49 5,33 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 16 428,50 119 834,31

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1992 P  CDC 3 949 064,72 1 145 888,72 6,33 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 26 355,44 165 109,41

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1992 P  CDC 2 217 405,65 643 418,20 6,42 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 14 798,62 92 709,17

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1993 P  CDC 4 674 592,93 1 508 998,46 7,17 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 34 706,96 190 672,12

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1994 P  CDC 1 789 922,56 568 047,97 7,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 18 745,58 71 776,69

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1994 P  CDC 3 484 216,57 1 246 039,65 8,00 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

5,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 22 428,71 140 292,30

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1996 P  CDC 2 230 530,04 650 607,16 6,33 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

4,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 14 963,96 93 734,27



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 153

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1996 P  CDC 1 153 736,51 333 761,48 6,58 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

4,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 11 014,13 48 070,40

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1996 P  CDC 2 381 562,09 688 955,98 6,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

4,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 22 735,55 99 227,73

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1996 P  CDC 152 449,02 43 259,61 6,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

4,300 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 562,37 6 317,58

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1996 P  CDC 1 551 966,90 448 964,52 6,92 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

4,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 14 815,83 64 662,67

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1997 P  CDC 356 335,55 98 207,00 6,58 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

4,300 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 2 749,80 14 342,02

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1997 P  CDC 1 437 689,96 361 070,53 7,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

4,300 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 11 915,33 45 600,48

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1997 P  CDC 87 479,75 28 135,68 7,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

4,300 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 928,48 3 553,33

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1997 P  CDC 175 316,37 48 317,64 6,83 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

4,300 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 1 352,89 7 056,24

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 1 108,53 128,64 1,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 4,25 63,75

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 297 950,99 34 605,60 1,17 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 795,93 17 148,46
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 1 368 438,04 158 804,53 1,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 5 240,55 78 694,03

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 578 478,86 67 131,33 1,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 2 215,33 33 266,28

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 1 086 783,64 181 778,01 2,17 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 4 180,89 59 514,98

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 347 702,58 46 181,48 1,17 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 1 062,17 22 884,77

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 430 102,79 56 808,47 1,67 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 1 874,68 28 150,88

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 1 253 577,54 161 628,59 1,92 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 5 333,74 80 093,46

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 602 270,91 42 210,99 0,42 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

2,300 A-1 EUR 970,85 42 210,99

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

1999 P  CDC 172 608,37 11 795,69 0,92 A V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,800 V Livret A(Préfixé) +

1.3

3,300 A-1 EUR 389,26 11 795,69

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 1 208 767,65 637 720,46 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 10 522,39 101 986,11

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 314 280,18 165 807,60 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 2 735,83 26 516,43
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 136 962,06 77 803,46 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 283,76 10 576,60

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 154 597,93 87 821,80 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 449,06 11 938,49

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 122 413,55 69 538,94 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 147,39 9 453,12

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 143 470,69 81 500,76 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 344,76 11 079,22

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 594 580,44 308 168,58 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 3 143,32 50 067,22

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 237 415,98 123 051,74 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 255,13 19 991,84

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 324 316,61 168 091,97 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 714,54 27 309,39

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 441 913,80 229 042,11 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 2 336,23 37 211,78

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 540 527,69 280 153,30 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 2 857,56 45 515,66

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 207 335,61 107 461,20 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 096,10 17 458,90
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 16 361,77 8 480,23 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 86,50 1 377,76

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 972 949,82 504 275,89 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 5 143,61 81 928,19

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 109 917,48 61 347,47 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 625,74 8 499,38

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 305 326,31 170 409,62 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 738,18 23 609,38

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 537 378,26 299 923,18 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 3 059,22 41 552,81

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 263 636,66 147 141,68 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 500,85 20 385,72

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 204 672,57 114 232,48 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 165,17 15 826,32

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 276 122,19 154 110,13 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 571,92 21 351,17

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 132 481,92 78 462,33 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 800,32 9 462,98

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 1 094 450,68 648 187,81 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 6 611,52 78 174,96
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 198 216,90 117 393,84 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,270 V Livret A(Préfixé) +

0.52

1,020 A-1 EUR 1 197,42 14 158,33

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 16 743,77 9 511,55 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 156,94 1 293,00

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 24 125,99 13 705,17 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 226,14 1 863,08

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 530 305,73 319 638,05 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 5 274,03 37 703,99

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 21 731,90 13 098,74 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 216,13 1 545,11

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 785 585,18 517 721,56 9,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 8 542,41 48 043,35

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 14 734,51 8 881,12 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 146,54 1 047,60

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 29 469,03 17 762,26 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 293,08 2 095,20

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 47 150,44 28 419,61 7,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 468,92 3 352,33

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 669 002,84 440 890,69 9,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 7 274,70 40 913,63
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 129 906,87 82 201,54 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 356,33 8 547,13

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 73 852,37 46 731,81 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 771,07 4 859,07

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 48 975,79 30 990,53 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 511,34 3 222,33

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 251 531,99 165 766,27 9,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 2 735,14 15 382,73

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 99 293,61 65 437,16 9,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 079,71 6 072,42

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 222 411,56 140 735,97 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 2 322,14 14 633,41

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 720 584,77 455 966,43 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 7 523,45 47 410,35

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 169 709,53 107 387,56 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 771,89 11 165,92

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 474 037,61 299 958,10 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 4 949,31 31 188,96

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 662 003,24 418 897,64 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 6 911,81 43 556,02
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 49 917,68 33 729,76 10,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,300 A-1 EUR 438,49 2 872,17

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 37 406,70 25 276,00 10,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,300 A-1 EUR 328,59 2 152,31

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 73 370,48 49 576,95 10,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,300 A-1 EUR 644,50 4 221,61

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 144 780,57 91 613,23 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 511,62 9 525,73

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 42 621,68 26 711,26 8,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,300 A-1 EUR 347,25 2 816,90

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 594 438,35 405 508,55 10,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 6 690,89 33 922,59

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 43 186,60 29 181,51 10,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,300 A-1 EUR 379,36 2 484,88

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 128 465,44 86 805,05 10,01 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,300 A-1 EUR 1 128,47 7 391,67

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 1 526 488,41 1 041 325,93 10,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 17 181,88 87 111,53

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 185 592,59 27 999,39 0,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 461,99 27 999,39
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 250 962,90 142 563,39 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 2 352,30 19 380,06

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 793 743,15 450 898,20 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 7 439,82 61 295,09

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 1 412 395,91 802 333,55 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 13 238,50 109 069,21

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 207 210,67 117 709,24 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 942,20 16 001,40

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 164 549,66 93 475,03 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 542,34 12 706,99

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 176 738,51 100 399,08 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 656,58 13 648,25

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 1 340 774,92 761 648,14 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 12 567,19 103 538,44

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 322 301,05 183 088,14 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 3 020,95 24 889,00

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 285 251,87 136 834,96 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 2 257,78 26 478,66

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 597 199,67 286 475,90 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 4 726,85 55 435,38
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 346 076,41 166 012,41 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 2 739,20 32 124,73

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 65 133,96 31 244,70 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 515,54 6 046,10

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 196 256,87 51 805,68 1,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 854,79 25 690,90

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 254 805,50 89 665,66 2,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 479,48 29 400,78

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 103 312,24 43 619,09 3,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 719,71 10 638,57

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 245 792,61 103 775,22 3,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 712,29 25 310,46

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 468 362,98 197 745,90 3,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 3 262,81 48 229,61

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 111 436,52 53 455,95 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 882,02 10 344,16

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 447 788,82 254 373,43 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 4 197,16 34 579,52

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 665 190,29 377 871,77 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 6 234,88 51 367,89
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 28 352,47 16 106,04 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 265,75 2 189,46

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 15 864,02 9 011,84 6,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 148,70 1 225,06

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 125 043,15 59 983,05 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 989,72 11 607,20

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 818 303,39 392 539,05 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 6 476,89 75 959,45

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 511 824,62 245 521,60 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 4 051,11 47 510,39

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 113 546,12 54 467,94 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 898,72 10 539,98

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 24 378,42 11 694,29 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 192,96 2 262,94

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 141 114,38 67 692,38 4,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 116,92 13 099,02

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 26 113,64 13 776,99 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 227,32 2 203,26

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 216 850,16 114 405,59 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 887,69 18 296,08
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 631 140,25 332 976,35 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 5 494,11 53 250,55

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 73 037,55 38 533,06 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 635,80 6 162,31

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 197 126,32 103 999,70 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 716,00 16 631,93

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 98 194,87 51 805,53 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 854,79 8 284,89

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 1 063 816,42 561 247,23 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 9 260,58 89 756,29

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 60 204,11 31 762,44 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 524,08 5 079,54

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 64 280,45 33 913,00 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 559,56 5 423,47

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 198 204,10 104 568,31 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 725,38 16 722,87

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 222 701,99 117 492,91 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 1 938,63 18 789,81

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 294 423,18 155 331,48 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 2 562,97 24 841,06
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 34 340,65 18 117,41 5,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,900 V Livret A(Préfixé) +

1.15

1,650 A-1 EUR 298,94 2 897,38

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 2 888 645,43 2 125 061,27 13,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.05

1,800 V Livret A(Préfixé) +

1.05

1,550 A-1 EUR 32 938,45 137 084,83

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 538 543,28 467 414,82 28,25 A V Livret A(Préfixé) +

1.05

1,800 V Livret A(Préfixé) +

1.05

2,050 A-1 EUR 9 582,00 12 888,29

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 589 221,41 464 147,35 17,01 A V Livret A(Préfixé) +

1.05

1,800 V Livret A(Préfixé) +

1.05

1,550 A-1 EUR 7 194,28 22 553,93

OFFICE PUBLIC

DE L HABITAT

METZ

METROPOLE

2017 P  CDC 385 074,59 336 088,23 29,83 A V Livret A(Préfixé) +

1.05

1,800 V Livret A(Préfixé) +

1.05

3,050 A-1 EUR 10 250,69 8 884,46

PRESENCE

HABITAT

2017 P  CDC 5 681,94 4 284,73 15,75 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 111,40 246,39

PRESENCE

HABITAT

2017 P  CDC 19 909,27 3 211,89 0,33 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 51,39 3 211,89

PRESENCE

HABITAT

2017 P  CDC 23 249,82 6 426,29 1,08 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 102,82 3 238,00

PRESENCE

HABITAT

2017 P  CDC 16 150,27 4 463,97 1,42 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 71,42 2 249,25

PRESENCE

HABITAT

2017 P  CDC 14 456,92 8 349,11 6,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 108,54 1 219,29

PRESENCE

HABITAT

2017 P  CDC 64 194,68 37 073,52 6,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.8

1,550 V Livret A(Préfixé) +

0.8

2,800 A-1 EUR 481,96 5 414,16

PRESENCE

HABITAT

2019 P  CDC 84 710,32 73 141,32 18,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 804,55 3 962,81

PRESENCE

HABITAT

2019 P  CDC 129 194,73 112 131,26 26,42 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 1 794,10 4 368,51

PRESENCE

HABITAT

2019 P  CDC 24 803,65 18 178,39 10,92 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 472,64 1 673,58

PRESENCE

HABITAT

2019 P  CDC 47 408,31 37 860,15 11,17 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 605,76 3 200,69

PRESENCE

HABITAT

2019 P  CDC 39 903,33 29 904,02 11,42 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,600 A-1 EUR 478,46 2 528,08
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du budget

(6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

PRESENCE

HABITAT

2019 P  CDC 29 138,88 24 289,80 14,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 267,19 1 652,25

PRESENCE

HABITAT

2019 P  CDC 28 589,07 23 831,48 14,00 A V Livret A(Préfixé) +

0.6

1,350 V Livret A(Préfixé) +

0.6

2,600 A-1 EUR 262,15 1 621,08

TOTAL GENERAL         140 275 095,71 60 216 035,00                     1 255 716,01 8 856 982,20

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).



VILLE DE METZ - 002-00 Ville de Metz - Budget principal - BP - 2023

Page 166

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 1 930 753,43  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 10 106 753,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 12 037 506,43  
  Recettes réelles de fonctionnement II 180 695 000,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 6,66  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
               Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
               Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00
               Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00
               Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 157 786,00
657382 Participation au fonctionnement

de la structure
PREVENTION ROUTIERE Etat 360,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE MOSELLE Association 300,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Collegium Interface / Cellule
d'appui UNIVERSITÉ DE
LORRAINE

Association 10 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

UNICEF Association 200,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelles Les
Acacias

Association 350,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Arbre
Roux

Association 240,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Arc en
Ciel

Association 447,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Le
Cavalier Bleu

Association 900,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle
Chanteclair

Association 350,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASS COOP les chardonnerets Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Clair Matin Association 600,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 maternelle La
Clairière

Association 800,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Materenellle les
coccinelles

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

0CCE 57 Mat Domaine Fleuri Association 450,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASS FLUTE ENCHANTEE Association 800,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Fort
moselle

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Hauts de
Vallières

Association 550,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 EC Mat Ile aux
enfants

Association 700,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

coopérative scolaire les joyeux
pinsons

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole MaternelleLes
Isles

Association 231,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle les
mirabelles

Association 1 200,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Les
Mésanges

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Ecole Michel Colucci Association 1 000,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 Participation au fonctionnement

de l'association
OCCE 57 Ecole Maternelle La
Moineaudière

Association 300,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 les petits poucets Association 520,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 maternelle Les
Peupliers

Association 389,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Le
Pigeonnier

Association 200,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 maternelle Les
Plantes

Association 333,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle le Pré Vert Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Ass socio educative Maternelle
des Quatre Bornes

Association 400,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

COOP scolaire de Maternelle
Les Roitelets

Association 200,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle St Martin Association 250,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASS OCCE Coopérative
scolaire Ecole Maternelle St
Maximin

Association 400,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Les
Sources

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole Maternelle
Symphonie

Association 306,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Maternelle Le
Trimazo

Association 450,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole Elémentaire
Prost

Association 900,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole Camille Hilaire Association 700,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 CHÂTEAU AUMOIT Association 630,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole élémentaire
Debussy

Association 350,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Coop Scolaire Bellecroix 1 Association 2 250,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

USEP Erckmann Chatrian 1
Groupe scolaire

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSE Ecole E Chatrian 2 Association 1 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole élémentaire fort
moselle

Association 230,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

COOP Ecole Gaston Hoffmann Association 1 250,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSE ECOLE Le Graouilly Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole Elem Hts
Vallières

Association 2 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole Elem La plaine Association 1 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole élémentaire
jean de la fontaine

Association 800,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole élém. Jean
monnet

Association 200,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 Participation au fonctionnement

de l'association
OCCE 57 CS 41120028 (J.
Moulin)

Association 1 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSOCIATION Sportive et
culturel Ecole Jules Verne

Association 900,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 - LA CORCHADE Association 312,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole primaire De La
Seille

Association 1 550,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 COOP EC elem le
Val

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 Ecole les
PEPINIERES

Association 550,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSE LES BORDES Association 700,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

OCCE 57 CS 411 20044 Ecole
elementaire Les Isles

Association 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSE Les 4 bornes Association 1 700,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSE Ecole L Pergaud Association 1 163,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

USEP COOP Maurice Barres 2 Association 2 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

USEP MICHEL COLUCCI Association 1 149,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASS Sport les Montgolfières EC
Pilâtre De Rozier

Association 600,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSE Plantières La Boîte à
idées

Association 1 200,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ASSE STE THERESE école
application mix

Association 3 500,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Famille Lorraine BORNY Association 931,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

AGIR ABCD MOSELLE Association 263,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

BENEVOLA METZ Association 417,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Club des années d'or BORNY Association 1 028,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Accueil et parrainage d'enfants Association 278,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

PIVOD MOSELLE Association 279,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Union sportive et loisirs sourds
de Metz

Association 514,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

CGT Union Départementale Association 13 580,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

UNSA Education 57 Association 414,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

FO Union départementale Association 9 894,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

FSU Association 828,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

CENTRE SOCIO CULTUREL
METZ CENTRE ARC EN CIEL

Association 2 000,00
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 Participation au fonctionnement

de l'association
TOURNICOTI Association 2 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

METZ GYM Association 12 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

PEDIATRIE ENCHANTEE Association 1 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

CACS LACOUR / LAPE COUR
ENSOLEILLEE METZ NORD

Association 10 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

MAISON D'ANJOU / LAPE DE
BORNY

Association 14 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

CMSEA / LAPE SABLON Association 5 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

ALYS Moselle Association 10 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

UDAF Association 13 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

EPE57 Association 2 000,00

65748 Participation au fonctionnement
de l'association

Accueil des Villes de France
(AVF) - AVF Metz

Association 1 500,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   369,00 0,00 369,00 308,00 40,00 348,00

Adjoint administratif C 66,00 0,00 66,00 59,00 7,00 66,00
Adjoint administratif principal 1ère
classe

C 52,00 0,00 52,00 52,00 0,00 52,00

Adjoint administratif principal 2ème
classe

C 70,00 0,00 70,00 65,00 0,00 65,00

Administrateur A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Administrateur hors classe A 2,00 0,00 2,00 0,00 1,00 1,00
Attaché A 62,00 0,00 62,00 38,00 19,00 57,00
Attaché hors classe A 3,00 0,00 3,00 1,00 0,00 1,00
Attaché principal A 24,00 0,00 24,00 20,00 2,00 22,00
Directeur A 9,00 0,00 9,00 8,00 1,00 9,00
Rédacteur B 25,00 0,00 25,00 20,00 5,00 25,00
Rédacteur principal 1ère classe B 30,00 0,00 30,00 24,00 1,00 25,00
Rédacteur principal 2ème classe B 25,00 0,00 25,00 21,00 4,00 25,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   820,00 11,20 831,20 721,00 40,00 761,00

Adjoint technique C 279,00 11,20 290,20 256,00 18,00 274,00
Adjoint technique principal 1ère
classe

C 139,00 0,00 139,00 139,00 0,00 139,00

Adjoint technique principal 2ème
classe

C 186,00 0,00 186,00 148,00 0,00 148,00

Agent de maîtrise C 69,00 0,00 69,00 58,00 4,00 62,00
Agent de maîtrise principal C 41,00 0,00 41,00 39,00 0,00 39,00
Ingénieur A 15,00 0,00 15,00 11,00 2,00 13,00
Ingénieur en chef A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Ingénieur en chef hors classe A 3,00 0,00 3,00 1,00 0,00 1,00
Ingénieur principal A 19,00 0,00 19,00 19,00 0,00 19,00
Technicien B 23,00 0,00 23,00 12,00 9,00 21,00
Technicien principal 1ère classe B 28,00 0,00 28,00 28,00 0,00 28,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Technicien principal 2ème classe B 16,00 0,00 16,00 8,00 7,00 15,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   370,00 5,80 375,80 325,00 24,80 349,80

Agent social C 35,00 5,00 40,00 40,00 0,00 40,00
Agent social principal 1ère classe C 13,00 0,00 13,00 13,00 0,00 13,00
Agent social principal 2ème classe C 10,00 0,00 10,00 10,00 0,00 10,00
Agent spécialisé des écoles
maternelles 1ère classe

C 59,00 0,00 59,00 53,00 0,00 53,00

Agent spécialisé des écoles
maternelles 2ème classe

C 62,00 0,00 62,00 52,00 10,00 62,00

Assistant socio-éducatif de classe
exceptionnelle

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Auxiliaire de puériculture principal
1ère classe

C 52,00 0,00 52,00 47,00 1,00 48,00

Auxiliaire de puériculture principal
2ème classe

C 71,00 0,00 71,00 57,00 1,00 58,00

Cadre supérieur de santé A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Educateur de jeunes enfants A 32,00 0,00 32,00 20,00 9,00 29,00
Educateur de jeunes enfants de
classe exceptionnelle

A 13,00 0,00 13,00 13,00 0,00 13,00

Médecin hors classe A 0,00 0,80 0,80 0,00 0,80 0,80
Puéricultrice classe normale A 8,00 0,00 8,00 6,00 2,00 8,00
Puéricultrice classe supérieur A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Puéricultrice hors classe A 12,00 0,00 12,00 12,00 0,00 12,00
Sage-femme classe normale A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Sage-femme hors classe A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   45,00 0,00 45,00 26,00 3,00 29,00

Conseiller territorial APS A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Educateur des APS B 27,00 0,00 27,00 9,00 3,00 12,00
Educateur des APS 1ère classe B 11,00 0,00 11,00 11,00 0,00 11,00
Educateur des APS 2ème classe B 5,00 0,00 5,00 4,00 0,00 4,00
FILIERE CULTURELLE (h)   86,00 0,00 86,00 72,00 10,00 82,00

Adjoint du patrimoine C 17,00 0,00 17,00 13,00 3,00 16,00
Adjoint du patrimoine principal 1ère
classe

C 9,00 0,00 9,00 9,00 0,00 9,00

Adjoint du patrimoine principal 2ème
classe

C 11,00 0,00 11,00 10,00 0,00 10,00

Assistant de conservation B 11,00 0,00 11,00 6,00 5,00 11,00
Assistant de conservation principal
1ère classe

B 10,00 0,00 10,00 10,00 0,00 10,00

Assistant de conservation principal
2ème classe

B 10,00 0,00 10,00 10,00 0,00 10,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Attaché de conservation du
patrimoine

A 4,00 0,00 4,00 2,00 2,00 4,00

Attaché principal de conservation du
patrimoine

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Bibliothécaire A 6,00 0,00 6,00 5,00 0,00 5,00
Bibliothécaire principal A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Conservateur bibliothèques A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Conservateur des bibliothèques en
chef

A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Conservateur du patrimoine en chef A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   23,00 10,80 33,80 27,00 5,00 32,00

Adjoint d'animation C 8,00 10,80 18,80 13,00 5,00 18,00
Adjoint d'animation principal 1ère
classe

C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Adjoint d'animation principal 2ème
classe

C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Animateur B 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Animateur principal 1ère classe B 3,00 0,00 3,00 2,00 0,00 2,00
Animateur principal 2ème classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE POLICE (j)   118,00 0,00 118,00 111,00 0,00 111,00

Brigadier chef principal C 55,00 0,00 55,00 55,00 0,00 55,00
Chef de service PM B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Chef de service PM 1ère classe B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Directeur de Police Municipale A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Garde champêtre chef principal C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
Gardien brigadier C 48,00 0,00 48,00 41,00 0,00 41,00
FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f
+ g + h + i + j + k + l)

  1 831,00 27,80 1 858,80 1 590,00 122,80 1 712,80

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjoint administratif C ADM 638 0,00 332-14  CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 353 0,00 332-14  CDD 
Adjoint du patrimoine C CULT 350 0,00 332-14  CDD 
Adjoint technique C TECH 367 0,00 332-14  CDI 
Adjoint technique C TECH 367 0,00 332-14  CDD 
Adjoint technique C TECH 382 0,00 332-14  CDD 
Administrateur hors classe A ADM HA3 0,00 332-8-1°  CDI 
Agent de maîtrise C TECH 372 0,00 332-14  CDD 
Agent de maîtrise C TECH 449 0,00 332-14  CDD 
Agent spécialisé des écoles maternelles 2ème classe C MS 353 0,00 332-14  CDD 
Assistant de conservation B CULT 372 0,00 332-14  CDD 
Attaché A ADM 810 0,00 332-8-1°  CDI 
Attaché A ADM 821 0,00 332-14  CDD 
Attaché A ADM 732 0,00 332-8-1°  CDD 
Attaché A ADM 444 0,00 332-8-1°  CDD 
Attaché A ADM 693 0,00 332-8-1°  CDD 
Attaché A ADM 469 0,00 332-14  CDD 
Attaché A ADM 444 0,00 332-14  CDD 
Attaché A ADM 480 0,00 332-14  CDD 
Attaché A ADM 354 0,00 332-8-1°  CDI 
Attaché de conservation du patrimoine A CULT 0,00 332-14  CDD 
Attaché de conservation du patrimoine A CULT 926 0,00 332-8-1°  CDI 
Attaché principal A ADM 946 0,00 332-8-1°  CDD 
Attaché principal A ADM 1015 0,00 332-8-1°  CDD 
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe C MS 460 0,00 332-14  CDI 
Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe C MS 353 0,00 332-14  CDD 
Directeur A ADM 1020 0,00 332-8-1°  CDI 
Educateur de jeunes enfants A MS 623 0,00 332-14  CDI 
Educateur de jeunes enfants A MS 694 0,00 332-14  CDI 
Educateur de jeunes enfants A MS 422 0,00 332-14  CDD 
Educateur de jeunes enfants A MS 404 0,00 332-14  CDD 
Educateur des APS B SP 379 0,00 332-14  CDD 
Ingénieur A TECH 565 0,00 332-14  CDD 
Médecin hors classe A MS 1067 0,00 332-8-1°  CDD 
Puéricultrice classe normale A MS 489 0,00 332-14  CDD 
Rédacteur B ADM 389 0,00 332-14  CDD 
Rédacteur B ADM 597 0,00 332-14  CDD 
Rédacteur principal 1ère classe B ADM 660 0,00 332-14  CDD 
Rédacteur principal 2ème classe B ADM 480 0,00 332-14  CDD 
Sage-femme classe normale A MS 518 0,00 332-14  CDD 
Technicien B TECH 395 0,00 332-14  CDD 

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Technicien B TECH 415 0,00 332-14  CDD 
Technicien B TECH 382 0,00 332-14  CDD 
Technicien B TECH 389 0,00 332-14  CDD 
Technicien principal 2ème classe B TECH 638 0,00 332-14  CDD 
Technicien principal 2ème classe B TECH 480 0,00 332-14  CDD 
Technicien principal 2ème classe B TECH 528 0,00 332-14  CDD 
Technicien principal 2ème classe B TECH 421 0,00 332-14  CDD 
Technicien principal 2ème classe B TECH 399 0,00 332-14  CDD 
Technicien principal 2ème classe B TECH 389 0,00 332-14  CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
Adjoint administratif C ADM 0,00 333-12  CDD 
Agent d'encadrement C MS 0,00 A  CDD 
Agent d'encadrement C MS 0,00 A  CDI 
Agent de service C MS 0,00 A  CDD 
Agent de service C MS 0,00 A  CDI 
Assistant de conservation B CULT Tx horaire 0,00 A  CDD 
Assistante maternelle C MS 0,00 A  CDI 
Attaché A ADM 953 0,00 333-12  CDD 
Attaché A ADM 991 0,00 333-12  CDD 
Auxiliaire de sécurité C OTR 0,00 A  CDD 
Auxiliaire de sécurité C OTR 0,00 A  CDI 
Chargé d'animation C MS 0,00 A  CDD 
Chargé de mission A OTR 823 0,00 333-1_333-10  CDD 
Chef de Cabinet Chargé de mission A OTR 854 0,00 333-1_333-10  CDD 
Directeur de Cabinet A OTR 0,00 333-1_333-10  CDD 
Educateur des APS B SP Tx horaire 0,00 A  CDD 
Musicien harmonie B CULT 0,00 A  CDD 
Opérateur des APS C SP Tx horaire 0,00 A  CDD 
Rédacteur B ADM 0,00 333-12  CDD 
Surveillant vacataire C OTR 0,00 A  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
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332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326-352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1-343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1-333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3) (4)
- Affermage SARL Garden Golf de Metz Technopole Golf de Metz Sté Anonyme à responsabilité

limitée
0,00

- Affermage SNC Les Arènes de Metz Les Arènes Sté en Nom Collectif 0,00
- Affermage ADR67 ADR 67 (Fourrière automobile) Sté Anonyme à responsabilité

limitée
0,00

- Affermage SA INDIGO INFRA Stationnement payant sur voirie Sté Anonyme 0,00
Détention d’une part du capital
- Détention d'une part du capital SAREMM SAREMM Société publique locale 103 500,00
- Détention d'une part du capital Metz Métropole Moselle Congrès Metz Métropole Moselle Congrès Société publique locale 3 761 760,00
- Détention d'une part du capital MIRABELLE TV MIRABELLE TV Sté anonyme d'économie

mixte locale
150 000,00

- Détention d'une part du capital CITIZ CITIZ Sté anonyme coopérative 5 000,00
- Détention d'une part du capital AGENCE France LOCALE AGENCE France LOCALE Sté anonyme 410 600,00
25/06/2015 - Détention d'une part du Capital Metz Techno'pôles Metz Techno'pôles Sté anonyme d'économie

mixte locale
586 480,00

29/06/2015 - Détention d'une part du capital SAEML UEM UEM Sté anonyme d'économie
mixte locale

17 000 000,00

Garantie ou cautionnement d’un emprunt
- FC METZ STADIUM Entreprise 237 249,70
- LOGIEST SOCIETE ANONYME D HLM SA HLM 7 669 496,70
- CENTRE COMMUNAL D'ACTION

SOCIALE DE METZ
Association - Milieu Sanitaire
et Social

769 488,44

- METZ METROPOLE MOSELLE
CONGRES

Entreprise 2 500 853,01

- PRESENCE HABITAT SA HLM 383 145,93
- ASSOCIATION BANQUE ALIMENTAIRE

DE MOSELLE
Association 26 629,85

- OFFICE PUBLIC DE L HABITAT METZ
METROPOLE

OPH 31 723 551,95

- 3F GRAND EST SA HLM 3 632 434,65
- BATIGERE SA HLM 8 782 004,25
- FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT Association 123 747,47
- SAREMM Entreprise 4 158 829,99
- FONDATION OEUVRE SAINTE

BLANDINE
Association 141 285,00

- ICF NORD EST SA D HLM SA HLM 67 318,05
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres
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(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Eurométropole de Metz 01/01/2002 TPU 0,00
Autres organismes de regroupement
Syndicat Mixte Orchestre National de Metz Subvention 2 040 000,00
Syndicat Intercommunal du CES Paul Verlaine Metz Magny Sans fiscalité propre 0,00
Syndicat mixte de gestion forestière du Val de Metz Subvention 0,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS Action Sociale SPA non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CAMPING CAMPING 01/01/1994 28/03/1994 21570463600087 SPIC oui
ZONES ZONES 01/01/1997 21/03/1997 21570463601358 SPA oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

8 302 537,00 I 8 302 537,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 8 095 000,00 8 095 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 7 778 699,00 7 778 699,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 316 301,00 316 301,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 207 537,00 207 537,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 207 537,00 207 537,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

8 302 537,00 0,00 0,00 8 302 537,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 31 944 171,00 III 31 944 171,00

Ressources propres externes de l’année (a) 7 204 171,00 7 204 171,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 3 700 000,00 3 700 000,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 720 000,00 720 000,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 2 784 171,00 2 784 171,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 24 740 000,00 24 740 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 523 380,00 523 380,00
28033 Frais d'insertion 710,00 710,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 49 670,00 49 670,00
28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 1 740,00 1 740,00
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 1 658 420,00 1 658 420,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 1 420 460,00 1 420 460,00
280415343 IC : Projet infrastructure 154 500,00 154 500,00
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 96 690,00 96 690,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 141 140,00 141 140,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 1 314 870,00 1 314 870,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 71 930,00 71 930,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 555 200,00 555 200,00
28046 Attributions compensation investissement 2 572 500,00 2 572 500,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 170 910,00 170 910,00
28128 Autres aménagements de terrains 1 130,00 1 130,00
281351 Bâtiments publics 1 024 700,00 1 024 700,00
28151 Réseaux de voirie 18 710,00 18 710,00
281533 Réseaux câblés 1 710,00 1 710,00
281534 Réseaux d'électrification 250,00 250,00
281538 Autres réseaux 380,00 380,00
2815731 Matériel roulant 450 120,00 450 120,00
2815738 Autre matériel et outillage de voirie 12 970,00 12 970,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 189 600,00 1 189 600,00
281751 Réseaux de voirie (m. à dispo) 150,00 150,00
28181 Installations générales, aménagt divers 213 750,00 213 750,00
281828 Autres matériels de transport 785 260,00 785 260,00
281838 Autre matériel informatique 465 140,00 465 140,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 218 660,00 218 660,00
28188 Autres immo. corporelles 1 685 350,00 1 685 350,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
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Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 3 415 000,00 3 415 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 6 525 000,00 6 525 000,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

31 944 171,00 0,00 0,00 0,00 31 944 171,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 8 302 537,00
Ressources propres disponibles IV 31 944 171,00

Solde V = IV – II (8) 23 641 634,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

Locations garages, hangars, commerces... Locations assujetties à la TVA
Redevance DSP fourrière automobile Redevance fourrière automobile assujettie à la TVA
Marché de Noël Marché de Noël assujetti à la TVA
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D3

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 35,97  14,30 77 125 000,00 19,68
TFPNB 0,00 0,00 80,41  14,30 200 000,00 1,83
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00 0,00 20,68  14,30 2 450 000,00 26,43
TOTAL 0,00 0,00     79 775 000,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21570463600087

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE VILLE DE METZ
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : tresorerie metz municipale
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : 002-02 METZ Budget annexe du Camping (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 18

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 20

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 21

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 22

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 23

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 30/03/2006.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

400 000,00 400 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
400 000,00

 
400 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

210 000,00 210 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
210 000,00

 
210 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
610 000,00

 
610 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 86 100,00 0,00 118 000,00 118 000,00 118 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 150 000,00 0,00 170 000,00 170 000,00 170 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

Total des dépenses de gestion des services 246 100,00 0,00 290 000,00 290 000,00 290 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 246 100,00 0,00 290 000,00 290 000,00 290 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 126 712,25   76 000,00 76 000,00 76 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 38 900,00   34 000,00 34 000,00 34 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 165 612,25   110 000,00 110 000,00 110 000,00

TOTAL 411 712,25 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 400 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 302 000,00 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00

Total des recettes de gestion des services 302 000,00 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 302 000,00 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 302 000,00 0,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 400 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
110 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 125 829,07 0,00 208 000,00 208 000,00 208 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 55 900,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 181 729,07 0,00 210 000,00 210 000,00 210 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 181 729,07 0,00 210 000,00 210 000,00 210 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 181 729,07 0,00 210 000,00 210 000,00 210 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 210 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

126 712,25   76 000,00 76 000,00 76 000,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

38 900,00   34 000,00 34 000,00 34 000,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

165 612,25   110 000,00 110 000,00 110 000,00

TOTAL 165 612,25 0,00 210 000,00 210 000,00 210 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 210 000,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
110 000,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 118 000,00   118 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 170 000,00   170 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 000,00   2 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 34 000,00 34 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   76 000,00 76 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 290 000,00 110 000,00 400 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 400 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 208 000,00 0,00 208 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 2 000,00 0,00 2 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 210 000,00 0,00 210 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 210 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 400 000,00   400 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 400 000,00 0,00 400 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 400 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

100 000,00 0,00 100 000,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   34 000,00 34 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   76 000,00 76 000,00

Recettes d’investissement – Total 100 000,00 110 000,00 210 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 210 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 86 100,00 118 000,00 118 000,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 20 905,00 24 500,00 24 500,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 196,37 4 000,00 4 000,00
6064 Fournitures administratives 230,63 200,00 200,00
6135 Locations mobilières 2 302,32 2 700,00 2 700,00
61523 Entretien, réparations réseaux 14 727,95 16 600,00 16 600,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 800,00 800,00
6156 Maintenance 1 149,37 2 200,00 2 200,00
6228 Divers 1 007,25 1 000,00 1 000,00
627 Services bancaires et assimilés 1 235,00 1 500,00 1 500,00
6282 Frais de gardiennage 15 643,90 17 000,00 17 000,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 23 500,78 32 000,00 32 000,00
6288 Autres 4 201,43 15 500,00 15 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 150 000,00 170 000,00 170 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 150 000,00 170 000,00 170 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10 000,00 2 000,00 2 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 9 000,00 2 000,00 2 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

246 100,00 290 000,00 290 000,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

246 100,00 290 000,00 290 000,00

023 Virement à la section d'investissement 126 712,25 76 000,00 76 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 38 900,00 34 000,00 34 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 38 900,00 34 000,00 34 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

165 612,25 110 000,00 110 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 165 612,25 110 000,00 110 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

411 712,25 400 000,00 400 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 400 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
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(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 302 000,00 400 000,00 400 000,00

7588 Autres 302 000,00 400 000,00 400 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

302 000,00 400 000,00 400 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

302 000,00 400 000,00 400 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

302 000,00 400 000,00 400 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 400 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 125 829,07 208 000,00 208 000,00

2128 Aménagement Autres terrains 125 829,07 5 000,00 5 000,00
2181 Installat° générales, agencements 0,00 134 000,00 134 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 69 000,00 69 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 55 900,00 2 000,00 2 000,00

2313 Constructions 55 900,00 2 000,00 2 000,00

Total des dépenses d’équipement 181 729,07 210 000,00 210 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 181 729,07 210 000,00 210 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

181 729,07 210 000,00 210 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  210 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 100 000,00 100 000,00

1641 Emprunts en euros 0,00 100 000,00 100 000,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 100 000,00 100 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 100 000,00 100 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 126 712,25 76 000,00 76 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 38 900,00 34 000,00 34 000,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 83,00 83,00

28121 Aménagement Terrains nus 656,00 662,00 662,00

28131 Bâtiments 15 533,00 15 533,00 15 533,00

28135 Installations générales, agencements, .. 4 663,00 334,00 334,00

28157 Aménagements des matériels industriels 280,00 279,00 279,00

28184 Mobilier 90,00 93,00 93,00

28188 Autres 17 678,00 17 016,00 17 016,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 165 612,25 110 000,00 110 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 165 612,25 110 000,00 110 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

165 612,25 210 000,00 210 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 210 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1 500 €

 
01/12/2022

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais d’études 5 01/12/2022

L Frais de recherche et de développement 5 01/12/2022

L Frais d’insertion 5 01/12/2022

L Logiciels de bureautique 5 01/12/2022

L Logiciels spécifiques, applications informatiques, Licences 8 01/12/2022

L Terrain nu : Plantations 20 01/12/2022

L Terrain nu : Clôtures 10 01/12/2022

L Terrains bâtis : Abattage et désouchage d'arbres, mouvts de terre,
nivellement, engazt

20 01/12/2022

L Terrains bâtis : Plantations 20 01/12/2022

L Terrains bâtis : Clôtures 10 01/12/2022

L Autres terrains : Abattage et désouchage d'arbres, mouvts de terre,
nivellement, engazt

20 01/12/2022

L Autres terrains : Plantations 20 01/12/2022

L Autres terrains : Clôtures 10 01/12/2022

L Bâtiments : Création ou gros entretien et renouvellt des structures et
couvertures des bât

40 01/12/2022

L Bâtiments : Remplacement de mesuiseries exterieures 30 01/12/2022

L Bâtiments : Aménagements intérieurs des bât dédiés à l'accueil ou à la
restauration

20 01/12/2022

L Bâtiments : Aménagements intérieurs des blocs sanitaires 15 01/12/2022

L Autres constructions : Aires de jeux 15 01/12/2022

L Autres constructions : Tonnelles, pergolas, abris 15 01/12/2022

L Installations gén, agencts et aménagts divers : Voiries, parkings, dalles
en béton

30 01/12/2022

L Installations gén, agencts et aménagts divers : Réseaux souterrains 40 01/12/2022

L Installations gén, agencts et aménagts divers : Installations d'éclairage
exterieur (luminaires,…)

25 01/12/2022

L Signalétique 15 01/12/2022

L Autres Installations générales, agencements et aménagements divers 15 01/12/2022

L Véhicules légers 8 01/12/2022

L Poids-Lourds 12 01/12/2022

L Tablettes et autres outils numériques 3 01/12/2022

L Ordinateurs et périphérfiques 5 01/12/2022

L Matériel de Bureau 3 01/12/2022

L Autres Matériel de Bureau et Matériel informatique 2 01/12/2022

L Mobilier de bureau classique 12 01/12/2022

L Mobilier exterieur (table de pique nique, brise-vue,…) 12 01/12/2022

L Autres mobiliers 10 01/12/2022

L Petit électroménager 2 01/12/2022

L Gros électroménager 5 01/12/2022

L Electroménager de type prof (lave-linge et sèche linge à monnayeur,
équipts de cuisine collective)

8 01/12/2022

L Matériel photo, audiovisuel 5 01/12/2022

L Matériel sanitaire, électrique, de chauffage 8 01/12/2022

L Matériel spécifique de bureau (luminaires, tableaux, porte-manteaux,
rideaux, tapis…)

5 01/12/2022
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Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Matériel spécifique d'entretien (tondeuses, souffleurs, aspirateurs,…) 8 01/12/2022

L Petit outillage 2 01/12/2022

L Gros outillage 5 01/12/2022

L Coffres forts 20 01/12/2022

L Chalets, modules de type bungalow 20 01/12/2022

L abris de jardin légers 15 01/12/2022

L Autres immobilisations corporelles 8 01/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 110 000,00 III 110 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 110 000,00 110 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 83,00 83,00
28121 Aménagement Terrains nus 662,00 662,00
28131 Bâtiments 15 533,00 15 533,00
28135 Installations générales, agencements, .. 334,00 334,00
28157 Aménagements des matériels industriels 279,00 279,00
28184 Mobilier 93,00 93,00
28188 Autres 17 016,00 17 016,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 76 000,00 76 000,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

110 000,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 110 000,00

Solde V = IV – II (6) 110 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
Responsable C 1 14 000,00

Veilleur de nuit C 2 28 000,00

Entretien C 1 34 500,00

Caissiers C 5 28 500,00

Placiers C 7 65 000,00

TOTAL GENERAL C 16 170 000,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

COMMUNE :   VILLE DE METZ (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE 002-00 Ville de Metz - Budget principal (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 21570463601358
 
 
 

POSTE COMPTABLE : tresorerie metz municipale
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : 002-03 METZ Budget annexe des Zones (3)
 
 
 

ANNEE 2023
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
A - Informations statistiques, fiscales et financières 4

B - Modalités de vote du budget 5

C1 - Exécution du budget de l'exercice précédent - Résultats 6

C2 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Dépenses 7

C3 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Recettes 8

II - Présentation générale du budget
A - Vue d'ensemble - Vote et reports 9

B1 - Présentation des AP votées 10

B2 - Présentation des AE votées 11

C1 - Equilibre financier du budget - Investissement 12

C2 - Equilibre financier du budget - Fonctionnement 15

D1 - Balance générale - Dépenses 17

D2 - Balance générale - Recettes 19

III - Vote du budget
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble 21

A1 - Section d'investissement - Dépenses - Détail par article 25

A2.1 - Section d'investissement - Dépenses - Vue d'ensemble des opérations d'équipement 27

A2.2 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées en AP 28

A2.3 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées hors AP 29

A3 - Section d'investissement - Recettes - Détail par article 30

B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 32

B1 - Section de fonctionnement - Dépenses - Détail par article 35

B2 - Section de fonctionnement - Recettes - Détail par article 37

IV - Annexes
A - Présentation croisée
A1 - Section d'investissement - Vue d'ensemble 39

A1.01 - Opérations non ventilables 42

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux Sans Objet

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) Sans Objet

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA Sans Objet

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 43

A1.906 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A1.907 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A1.908 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 46

A2.01 - Opérations non ventilables 48

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux Sans Objet

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens Sans Objet

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité Sans Objet

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage Sans Objet

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs Sans Objet

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 49

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 52

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux Sans Objet

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 56

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 3

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

B3.1 - Etat des provisions constituées Sans Objet

B3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

B4 - Etat des charges transférées Sans Objet

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers Sans Objet

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus Sans Objet

B7.3 - Etat des emprunts garantis Sans Objet

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis Sans Objet

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B7.6 - Etat des marchés de partenariat Sans Objet

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale Sans Objet

B7.8 - Autres engagements donnés Sans Objet

B7.9 - Autres engagements reçus Sans Objet

B8 - Subventions versées Sans Objet

B9 - Etat du personnel Sans Objet

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire - Dépenses 57

C1.2 - Equilibre budgétaire - Recettes 58

D - Autres éléments d'information
D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D3 - Décisions en matière de taux Sans Objet

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 60

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population
2 Recettes réelles de fonctionnement / population
3 Dépenses d’équipement brut / population
4 Encours de dette / population (2) (3)
5 DGF / population
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4)
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4)
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4)
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7,5 %
               - Investissement : 7,5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires Délibération du 30/03/2006 (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 13 873 000,00 13 873 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
13 873 000,00

 
13 873 000,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 17 140 000,00 17 140 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
17 140 000,00

 
17 140 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 31 013 000,00 31 013 000,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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13 873 000,00

0,00

13 873 000,0013 873 000,0013 873 000,000,0015 383 476,70

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

0,000,000,000,00

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

238 000,00238 000,00238 000,000,003 077 712,89

0,000,000,000,000,00

238 000,00238 000,00238 000,000,003 077 712,89

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

238 000,00238 000,00238 000,000,003 077 712,89

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 547 000,00

13 873 000,00

0,00

13 873 000,0013 873 000,0013 873 000,000,0018 650 732,57

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0015 822 332,57

0,000,000,000,00

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0011 912 418,81

0,000,000,003 909 913,76

1 785 000,001 785 000,001 785 000,000,002 828 400,00

0,000,000,000,000,00

500 000,00500 000,00500 000,000,001 200 000,00

0,000,000,000,000,00

500 000,00500 000,00500 000,000,001 200 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 285 000,001 285 000,001 285 000,000,001 628 400,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 285 000,001 285 000,001 285 000,000,001 628 400,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de fonctionnement (10)  
040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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17 140 000,00

0,00

17 140 000,0017 140 000,0017 140 000,000,0018 182 334,57

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0015 822 332,57

0,000,000,000,00

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0011 912 418,81

0,000,000,003 909 913,76

5 052 000,005 052 000,005 052 000,000,002 360 002,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

65 774,4565 774,4565 774,450,0076 200,00

4 986 225,554 986 225,554 986 225,550,002 283 802,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 986 225,554 986 225,554 986 225,550,002 283 801,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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-1 547 000,00

17 140 000,00

0,00

17 140 000,0017 140 000,0017 140 000,000,0014 665 764,81

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

0,000,000,000,00

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

3 505 000,003 505 000,003 505 000,000,002 360 001,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 505 000,003 505 000,003 505 000,000,002 360 001,00

0,000,000,000,000,00

150 000,00150 000,00150 000,000,00160 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 355 000,003 355 000,003 355 000,000,002 200 001,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

238 000,00 0,00 238 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   13 635 000,00 13 635 000,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 238 000,00 13 635 000,00 13 873 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 13 873 000,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 4 986 225,55   4 986 225,55

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 65 774,45 0,00 65 774,45
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   12 088 000,00 12 088 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 5 052 000,00 12 088 000,00 17 140 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 17 140 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 18

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 1 285 000,00 0,00 1 285 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 500 000,00 0,00 500 000,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   12 088 000,00 12 088 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 1 785 000,00 12 088 000,00 13 873 000,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 13 873 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 355 000,00   3 355 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   13 635 000,00 13 635 000,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 150 000,00   150 000,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 3 505 000,00 13 635 000,00 17 140 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 17 140 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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13 873 000,00

0,00

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

0,000,000,000,000,00

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

238 000,00238 000,000,00238 000,00238 000,000,000,003 077 712,89

0,000,000,000,000,000,000,000,00

238 000,00238 000,000,00238 000,00238 000,000,000,003 077 712,89

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

238 000,00238 000,00238 000,00238 000,000,003 077 712,89

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

13 873 000,0013 873 000,000,0013 873 000,0013 873 000,000,000,0015 383 476,70

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 18 650 732,57 0,00 13 873 000,00 13 873 000,00 13 873 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
1 628 400,00 0,00 1 285 000,00 1 285 000,00 1 285 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 1 628 400,00 0,00 1 285 000,00 1 285 000,00 1 285 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 1 200 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 200 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 2 828 400,00 0,00 1 785 000,00 1 785 000,00 1 785 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 3 909 913,76   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 11 912 418,81   12 088 000,00 12 088 000,00 12 088 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 15 822 332,57   12 088 000,00 12 088 000,00 12 088 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 13 873 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

238 000,00238 000,000,00238 000,00238 000,000,000,003 077 712,89

0,000,000,000,000,000,000,000,00

238 000,00238 000,000,00238 000,00238 000,000,000,003 077 712,89

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,002 844 712,89
238 000,00238 000,00238 000,00238 000,000,00233 000,00

238 000,00238 000,00238 000,00238 000,000,003 077 712,89

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

13 873 000,0013 873 000,000,0013 873 000,0013 873 000,000,000,0015 383 476,70

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
168741 Dettes - Communes membres

du GFP
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
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13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

0,000,000,000,000,00

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

13 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0013 635 000,0012 305 763,81

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (7)      
3351 Terrains

041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 27

0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 18 650 732,57 0,00 13 873 000,00 13 873 000,00 13 873 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 1 628 400,00 0,00 1 285 000,00 1 285 000,00 1 285 000,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 1 285 000,00 1 285 000,00 1 285 000,00
168741 Dettes - Communes membres du GFP 780 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16876 Dettes - Autres établ. publics locaux 848 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 628 400,00 0,00 1 285 000,00 1 285 000,00 1 285 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 1 200 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00
27638 Créance Autres établissements publics 1 200 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 1 200 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 2 828 400,00 0,00 1 785 000,00 1 785 000,00 1 785 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 3 909 913,76   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 11 912 418,81   12 088 000,00 12 088 000,00 12 088 000,00

3351 Terrains 11 912 418,81 12 088 000,00 12 088 000,00 12 088 000,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 15 822 332,57   12 088 000,00 12 088 000,00 12 088 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 32

17 140 000,00

0,00

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0015 822 332,57

0,000,000,000,000,00

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0011 912 418,81

0,000,000,000,003 909 913,76

5 052 000,000,005 052 000,005 052 000,000,000,002 360 002,00

65 774,4565 774,4565 774,4565 774,450,000,0076 200,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

65 774,4565 774,4565 774,4565 774,450,0076 200,00

4 986 225,554 986 225,550,004 986 225,554 986 225,550,000,002 283 802,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

4 986 225,554 986 225,550,004 986 225,554 986 225,550,000,002 283 801,00

17 140 000,0017 140 000,000,0017 140 000,0017 140 000,000,000,0018 182 334,57

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 5 052 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 14 665 764,81 0,00 17 140 000,00 17 140 000,00 17 140 000,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 200 001,00 0,00 3 355 000,00 3 355 000,00 3 355 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 160 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 2 360 001,00 0,00 3 505 000,00 3 505 000,00 3 505 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 2 360 001,00 0,00 3 505 000,00 3 505 000,00 3 505 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 12 305 763,81   13 635 000,00 13 635 000,00 13 635 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 12 305 763,81   13 635 000,00 13 635 000,00 13 635 000,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 17 140 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,003 909 913,76

5 052 000,005 052 000,000,005 052 000,005 052 000,000,000,002 360 002,00

65 774,4565 774,4565 774,4565 774,450,000,0076 200,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

-725,55-725,55-725,55-725,550,005 000,00
66 500,0066 500,0066 500,0066 500,000,0071 200,00

65 774,4565 774,4565 774,4565 774,450,0076 200,00

4 986 225,554 986 225,550,004 986 225,554 986 225,550,000,002 283 802,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001,00

0,000,000,000,000,000,000,001,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,0017 645,00

9 000,009 000,000,009 000,009 000,000,001 123,12
117 726,96117 726,960,00117 726,96117 726,960,00190 564,88

221 246,83221 246,830,00221 246,83221 246,830,00373 668,00
4 638 251,764 638 251,760,004 638 251,764 638 251,760,001 696 800,00

4 986 225,554 986 225,550,004 986 225,554 986 225,550,000,002 283 801,00

17 140 000,0017 140 000,000,0017 140 000,0017 140 000,000,000,0018 182 334,57

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6015 Terrains à aménager

6045 Achats études et prestations de
services

605 Achats de matériel, équip. et travaux

608 Frais sur terrains en cours
aménagement

62268 Autres honoraires, conseils

6231 Annonces et insertions

6238 Divers

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement
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12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0015 822 332,57

0,000,000,000,000,00

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0011 912 418,81

12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0011 912 418,81 12 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0012 088 000,0011 912 418,8111 912 418,81

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

7133 Variat° en-cours de production biens

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 9 703,42  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 10 428,97  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -725,55  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 14 665 764,81 0,00 17 140 000,00 17 140 000,00 17 140 000,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 200 001,00 0,00 3 355 000,00 3 355 000,00 3 355 000,00

7015 Ventes de terrains aménagés 2 200 001,00 0,00 3 355 000,00 3 355 000,00 3 355 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 160 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

747888 Autres 160 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 2 360 001,00 0,00 3 505 000,00 3 505 000,00 3 505 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 2 360 001,00 0,00 3 505 000,00 3 505 000,00 3 505 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 12 305 763,81   13 635 000,00 13 635 000,00 13 635 000,00

7133 Variat° en-cours de production biens 12 305 763,81 13 635 000,00 13 635 000,00 13 635 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 12 305 763,81   13 635 000,00 13 635 000,00 13 635 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 285 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 285 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00238 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00238 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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500 000,000,000,000,00500 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 285 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 785 000,000,000,000,00500 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

238 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

238 000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 238 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 238 000,00

RECETTES 1 285 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 1 285 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 45

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0065 774,45

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,006 666,81

0,000,000,000,000,000,000,0072 441,26

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

150 000,000,000,000,00150 000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

3 355 000,000,000,000,003 355 000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

3 505 000,000,000,000,003 505 000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

65 774,450,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

4 986 225,550,000,000,004 979 558,740,00

5 052 000,000,000,000,004 979 558,740,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 72 441,26

604 Achats d'études, prestations de services 6 666,81

661 Charges d'intérêts 65 774,45

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 979 558,74 0,00

601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 638 251,76 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 214 580,02 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 117 726,96 0,00

608 Frais sur terrains en cours aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 505 000,00 0,00

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 355 000,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

608 Frais sur terrains en cours aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 979 558,74

601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 638 251,76

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 214 580,02

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 117 726,96

608 Frais sur terrains en cours aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 505 000,00

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 355 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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1 275 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

5 000 000,00

5 000 000,00

5 000 000,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          
20152 CAISSE D'EPARGNE 22/07/2015 05/08/2015 05/11/2015 F Taux fixe à 2

%

2,000 2,015 EUR T P  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

                         

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)
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6 275 000,00

1 275 000,00

1 275 000,00

0,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total) (9)                          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          
Ville de Metz 19/12/2019 19/12/2019 F 0 0,000 0,000 EURO X X Aucun N A-1

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 54

4 688 117,130,00

1 275 000,000,00

1 275 000,000,00

0,000,00

0,000,00

1 275 000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

3 413 117,130,00

3 413 117,130,00

3 413 117,130,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            237 451,85 66 488,87 0,00 9 703,42

1641 Emprunts en euros (total)             237 451,85 66 488,87 0,00 9 703,42

20152 N A-1 12,59 F Taux fixe à 2 % 2,015 237 451,85 66 488,87 0,00 9 703,42

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

N A-1 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             237 451,85 66 488,87 0,00 9 703,42

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
2 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 4 688 117,13 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

238 000,00 I 238 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 238 000,00 238 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 238 000,00 238 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

238 000,00 0,00 0,00 238 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 500 000,00 III 500 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 500 000,00 500 000,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
27638 Créance Autres établissements publics 500 000,00 500 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution
R001 (6) (7)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

500 000,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 238 000,00
Ressources propres disponibles IV 500 000,00

Solde V = IV – II (8) 262 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.



VILLE DE METZ - 002-03 METZ Budget annexe des Zones - BP - 2023

Page 59

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.


